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1 [9{ 9bW9¦· 59 [Ω9[!.ORATION DU PLU 

1.1  ,ȭENJEU DE MAITRISE DE LA CROISSANCE 

DEMOGRAPHIQUE ET DE DIVERSIFICATION DU PARC 

DE LOGEMENTS 

Le diagnostic communal a mis en évidence une forte distorsion, ces dernières décennies, entre le rythme de 

construction de logements neufs et la croissance démographique : si la moyenne annuelle de 6 logements mis 

en chantier entre 1990 et 1999 ŀ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ǳƴ ǘŀǳȄ ŘŜ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ŘŜ Ҍ мΦс҈ ǇŀǊ ŀƴΣ ƭŜ 

ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ƴƛǎ Ŝƴ ŎƘŀƴǘƛŜǊ ŜƴǘǊŜ мффф Ŝǘ нллф όƳƻȅŜƴƴŜ ŀƴƴǳŜƭƭŜ ŘŜ мл ƭƻƎŜƳŜƴǘǎύ ƴΩŀ ǇŜǊƳƛǎ ǉǳŜ 

de maintenir la population. 

En réalité, la commune a accusé un déclin démographique entre 1999 et 2006, avec une perte de 66 habitants, 

ŀǾŀƴǘ ŘŜ ǊŜǘǊƻǳǾŜǊ ǳƴŜ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ƎǊŃŎŜ Ł ƭΩaccélération de la production de logements depuis 2005 

(moyenne de 17 logements par an entre 2005 et 2010) : Chouzy-sur-Cisse enregistre de nouveau une forte 

ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ όҌ мΦм҈ ǇŀǊ ŀƴ ŜƴǘǊŜ нллс Ŝǘ нллфύΣ ǘŀǳȄ ǉǳƛ ǎŜƳōƭŜ ǎΩşǘǊŜ ƳŀƛƴǘŜƴǳ ƧǳǎǉǳΩŜƴ нлмнΣ 

si bien que la population municipale 2012 peut être estimée à 1 920 habitants environ. 

/ŜǘǘŜ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ Ǿŀ ŜƴŎƻǊŜ ǎΩŀŎŎŞƭŞǊŜǊ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘŜǳȄ-trois prochaines années, du fait de la 

livraison des 8 locatifs sociaux face au cimetière (second semestre 2012) et des 25 logements autorisés en 2011 

(notamment lotissement des Hauts de Villeneuve et achèvement du Grand Clos II), et des projets en cours, 

notamment la commercialisation des 37 lots au Clos des Beaumonts. 

Ces réalisations permettent ŘΩŜƴǾƛǎŀƎŜǊ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘΩŀǳ-moins 75 ménages supplémentaires (compte tenu 

des potentialités restantes sous forme de dents creuses dans le bourg et les hameaux). wƛŜƴ ǉǳΩŀǾŜŎ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ 

en cours, la commune de Chouzy-sur-/ƛǎǎŜ ǇƻǳǊǊŀƛǘ ƎŀƎƴŜǊ Ǉŀǎ Ƴƻƛƴǎ ŘŜ мпл Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ Ŝǘ ŎƻƳǇǘŜǊ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ 

de 2 лсл Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлмр. Cela représenterait donc un gain de 200 habitants entre 2009 et 2015, soit 

un taux de croissance annuelle moyen de + 1.7% par an. 

Au regard de cette évolution rapide, qui ne sera pas sans conséquences sur la capacité des équipements, 

ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ǇƻǳǊǎǳƛǾƛ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ ǾƛǎŜ Ł ǇƻǳǾƻƛǊ ƳŀƞǘǊƛǎŜǊ ŘŀǾŀƴǘŀƎŜ ƭŜ ǊȅǘƘƳŜ ŘŜ 

développement de la commune. 

En outre, Chouzy-sur-Cisse ne figurant pas parmi les cinq pôles relais du Schéma de cohérence Territoriale du 

Blésois, la commune est dorénavant invitée à modérer son rythme de production de logements dans le cadre 

Řǳ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ [ƻŎŀƭ ŘŜ ƭΩIŀōƛǘŀǘ ŘŜ  ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ !ƎƎƭƻǇƻƭȅǎ ǉǳƛ ǾƛŜƴǘ ŘΩşǘǊŜ ŀǇǇǊƻǳǾŞΦ 
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1.2  ,ȭENJEU DE PROTECTION DE LA QUALITE DU 

CADRE DE VIE  

La commune de Chouzy-sur-Cisse possède un patrimoine architectural, paysager et écologique remarquable 

contribuant à la qualité du cadre de vie de ses résidents avec : 

- un territoire inclus dans le Val de la Loire, espace inscrit sur la Liste du patrimoine mondial de 

l'UNESCO depuis le 30 novembre 2000 au titre des paysages culturels : la vallée de la Loire, soumise au 

ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴΣ Ŝǎǘ ǇŜǳ ǳǊōŀƴƛǎŞŜ ǇǊŞǎŜǊǾŀƴǘ ŀƛƴǎƛ ƭŜǎ ǾǳŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Ŝǘ ƭŜ ŎƻǘŜŀǳ 

boisé ; 

- la vallée de la Cisse qui génère une coulée verdoyante traversant le bourg, bordée de jardins (La 

petite Hollande..) ou de petites prairies qui renforcent son échelle intimiste. Elle accueille le bourg 

ŀƴŎƛŜƴ Ŝǘ ǳƴ ŜǎǇŀŎŜ ŘŜ ŘŞǘŜƴǘŜ Ł ƭΩƻǳŜǎǘ Řǳ ōƻǳǊƎ Ŝƴ ŀǇǇǳƛ ǎǳǊ ǳƴ ŞǘŀƴƎ ; 

- la forêt domaniale de BloisΣ ǉǳƛ ǎΩŞǘŜƴŘ sur 330 ha, joue un rôle prépondérant dans le paysage : sa 

lisière boisée est perceptible depuis une grande partie du territoire. Elle est sillonnée par un réseau 

ŘΩŀƭƭŞŜǎ ŦƻǊŜǎǘières ouvertes aux promeneurs ; 

- un patrimoine architectural protégé au titre des monuments Historiques (ancienne abbaye de la 

Guiche, tombeaux du XIVe siècle, manoir de Laleu) ou non (château de Beauséjour, manoir des 

wƻŎƘŜǘǘŜǎΣ ƭŜ ǇǊƛŜǳǊŞΣ ŘŜǎ aƻǳƭƛƴǎΧύ ǉǳƛ ǘŞƳƻƛƎƴŜƴǘ ŘŜ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ǇŀǎǎŞŜǎ Ŝǘ ŀƴƛƳŜƴǘ les paysages 

urbains et ruraux ; 

- des espaces boisés en milieu urbain qui constituent des poumons verts, accessibles ou non, pour les 

habitants du bourg. 

aŀƭƎǊŞ ƭΩƛƴŦƭǳŜƴŎŜ ŎǊƻƛǎǎŀƴǘŜ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ōƭŞǎƻƛǎŜΣ /ƘƻǳȊȅ-sur-Cisse reste un village au charme 

tranquille, jouant la carte du tourisme et des loisirs au travers de la mise en valeur de son patrimoine. La 

commune conserve en outre une offre en équipement satisfaisante, accueillant la plupart des commerces et 

services notamment médicaux indispensables au quotidien.  

¢ƻǳǘ ƭΩŜƴƧŜǳ Řǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŦǳǘǳǊ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ǎŜǊŀ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŜǊ ŎŜǘǘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ Řǳ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǾƛŜ (mise en 

ǾŀƭŜǳǊ ŘŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎΣ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎΧύΣ tout en assurant une croissance démographique compatible 

avec les équipements et structures de la commune. 

 

1.3  ,ȭENJEU DE PROTECTION DES ESPACES 

AGRICOLES PAR UNE MAITRISE DE LȭETALEMENT 

URBAIN 

Si Chouzy-sur-/ƛǎǎŜ Ŝǎǘ ǳƴŜ ŎƻƳƳǳƴŜ ǇŜǳ ŀƎǊƛŎƻƭŜ  όоп ҈ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŜȄǇƭƻƛǘŞύΣ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ŎƻƴǘǊƛōǳŜ 
toujours à : 

- la préservation des paysages : le plateau agricole au nord-ouest, constitué de grandes cultures, offre 

un panorama sur les paysages alentours, le hameau et la vallée de la Loire ; 

- ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ƭƻŎŀƭŜ ŀǾŜŎ ǳƴ ŎŜǊǘŀƛƴ ƴƻƳōǊŜ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘΩŞƭŜǾŀƎŜ (centre équestre, écuries 

de Chouzy, élevage équin) et cinq exploitations agricoles professionnelles. 
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[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǳƴ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ǾƛǘƛŎƻƭŜ ŀǾŜŎ ŘŜǳȄ !ǇǇŜƭƭŀǘƛƻƴǎ ŘΩhǊƛƎƛƴŜ /ƻƴǘǊƾƭŞŜǎ ό!h/ύΣ 

viticoles, identifiées : les AOC Touraine et Crémant de Loire. Si ces appellatƛƻƴǎ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ 

ŜȄǇƭƻƛǘŞŜǎΣ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ǊŞƛƴǘǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǾƛƎƴŜΣ ǎǳǊ ŘŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ƴƻƴ ŜƴŎƻǊŜ 

gagnéeǎ ǇŀǊ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΣ ǇŀǊ ǳƴ ǇǊƻŘǳŎǘŜǳǊ ƘƻǊǎ ŎƻƳƳǳƴŜΦ 

Le développement urbain récent de Chouzy-sur-/ƛǎǎŜ ǎΩŜǎǘ ŀŎcompagné de nouvelles contraintes et influences 

sur les espaces et la profession agricole : les exploitants rencontrent un certain nombre de difficultés dans 

ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘŜ ƭŜǳǊ ŀŎǘƛǾƛǘŞ όǾƻƛǊƛŜ ŞǘǊƻƛǘŜΣ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ Ŝƴ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘs routiers inadaptés au 

ǇŀǎǎŀƎŜ ŘŜǎ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΧύ Ŝǘ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ǳǊōŀƛƴŜ Ł ƭΩŜǎǘ Řǳ ōƻǳǊƎ a grignoté des terres viticole et 

agricole. 

[Ωǳƴ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ Řǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŦǳǘǳǊ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ǎŜǊŀ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜΣ Ŝƴ 

maîtrisant notamment ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴΦ 

 

1.4  ,ȭENJEU DE PRESERVATION DU PATRIMOINE 

NATUREL 

Outre leur rôle dans la qualité du cadre de vie des résidents de la commune, les espaces naturels présents sur 

Chouzy-sur-/ƛǎǎŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ǳƴŜ ǊƛŎƘŜǎǎŜ ŦŀǳƴƛǎǘƛǉǳŜ Ŝǘ ŦƭƻǊƛǎǘƛǉǳŜ ǉǳΩƛƭ ŎƻƴǾient de préserver, avec la 

présence partielle de deux sites NATURA 2000 (la Zone Spéciale de Conservation (ZCS) de la Vallée de la Loire 

de Mosnes à Travers, la Zone de Protection Spéciale de la Vallée de la Loire du Loir-et-Cher), deux zonages 

ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊe de type Zone NaturŜƭƭŜ ŘΩLntérêt Écologique, Faunistique et Floristique (ZNIEFF) et une Zone 

Importante pour la Conservation des Oiseaux « La Vallée de la Loire : environ de Blois ». 

Le rapprochement de ces différents zonages et inventaires met en évidence la grande sensibilité écologique de 

ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭŀ [ƻƛǊŜΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ŘŜ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭŀ /ƛǎǎŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ŦƻǊşǘ ŘŜ .ƭƻƛǎΦ 

[Ωǳƴ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ Řǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŦǳǘǳǊ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ǎŜǊŀ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ un développement communal 

compatible avec la préservation de ces principaux éléments naturels, et de leur richesse écologique. 

 

1.5  ,ȭENJEU DE PROTECTION DE LA POPULATION 

FACE AUX RISQUES ET NUISANCES 

La commune de Chouzy-sur-Cisse est soumise à certain nombre de risques naturels (inondations liées à la Loire 

et à la Cisse, risque de mouvements de terrains ou de feux de forêts) et techniques (transports de matières 

ŘŀƴƎŜǊŜǳǎŜǎ ǇŀǊ ǊƻǳǘŜ Ŝǘ ǘǊŀƛƴǎΣ Ŏŀƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƎŀȊύΦ ! ŎŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ǎΩŀƧƻǳǘŜƴǘ ŘŜǎ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎ ǎƻƴƻǊŜǎ όǾƻƛŜ 

ferrée, RD 952, ǘǊŀŦƛŎ ƭƛŞ ŀǳȄ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎΧύ ƻǳ ƻƭŦŀŎǘƛǾŜǎ όǎǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴΣ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ƻǳ 

ŀǊǘƛǎŀƴŀƭŜǎΧύΦ 

Lƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘŜ ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŎŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ Ŝǘ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŎƻƳƳǳƴŀƭΣ ŀŦƛƴ ŘŜ 

ƳƛƴƛƳƛǎŜǊ ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳlation et des biens à ces éléments. 
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2 LA DÉTERMINATION DES BESOINS 

2.1  LES BESOINS EN MATIERE DȭACCUEIL DE LA 

POPULATION 

a Les objectifs de développement démographique  

Eƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘΩǳƴŜ ŀŎŎŞƭŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŘuction de logements depuis 2005, Chouzy-sur-Cisse enregistre de 

nouveau une forte croissance démographique (+ 1.1% par an entre 2006 et 2012), si bien que la population 

municipale 2012 peut être estimée à 1 920 habitants environ. Il a était mis en évidence que riŜƴ ǉǳΩŀǾŜŎ ƭŜǎ 

projets en cours, la commune de Chouzy-sur-Cisse pourrait gagner pas moins de 140 habitants et compter de 

ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ н лсл Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлмр. Cela représenterait donc un gain de 200 habitants entre 2009 et 

2015, soit un taux de croissance annuelle moyen de + 1.7% par an. Cette réalité dépasse de loin les objectifs 

formulés par le PLH qui fixe un objectif de production de seulement 40 logements entre 2012 et 2017. 

Afin de maîtriser le rythme de développement de la commune, et de retrouver une croissance plus compatible 

ŀǾŜŎ ƭŜ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŎƻƳƳǳƴŀƭΣ ǳƴ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ŘŜ лΣп ҈ ǇŀǊ an, à partir de 

2015, est affiché dans le PLU, ralentissement très net de la croissance démographique sans toutefois stopper 

toute évolution de la commune. En effet, une telle croissance annuelle permettrait ŘΩŜƴǾƛǎŀƎŜǊ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ нлл 

Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ŘΩƛŎƛ ŘƛȄ ŀƴǎΣ ǎƻƛǘ ǳƴ Ǝŀƛƴ ŘŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊ Ł ŎŜƭǳƛ ŘŜǎ ŀƴƴŞŜǎ мффл όƎŀƛƴ ŘŜ 

243 habitants entre 1990 et 1999, pour une croissance annuelle de 1,6 %). 

{ǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ŘŞŎŜƴƴƛŜ ŦǳǘǳǊŜΣ /ƘƻǳȊȅ-sur-Cisse connaitrait par conséquence une croissance 

démographique moyenne voisine de + 1% par an et accueillerait 2 мнл Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ ŜƴǾƛǊƻƴ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлннΦ 

En dehors des projets connus évoqués ci-ŀǾŀƴǘΣ ƭŀ ǎŀǘƛǎŦŀŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ƴŞŎŜǎǎƛǘŜǊŀƛǘ 

la construction de 55 logements supplémentaires (dont la moitié pour faire face au desserrement des 

ménages). La réalisation de ces logements passe par la construction neuve, mais également par un travail sur la 

vacance. Celle-Ŏƛ ǎΩŜǎǘ ŀŎŎǊǳŜ ŘŜǇǳƛǎ мфффΣ Ǉŀǎǎŀƴǘ ŘŜ рΣм҈ Ł у,0% du parc de logements. Concentrée dans le 

bourg, cette vacance dévalorise la perception du centre-bourg ancien ; cependant, toutes les initiatives 

communales pour jǳƎǳƭŜǊ ŎŜǘǘŜ ƘŀǳǎǎŜ ƻƴǘ ƧǳǎǉǳΩŀƭƻǊǎ ŞŎƘƻǳŞΦ 

 

Calcul du point-mort 2015-2022 : 

Besoins en logements démographiques (période 2015/2022) : besoin de 25 logements pour permettre le gain 

ŘŜ сл Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ όǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘΩǳƴ Ǌŀǘƛƻ ƳƻȅŜƴ ŘŜ нΣр ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ǇŀǊ ƳŞƴŀƎŜǎ). 

Besoins en logements non démographiques (période 2012/2022) Υ ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘΩǳƴŜ ŘƛƳƛƴǳǘƛƻƴ Řǳ ǘŀǳȄ 

ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ лΣлт ǇŜǊǎƻƴƴŜ Ŝƴ ƳƻȅŜƴƴŜ όнΣнт ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ǇŀǊ ƳŞƴŀƎŜ Ŝƴ ƳƻȅŜƴƴŜ Ŝƴ нлмр 

à 2,20 personnes par ménage en 2022), besoin de 30 logements supplémentaires. 
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2.2  LES BESOINS EN MATIERE DȭEQUIPEMENTS 

Le bourg de Chouzy-sur-Cisse concentre les équipements de la commune, tant administratifs (la mairie, la 

poste), que scolaires ou récréatifs et culturels (la maison des associations, la bibliothèque, la salle des fêtes, le 

pôle sportif, le stade, la gareΣ ƭŜ Ǉƭŀƴ ŘΩŜŀǳ) ƻǳ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ όŎƛƳŜǘƛŝǊŜΣ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴΧύ. 

{ƛ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǊŞǇƻƴŘŜƴǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ Ł ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴΣ ƭŀ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞ Ŝǎǘ 

ŎƻƴǎŎƛŜƴǘŜ ǉǳŜ ƭΩŀǇǇƻǊǘ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ ƴŜ ǇƻǳǊǊŀ ǉǳŜ ǎΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ŘŜ ōŜǎƻƛƴǎ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ en 

ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞΦ !Ŧƛƴ ŘΩŀƴǘƛŎƛǇŜǊ ŎŜǘǘŜ ŘŜƳŀƴŘŜΣ ƭŀ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞ ŘŞǎƛǊŜ ǊŞƻǊƎŀƴƛǎŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ Ŝƴ 

équipements et prévoir son étoffement. 

Ainsi, la salle des fêtes serait à transférer de manière à récupérer les locaux en centre-bourg pour les besoins 

ŘŜ ƭŀ ƳŀƛǊƛŜ Ŝǘ ŘŜǎ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴǎ ƭƻŎŀƭŜǎΣ Ŝǘ Ł ƛƴǎǘŀƭƭŜǊ ǎǳǊ ǳƴ ǎƛǘŜ ŦŀŎƛƭŜ ŘΩŀŎŎŝǎ ǘƻǳǘ Ŝƴ ƳƛƴƛƳƛǎŀƴǘ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘŜ 

nuisances sonores pour les riverains.  

Concernant les équipŜƳŜƴǘǎ Ǉƭǳǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎΣ ŘŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ǎŜ Ŧƻƴǘ ǎŜƴǘƛǊ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ Ŝǘ ŘŜ 

renforcement de leur capacité : 

- Les ateliers municipaux, situés en centre-ōƻǳǊƎΣ ǎƻƴǘ ŘƛŦŦƛŎƛƭŜǎ ŘΩŀŎŎŝǎ ; leur transfert doit être réfléchi. 

- Si le fonctionnement des instaƭƭŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ǎǳŦŦƛǎŀƴǘΣ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴ 

ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ Řƻƛǘ şǘǊŜ anticipée pour faire ŦŀŎŜ Ł ƭΩŀŎŎǊƻƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǎŀƎŞŜΦ 

- [ΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŘȅǎŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘǎ ƴŞŎŜǎǎƛǘŀƴǘ ƭŀ réalisation 

de bassin de rétention des eaux pluviales.  

 

 

2.3  LES BESOINS EN MATIERE DE DEPLACEMENTS 

La question de la gestion des déplacements est importante pour la commune de Chouzy-sur-Cisse. Le bourg est 

marqué par une circulation routière importante, en raison de sa localisation à la convergence des deux 

départementales RD 58 et RD 135. Si les rues anciennes contribuent au charme du bourg en créant une 

atmosphère intimiste, elles sont en revanche devenues problématiques pour le passage de camions ou encore 

ŘΩŜƴƎƛƴǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜ ǾƻƛǊƛŜǎ ŞǘǊƻƛǘŜǎΣ ŘŜ ŎƻǳǊōŜǎ ŘŜ ƎƛǊŀǘƛƻƴ ǎŜǊǊŞŜǎ ƻǳ ŘŜ ǇƻǎŜ ŘŜ ŎƘƛŎŀƴŜǎ ǇƻǳǊ 

limiter la vitesse. Lŀ ŘŞƎǊŀŘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŘŜǎǎŜǊǘŜ ¢9w Řǳ Ŧŀƛǘ ŘŜ ƭŀ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ǘǊŀƛƴǎ ǎΩŀǊǊşǘŀƴǘ Ŝƴ 

ƎŀǊŜ ŘŜ /ƘƻǳȊȅ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŘŜ ƴŀǘǳre à favoriser le recours aux transports collectifs, dans la mesure où il est aussi 

ǊŀǇƛŘŜ ŘŜ ǎŜ ǊŜƴŘǊŜ Ł .ƭƻƛǎ Ŝƴ ǾƻƛǘǳǊŜ ǉǳŜ ŘΩŀƭƭŜǊ ǇǊŜƴŘǊŜ ƭŜ ǘǊŀƛƴ Ł hƴȊŀƛƴΦ 

En outre, le bourg de Chouzy-sur-Cisse se caractérise par un manque de perméabilité entre les différents pôles 

ŘΩƘŀōƛǘŀǘ Ŝǘ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ. En effet, les deux parcs localisés en plein centre du bourg limitent le 

développement des déplacements piétons et vélos.  

Le développement urbain de Chouzy-sur-/ƛǎǎŜ Ǿŀ ŘŜǾƻƛǊ ǎΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ŘΩǳƴŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŜ ǊŞŘuction des 

déplacements automobiles, notamment en favorisant les déplacements à pieds et en vélos dans le bourg, 

ŀŦƛƴ ŘŜ ƳƛƴƛƳƛǎŜǊ ƭŜ ǊŜŎƻǳǊǎ Ł ƭΩŀǳǘƻƳƻōƛƭŜΦ En outre, en direction de Blois et Onzain, le transport à la 

demande peut être une alternative à la voiture individuelle. 
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2.4  LES BESOINS DANS LE DOMAINE ECONOMIQUE 

a ,ȭÁÃÔÉÖÉÔï ÉÎÄÕÓÔÒÉÅÌÌÅ ÅÔ ÁÒÔÉÓÁÎÁÌÅ 

La commune de Chouzy-sur-Cisse présente une offre en commerces et services de proximité, répondant aux 

besoins quotidiens de la population (boulangerie, presse-tabac, alimentation-générale, boucherie-

ŎƘŀǊŎǳǘŜǊƛŜΧύ, et aux besoins moins courants (auto-école, cabinet ŘΩƛƴŦƛǊƳƛŜǊΧύΦ !Ŧƛƴ ŘŜ ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ 

ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝǘ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ Řǳ ōƻǳǊƎΣ ƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ŎŜǘǘŜ ƻffre. 

" ŎŜǘǘŜ ƻŦŦǊŜ Ŝƴ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎ Ŝǘ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞΣ ǎΩŀƧƻǳǘŜ ǳƴŜ ŞŎƻƴƻƳƛŜ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜ Ŝǘ ŀǊǘƛǎŀƴŀƭŜΣ ƭƻŎŀƭŜ : la 

{! [ƛƎŞǊƛŜƴƴŜ DǊŀƴǳƭŀǘǎ όŎŀǊǊƛŝǊŜύΣ ƭΩǳǎƛƴŜ INNOTHERA  (médicaments), garage, maçons, électriciens Χ 

Il convient de préserver les possiōƛƭƛǘŞǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ŘƛǾŜǊǎŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŀŦƛƴ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ /ƘƻǳȊȅ-

sur-Cisse vers une commune uniquement résidentielle (ƛƴŘƛŎŜ ŘŜ ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ ŘŞƧŁ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊ Ł рлύΦ 

9ƴ ƻǳǘǊŜΣ LƴƴƻǘƘŜǊŀ ŦƛƎǳǊŜ ǇŀǊƳƛ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘΩ!ƎƎƭƻǇƻƭȅǎΦ aŀƭƎǊŞ ǎŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ 

ǊŜƭŀǘƛǾŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŞŎŀǊǘ ŘŜǎ ƎǊŀƴŘǎ ŀȄŜǎ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴΣ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ Řƻƛǘ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ǎƻƴ ƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ƭƻŎŀƭŜ 

ƛƴŘƛǎǇŜƴǎŀōƭŜ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘΩŜƳǇƭƻƛΦ 

 

b LȭÁÃÔÉÖÉÔï ÁÇÒÉÃÏÌÅ 

/ƻƳƳŜ ǇǊŞǎŜƴǘŞ ǇǊŞŎŞŘŜƳƳŜƴǘΣ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ǎΩŜǎǘ ǊŞŘǳƛǘŜ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΦ 9ƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜ ǎƻƴ ǊƾƭŜ 

économique et dans la gestion des paysages, il convient de préserver les surfaces agricoles, de maintenir les 

ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řes exploitations agricoles existantes et de favoriser leur diversification. 

 

c ,ȭÁÃÔÉÖÉÔï ÔÏÕÒÉÓÔÉÑÕÅ 

Bien équipée en structures ŘŜ ƭƻƛǎƛǊǎ Ŝǘ ŘŜ ǘƻǳǊƛǎƳŜ όǇƭŀƴ ŘΩŜŀǳΣ ŎŜƴǘǊŜ ŞǉǳŜǎǘǊŜΣ golfΧύ Σ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ 

Chouzy-sur-Cisse présente un patrimoine naturel et ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭ ǉǳƛ ǇƻǳǊǊŀƛǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ 

supplémentaire à des fins touristiques : des bâtisses anciennes et des grandes propriétés avec jardins 

ǇƻǳǊǊŀƛŜƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ  ŘΩǳƴŜ ǊŜŎƻƴǾŜǊǎƛƻƴ όƘƾǘŜƭƭŜǊƛŜΣ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴΣ ŎƘŀƭŜǘǎΣ ŎŀōŀƴŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ōƻƛǎΧύΣ ƭŜǎ 

ƛǘƛƴŞǊŀƛǊŜǎ ŘŜ ǊŀƴŘƻƴƴŞŜǎ όǇƛŞǘƻƴǎΣ ŎŀǾŀƭƛŜǊǎ ƻǳ ŎȅŎƭƛǎǘŜǎύ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ ǳƴ ŀǘƻǳǘ Ł ǾŀƭƻǊƛǎŜǊΧ 
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3 [9 t!w¢L 5Ω!a9b!D9a9NT RETENU AU REGARD DES 

OBJECTIFS DE PROTECTLhb 59 [Ω9b±Lwhbb9a9NT 

3.1  UN DEVELOPPEMENT URBAIN AXE 

PRINCIPALEMENT SUR LE BOURG 

a Des possibilités de densification  et de renouvellement urbain  

Afin de favoriser la fréquentation des commerces, services et équipements de la commune, de favoriser les 

ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ǉǳƻǘƛŘƛŜƴǎ Ł ǇƛŜŘǎ ƻǳ Ŝƴ ǾŞƭƻ Ŝǘ ŘŜ ǊŜǎǘǊŜƛƴŘǊŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƴaturels et agricoles, 

la municipalité a décidé de concentrer le développement urbain futur de la commune sur le bourg de Chouzy-

sur-Cisse.  

[ΩŜƴƧŜǳ ŘŜ ŎƻƴŦƻǊǘŀǘƛƻƴ Řǳ ōƻǳǊƎ Şǘŀƴǘ ǇƻǎŞΣ ƭŀ aǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞ ŀ ǘƻǳǘ ŘΩŀōƻǊŘ ŎƘŜǊŎƘŞ Ł ƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŘŜ 

dévŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ŘŞƧŁ ǳǊōŀƴƛǎŞe, afin de limiter le recours à des extensions urbaines sur 

ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ŝǘ ƴŀǘǳǊŜƭΦ Le potentiel sur les parcelles ainsi identifiées est estimé à une dizaine de 

constructions dans le bourg. 

A été défini comme potentiel de développement, tout espace libre de construction, sans vocation spécifique, 

ŘŜǎǎŜǊǾƛ ǇŀǊ ƭŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ Ŝǘ ǎŀƴǎ ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞǎ ŜȄŎŜǎǎƛǾŜǎ ŘΩŀŎŎŝǎΦ hƴǘ ŀƛƴǎƛ ŞǘŞ ŜȄŎƭǳŜǎ ƭŜǎ ŦƻƴŘǎ ŘŜ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ 

ƴŞŎŜǎǎƛǘŀƴǘ ƭŜ ǊŜŎƻǳǊǎ Ł ƭΩƛƴǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ Řǳ ŘǊƻƛt de passage. 

Lƭ Ŝǎǘ ōƛŜƴ ŞǾƛŘŜƴǘ Řŀƴǎ ƭΩŜǎǇǊƛǘ ŘŜ ƭŀ aǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞ ǉǳŜ ƭŜǎ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜǎ ŘŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜǎ ǇŜǳǾŜƴǘ 

désirer les redécouper pour y bâtir une construction nouvelle, même avec un droit de passage (problèmes 

financiers, jardin devenu trop grand à eƴǘǊŜǘŜƴƛǊΧύΦ /ŜǘǘŜ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ne sera pas systématiquement exclue 

règlementairement, ŎŀǊ ŜƭƭŜ ŎƻƴǘǊƛōǳŜ Ł ƭŀ ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ Ŝǘ Ł ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ǘŜǊǊŜǎ 

ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΦ aŀƛǎ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŀ ǇǊƛƻǊƛ ŘŜ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ǉǳƛ ŦŜǊƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ Ŧƻrte rétention foncière et donc peu 

pertinentes à comptabiliser entièrement dans les possibilités de développement. bΩƻƴǘ Ǉŀǎ ŞǘŞ ƛƴǘŞƎǊŞǎ ƭŜǎ 

ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŜȄǇƻǎŞǎ ŀǳ ǊƛǎǉǳŜ ƴŀǘǳǊŜƭ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ƻǳ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ ǇŀǊ ŘŜǎ ǇŀǎǎŀƎŜǎ ŘΩŜŀǳ Řŀƴǎ ƭŜ ǇƭŀǘŜŀǳ ŘŜ ƭŀ 

Champagne en direction de la vallée de la Cisse. 

Plus particulièrement un site de densification Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ a été identifié : le secteur de la 

Robardière (0,5 ha), ŀǳ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭΩŀǾŜƴǳŜ ŘŜǎ .ŜŀǳƳƻƴǘΣ qui ŀ ǇƻǳǊ ŀǘƻǳǘ ŘΩşǘǊŜ ǎƛǘǳŞ ŀǳ ǎŜƛƴ Řǳ ǘƛǎǎǳ ǳǊōŀƛƴΣ à 

moins de 200 m du groupe scolaire. 9ƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜ ǎŀ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŀǾŜŎ ƭŜ Ǿŀƭƭƻƴ ŘŜ ƭŀ /ƛǎǎŜΣ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ 

ŘŜ ŎŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŀ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜ :  

- ŀŦƛƴ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭΩŀƳōƛŀƴŎŜ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ Řǳ ǾŀƭƭƻƴΣ ƭŜǎ ǎƻǊǘƛŜǎ ŘƛǊŜŎǘŜs ǎǳǊ ƭΩŀǾenue des Beaumonts au 

nord sont interdites et quelques arbres existants seront conservés ; 

- le boisement existant au sud-est sera préservé ; 

- Ŝǘ ƭŜǎ ŦƻƴŘǎ ŘŜ ƧŀǊŘƛƴǎ ǎŜǊƻƴǘ ƛƳǇƭŀƴǘŞǎ Řŀƴǎ ƭŀ ǇŜƴǘŜ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ Ł ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭΩŀƳōƛŀƴŎŜ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ ŘŜ 

vallée face au Moulin Neuf. 
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Le site actuel des ateliers techniques municipaux présente un potentiel de renouvellement urbain à vocation 

ŘΩƘŀōƛǘŀǘΣ ǎǳƛǘŜ ŀǳ ǘǊŀƴǎŦŜǊǘ Ł ǾŜƴƛǊ ŘŜǎ ŀǘŜƭƛŜǊǎΦ bŞŀƴƳƻƛƴǎΣ Şǘŀƴǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞ ǇŀǊ ƭΩŀǘƭŀǎ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƛƴƻƴŘŀōƭŜǎ ŘŜ 

la vallée de la Cisse, la valorisation de cet espace reste tributaire  ŘŜ ƭΩŀǾŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ 

prise en compte des risques naturels. 

[ΩƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŀǳ ǎŜƛƴ Řǳ ōƻǳǊƎ ǇŀǎǎŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ǳƴŜ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭŀ ǾŀŎŀƴŎŜΦ La commune 

Ŝǎǘ Ł ƭΩŞcoute de toute initiative ; néanmoins ƭŜǎ ƛƴŎƛǘŀǘƛƻƴǎ ŦƛǎŎŀƭŜǎ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƧǳǎǉǳΩŀƭƻǊǎ ƴΩŀȅŀƴǘ Ǉŀǎ 

donné de résultats concluantsΣ ƭŀ Ƴƻōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǾŀŎŀƴǘǎ ŜǎǇŞǊŞŜ Řŀƴǎ ƭŀ ŘŞŎŜƴƴƛŜ Ł ǾŜƴƛǊ ƴΩŀ 

pas été chiffrée. 

Plus globalement, la volonté communaƭŜ Ŝǎǘ ŘΩŀŘŀǇǘŜǊ ƭŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΣ Ł ƭŀ 

satisfaction des besoins en supprimant les dispositions règlementaires définies au POS qui contribuent à 

limiter la densification du bourg. 

La volonté désormais est de promouvoir de nouvelles formes urbaines plus compactes, de telle sorte que la 

densité moyenne des opérations futures se rapproche de 15 logements Ł ƭΩhectare en moyenne, soit du double 

ŀǳ ǘƛŜǊǎ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ ŘŜƴǎƛǘŞǎ ƻōǎŜǊǾŀōƭŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ƭƻǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ǊŞŀƭƛǎŞǎ ƧǳǎǉǳΩŁ ƳŀƛƴǘŜnant sur la 

commune. 

 

b Des hameaux densifiables  

La commune de Chouzy-sur-Cisse présente de nombreux hameaux de grande taille, qui se sont développés 

suite à une logique « ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ηΦ [ŀ ǾƻƭƻƴǘŞ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜ Ŝǎǘ ŘŜ ǊŜŎƻƴƴŀƞǘǊŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ 

ŘΩǳǊōŀƴisation des hameaux existants (Le Pont Bourdon, Les Chambrons, La Morandière, VillesavoirΧύΣ ŀŦƛƴ ŘŜ 

ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎΦ 5ŀƴǎ ǳƴ ǎƻǳŎƛ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŀ consommation de terres 

agricoles et naturelles, la municipalité affiche la volonté de permettre le comblement des dents creuses des 

hameaux existants, afin de favoriser la densification des espaces urbains de la commune. 

Plus particulièrement, le secteur du Poirier Vert à Villesavoir constitue une opportunité de densification. Il 

ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ ŜǎǇŀŎŜ ŜƴŎƭŀǾŞ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΣ ŘŞƭŀƛǎǎŞ ǇŀǊ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΦ 

La fraƴƎŜ Řǳ ǎƛǘŜ ŀǾŜŎ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ŘŜǾǊŀ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ǇŀȅǎŀƎŜǊ ǎƻǳǎ ƭŀ ŦƻǊƳŜ ŘΩǳƴŜ ƘŀƛŜ 

champêtre, au long du chemin du Poirier Vert. Ce dernier assure en effet la transition entre le hameau et le 

plateau agricole. Un cheminement doux en direction du chemin devra également être aménagé. Pour 

conserver le caractère rural du chemin du Poirier Vert, la desserte automobile du secteur se fera par la route 

de Villesavoir, au sud. 

Au total, ǳƴŜ ǘǊŜƴǘŀƛƴŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ǇƻǳǊǊŀƛǘ şǘǊŜ ǊŞŀƭƛǎŞŜΣ ŜƴǘǊŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƭƛƴŞŀƛǊŜ Ŝƴ 

ǇƛŜŘ ŘŜ ŎƻǘŜŀǳ ŀǳ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭŀ ǊƻǳǘŜ ŘΩhƴȊŀƛƴΣ Ŝǘ ƭŜǎ hameaux de Villesavoir, le Tertre, la Morandière, le Pont 

Bourdon, la Fosse aux Poissons, le Pont du Diable et la Petite Ganguillonnière / Bel-Air. Considérant la rétention 

foncière existante sur ces sites (environ 30 % des terrains), qui fait que des terrains urbanisables depuis 

ƭƻƴƎǘŜƳǇǎ ƴŜ ƭΩƻƴǘ ǘƻǳƧƻǳǊǎ Ǉŀǎ ŞǘŞΣ ƻƴ Ŝǎǘƛme à seulement une vingtaine le nombre de logements 

effectivement réalisables dans les hameaux. 
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c $ÅÓ ÅØÔÅÎÓÉÏÎÓ Û ÖÏÃÁÔÉÏÎ ÄȭÈÁÂÉÔÁÔ nécessaires 

[Ŝ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞ Řŀƴǎ ƭŜ ōƻǳǊƎ Ŝǘ ƭŜǎ ƘŀƳŜŀǳȄ όŘŜƴǘǎ ŎǊŜǳǎŜǎΣ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴύ ƴŜ 

ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ ǉǳΩǳƴ ǇŜǳ Ǉƭǳǎ de la moitié des besoins en logements pour la prochaine décennie, soit une 

trentaine de logements. Le recours à une extenǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŀǳ-ŘŜƭŁ ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ 

est alors nécessaire pour réaliser les vingt-cinq logements restants, soit un besoin ŘΩǳƴ ǇŜǳ Ƴƻƛƴǎ ŘŜ 2 ha 

supplémentaires. La Municipalité prend ƭŜ ǇŀǊǘƛ ŘŜ ƭŜ ǇǊŞǾƻƛǊ ǎƻǳǎ ŦƻǊƳŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜΣ ŀŦƛƴ 

ŘΩŀōƻǳǘƛǊ Ł ŘŜǎ ƎǊŜŦŦŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ Ŝǘ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƭƭŜǎΦ 

tƭǳǎƛŜǳǊǎ ǎƛǘŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ŞǘǳŘƛŞ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ : 

- Le Vau Renard, dans le prolongement du lotissement du Clos des Beaumonts : priorité de la commune, 

ce secteǳǊ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŞǘŞ ǊŜǘŜƴǳ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜǎ ŀǾƛǎ ŘŞŦŀǾƻǊŀōƭŜǎ ŦƻǊƳǳƭŞǎ ǇŀǊ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ Ŝǘ 

ƭŜǎ ǊŞǎŜǊǾŜǎ ŜȄǇǊƛƳŞŜǎ ǇŀǊ ƭŀ /ƘŀƳōǊŜ ŘΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Ŝǘ ƭΩLb!hΣ 

- Villeneuve Υ ǇǊƻǇƻǎŞ ŎƻƳƳŜ ŀƭǘŜǊƴŀǘƛǾŜ ŀǳ ±ŀǳ wŜƴŀǊŘ ǇŀǊ ƭŀ 55¢Σ ŎŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŞǘŞ ǊŜǘŜƴǳ par la 

ŎƻƳƳǳƴŜ ŎŀǊ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ǘƻǳǊƴŞ ǾŜǊǎ .ƭƻƛǎ Ŝǘ ŎƻƴǘǊŀƛǊŜ Ł ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭ ŘŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘΩǳƴŜ 

animation dans le bourg, 

- 9ƴ ŘŜǊƴƛŜǊ ǊŜŎƻǳǊǎΣ ƭŜ ŎƘƻƛȄ ǎΩŜǎǘ ŦƛƴŀƭŜƳŜƴǘ ǇƻǊǘŞ ǎǳǊ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ƭŀ CƻǳǊƳƛƭƛŝǊŜΣ Ŝƴ ŞǇŀƛǎǎƛǎǎŜƳŜƴǘ 

du hameau du Tertre : secteur situé hors zone inondable, dans un secteur de moindre sensibilité 

ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ όŁ ƭΩŀǊǊƛŝǊŜ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ Řǳ ¢ŜǊǘǊŜύΣ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘΩǳƴ ƘŀƳŜŀǳ ǇǊƻŎƘŜ Řǳ ōƻǳǊƎ Ŝǘ ŦŀǾƻǊƛǎŀƴǘ ƭŀ 

fréquentation de ce dernier au moyen notamment de liaisons douces au travers de ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŘŜ 

ŘŞǘŜƴǘŜ Ŝǘ ŘŜ ƭƻƛǎƛǊǎ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŞŜ ƻǳŜǎǘ Řǳ ōƻǳǊƎΦ 

Cette réserve foncièreΣ ŘΩǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘŜ нΦф ƘŀΣ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǳƴ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŘŜ пр ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ όǎǳǊ 

ƭŀ ōŀǎŜ ŘΩǳƴ Ǌŀǘƛƻ ŘŜ мр ƭƻƎŜƳŜƴǘǎκƘŀύΣ ǎƻƛǘ ŘŀǾŀƴǘŀƎŜ ǉǳŜ ƭŜ ōŜǎƻƛƴ ǊŞǎƛŘǳŜƭ Ŝxprimé de 25 logements 

environ. 

Ce secteur ƴŜ ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ ƻǳǾŜǊǘ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǉǳΩŁ ƭΩƛǎǎǳŜ Řǳ ōƛƭŀƴ ŘŜ о ŀƴǎ Řǳ t[IΣ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭ ŀǳǊŀ ŞǘŞ 

ŎƻƴǎǘŀǘŞ ǉǳŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ /ƘƻǳȊȅ ŀǳǊŀ ǊŞŀƭƛǎŞ Ǉƭǳǎ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǉǳŜ ǇǊŞǾǳ Ŝǘ ǉǳΩƛƭ ǎŜǊŀ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘŜ 

modifier les objectifs de production par commune pour permettre à la commune de conserver son dynamisme 

et un bon fonctionnement des équipements publicsΣ ǎΩƛƭ Ŝǎǘ ōƛŜƴ ŎƻƴǎǘŀǘŞ ǳƴŜ ǊŞǘŜƴǘƛƻƴ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ŀǳ 

ǎŜƛƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ Ŝǘ ǎŜǳƭŜƳŜƴǘ ǎƛ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŀǳ ƘŀƳŜŀǳ Řǳ ¢ŜǊǘǊŜ 

est effective.  

 

 

3.2  LE MAINTIEN DȭUNE ACTIVITE ECONOMIQUE LOCALE :  UNE 

EXTENSION INDISPENSABLE, UN PATRIMOINE ET DES ESPACES AGRICOLES 

A PRESERVER 

[Ŝ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘΩǳƴŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ƭƻŎŀƭŜ ǇŀǎǎŜ ǇŀǊ ƭŀ conservation des possibilités de développement des 

entreprises présentes. À cette fin, un ǎŜŎǘŜǳǊ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ a été identifié pour le site du laboratoire 

pharmaceutique INNOTHERAΣ ǇǊŜƳƛŜǊ ǇƻǳǊǾƻȅŜǳǊ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ, et une des principales 

entreprises du blésois. 
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Afin de permettre dans un premier temps lΩŀŎƘŝǾŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ ŀǳȄ ƴƻǊƳŜǎ ŘŜ ƭΩǳǎƛƴŜ ŘŜ ŦŀōǊƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ 

ƳŞŘƛŎŀƳŜƴǘǎΣ Ŝǘ Řŀƴǎ ǳƴ ǎŜŎƻƴŘ ǘŜƳǇǎΣ ƭǳƛ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘŜ ŦŀƛǊŜ ŦŀŎŜ Ł ŘŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Ŝǘ ǇǊŞǾŜƴƛǊ ǳƴ 

possible transfert de cette ǳƴƛǘŞ Řŀƴǎ ƭŜǎ ±ƻǎƎŜǎΣ ǎǳǊ ƭΩŀǳǘǊŜ ǎƛǘŜ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ Ŝƴ CǊŀƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǇrise en cas 

de disponibilité foncière insuffisante, il est proposé de maintenir en zone destinée aux activités industrielles la 

ǇŀǊŎŜƭƭŜ ŘŞƧŁ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ǎƛǘǳŞŜ aux abords du site de productionΣ ŘŜ ƭΩŀǳǘǊŜ ŎƾǘŞ ŘŜ ƭŀ ǊƻǳǘŜ ŘŜ ƭŀ 

Champagne. 

Toutes les activités économiques ne présentant pas obligatoirement un caractère incompatible avec la 

ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴǎΣ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŎƻƳƳǳƴŀƭ ƳŜǘ Ŝƴ ŀǾŀƴǘ ƭŀ ǾƻƭƻƴǘŞ ŘŜ ŎƻƴŦƻǊǘŜǊ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀǊǘƛǎŀƴŀƭŜΣ 

commerciale et de services, en encourageant la mixité fonctionnelle au sein du bourg, afin de renforcer son 

ǊŀȅƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǊǳǊŀƭΦ 9ƴ ǊŜŎƘŜǊŎƘŀƴǘ ǳƴŜ ƳƛȄƛǘŞ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƭƭŜ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ όǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎΣ 

ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎύΣ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŎƻƳƳǳƴŀƭ ŎƘŜǊŎƘŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Ł ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜǎ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ 

automobiles, sources de nuisance et de pollution. 

[ŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ Ŝƴ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎ Ŝǘ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ Ŝƴ ŎŜƴǘǊŜ-bourg passe par 

ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ǇǊivilégié de population dans le bourg, à proximité de ces structures, afin de favoriser leur 

fréquentation. Cela passe également par une lutte contre la vacance, qui contribue à dévaloriser le cadre de 

vie et la perception du bourg. 

Outre le maintien et le ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜΣ ŀǊǘƛǎŀƴŀƭŜ Ŝǘ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜΣ le maintien 

ŘΩǳƴŜ ŞŎƻƴƻƳƛŜ ƭƻŎŀƭŜ ǇŀǎǎŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Řǳ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΦ Or cela 

passe non seulement par la préservation des terres exploitées ou à fort potentiel (cf. chapitre ci-dessous «Des 

mesures de protections en faveur des espaces agricoles »), mais également par : 

- le maintien des ilots de production cohérents et accessibles aux engins agricoles ; 

- lŀ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭe sur le plan touristique, en valorisant notamment 

ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ Ł ƭŀ ŦŜǊƳŜ όƎƞǘŜǎΣ ŎƘŀƳōǊŜǎ ŘΩƘƾǘŜǎΧύ ; 

- ƭŜ Ŧŀƛǘ ŘΩŜƴŎƻǳǊŀƎŜǊ ƭŀ ǘǊŀƴǎƳƛǎǎƛƻƴ ŘŜ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ǊŜǎǘŀƴǘŜǎΣ ǾƻƛǊŜ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ 

nouvelles, en jugulant la spéculation aussi bien sur le bâti que sur le foncier ; 

- ƭŜ Ŧŀƛǘ ŘŜ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩŞƳŜǊƎŜƴŎŜ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŦƻǊƳŜǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ŘŜ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ 

dans le val, notamment dans la partie délaissée ǇŀǊ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ όŜƴǘǊŜ ƭŀ ƭŜǾŞŜ Ŝǘ ƭŀ ǾƻƛŜύΦ  

{ƛ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ ŜȄƛǎǘŜ déjà sur la commune, la volonté communale est de conforter cette activité, qui 

permet de valoriser le patrimoine naturel et architectural de la commune, tout en le respectant. À cette fin, le 

ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŀŦŦƛŎƘŜ ƭŀ ǾƻƭƻƴǘŞ ŘΩŜƴŎƻǳǊŀƎŜǊ ƭŀ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ ŘŜǎ ƎǊŀƴŘŜǎ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞǎ bâties 

et de leurs parcs (hôtellerie, restauration, salle de séminaires, chalets, cabanes dans les parcsΧύΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜ 

reste du patrimoine bâti existant (hébergement touristique). 

!Ŧƛƴ ŘŜ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŀ ŦǊŞǉǳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝǘ ŘΩƻŦŦǊƛǊ ǳƴŜ ƻŦŦǊŜ ŞƭŀǊƎƛŜ Ŝƴ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ƭƻƛǎƛǊǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ 

résidents, la municipalité a décidé de préserver la quiétude des itinéraires de randonnées existants, ceci en 

ƳŀƞǘǊƛǎŀƴǘ ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ Ŝǘ Ŝƴ ƛƴŎƛǘŀƴǘ Ł ƭŀ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ŀǳǘƻƳƻōƛƭŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΦ 
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3.3  LE HAUT DE COTES :  UNE EXTENSION URBAINE 

INDISPENSABLE AU MAINTIEN DȭUNE OFFRE PERTINENTE EN 

EQUIPEMENTS 

Afin de ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳ ōŜǎƻƛƴ ŘΩǳƴ ƴƻǳǾŜŀǳ ǎƛǘŜ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ǇƻǳǊ ƭŀ ǎŀƭƭŜ ŘŜǎ ŦşǘŜǎΣ ǳƴŜ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Ŝǎǘ ǇǊŞǾǳŜ ŀǳ 

niveau du secteur du Haut de CôtesΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ cet équipement doit répondre à des besoins 

parfois antinomiques : le site doit à la fois être assez proche du bourg pour permettre son accès à pied ou à 

vélo lors des manifestations locales, permettre un stationnement suffisant, et en même temps être implanté 

de telle manière que les nuisances sonores soient restreintes pour les habitants les plus proches. Aucun site de 

ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞ Řŀƴǎ ƭŜ ōƻǳǊƎ ƴŜ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ǊŞǇƻƴŘǊŜ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ŎŜǎ ǇƻƛƴǘǎΦ Situé à la frange sud-

est du bourg, le site de Haut de Côte (Pressoir Berry) regroupe ces différentes caractéristiques, tout en 

ǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ƭΩŀǾŀƴǘŀƎŜ ŘΩşǘǊŜ ƭƻŎŀƭƛǎŞ Ŝƴ ŘŜƘƻǊǎ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ Ł ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴΦ 

Le site du Haut des Côtes constitue également une opportunité pour accueillir les nouveaux ateliers 

techniques communaux Υ ǎƛǘǳŞ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŜ Řǳ ōƻǳǊƎΣ ŀǳ ƭƻƴƎ ŘΩǳƴŜ ǾƻƛǊƛŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜ ŀƛǎŞƳŜƴǘ ǇǊŀǘƛŎŀōƭŜ ǇŀǊ ƭŜǎ 

véhƛŎǳƭŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎΣ ŎŜ ǎƛǘŜ Ŝǎǘ ŦŀŎƛƭŜ ŘΩŀŎŎŝǎΦ 

À la fois proche de la majorité des espaces résidentiels du bourg, ce qui peut laisser espérer un accès à pied, et 

ŦŀŎƛƭŜ ŘΩŀŎŎŝǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜǎ w5 58 et RD 952, le site du Haut de Côtes présente un intérêt pour 

ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŀƛǊŜ ŘŜ ŎƻǾƻƛǘǳǊŀƎŜΣ Ŝƴ ǊŞŜƳǇƭƻƛ ŘΩǳƴŜ ŀƛǊŜ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǳǘƛƭƛǎŞŜ ƭŜ Ǉƭǳǎ ǎƻǳǾŜƴǘ Ŝƴ 

dehors des horaires de travail (cf. chapitre suivant sur la prise en compte des risques et des nuisances). 

 

 

3.4  LA PRISE EN COMPTE DES RISQUES ET DES NUISANCES 

La volonté de préserver les personnes et les biens, des risques et des nuisances, à irriguer les réflexions sur le 

projet de territoire, en ǇǊŞǎŜǊǾŀƴǘ ŘŜ ǘƻǳǘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƭŜǎ ŎƘŀƳǇǎ ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ŎǊǳŜǎ ŘŜ ƭŀ 

Loire et du Cisse, Ŝǘ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŀƴǘ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ Řŀƴǎ les secteurs exposés aux crues et dans 

les zones de dangers aux abords de la canalisation de gaz. 

La question de la sécurité routière est particulièrement importante pour la commune de Chouzy-sur-Cisse, en 

Ǌŀƛǎƻƴ Řǳ ǘǊŀŦƛŎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŘŜǳȄ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜǎ ǘǊŀǾŜǊǎŀƴǘ ƭŜ ōƻǳǊƎ Ŝǘ ŘΩǳƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŀǳ 

ƭƻƴƎ ŘŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ŀȄŜǎ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘΦ !Ŧƛƴ ŘΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ŎŜǘǘŜ ǉǳŜǎǘƛƻƴΣ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŀŦŦƛŎƘŜ ƭŀ ǾƻƭƻƴǘŞ 

de : 

- mettre fin aux extensions urbaines linéaires au long des axes les plus roulants ; 

- ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŜǊ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ Řǳ ōƻǳǊƎΣ Řŀƴǎ ƭŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŘŜǎ ƭƛŀƛǎƻƴǎ ŘƻǳŎŜǎ 

existantes ; 

- ǇǊŞǾƻƛǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ŎŀǊǊŜŦƻǳǊs pour en sécuriser les traversées. 

Concernant le risque sismique et les risques de mouvements de terrains liés au retrait et au gonflement des 

argiles, ƛƭǎ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ŎƻƴǘǊƛōǳŞ Ł ǊŜƴŘǊŜ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ƛƴŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƭŜǎΣ Řŀƴǎ ƭŀ ƳŜǎǳǊŜ ƻǴ ƛƭǎ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ 

prévenus par le recours à des techniques de construction adapté. 
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Leur prise en compte passe donc par un rappel de la règlementation applicable en la matière et par une 

invitation à prendre les mesures nécessaires pour en minimiser les conséquences ƭƻǊǎ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΦ  

La prise en compte des nuisances liées aux équipements, activités artisanales, industrielles et économiques 

ǎΩŜǎǘ ǘǊŀŘǳƛǘe par ƭŀ ǾƻƭƻƴǘŞ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŀǳȄ ŀōƻǊŘǎ ŘŜǎ ŜȄǇƭƻƛǘations 

ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΣ Ŝǘ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊ ƭŀ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ǎŀƭƭŜ ŘŜǎ ŦşǘŜǎΣ Ŝƴ limite du bourg afin de minimiser les nuisances sonores 

et olfactives. 

[ŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎ ƭƛŞŜǎ ŀǳ ǘǊŀŦƛŎ ŀǳǘƻƳƻōƛƭŜ ǎΩŜǎǘ ǘǊŀŘǳƛǘŜ ǇŀǊ la volonté de 

ǇǊƻƳƻǳǾƻƛǊ ŘŜǎ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ŀƭǘŜǊƴŀǘƛŦǎ Ł ƭΩŀǳǘƻƳƻōƛƭŜ ŀǳ ǎŜƛƴ Řǳ ōƻǳǊƎ avec ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ 

ƭƛŀƛǎƻƴǎ ŘƻǳŎŜǎ ǎŞŎǳǊƛǎŞŜǎ Ŝǘ Ŝƴ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŀƴǘ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ƴƻǳǾŜƭƭŜ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ƻǳ Ł ŘƛǎǘŀƴŎŜ 

ǊŀƛǎƻƴƴŀōƭŜ ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜ ǇƾƭŜ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Řǳ DǊŀƴŘ /ƭƻǎΦ 

 

9ƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ Ŝƴ ŎƻƳƳǳƴ ŎǊŞŘƛōƭŜ Ŝn direction de Blois, le projet de réduire les déplacements 

ŀǳǘƻƳƻōƛƭŜǎ ǇŀǎǎŜ ǇŀǊ ƭŀ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀƛǊŜ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Řǳ ŦǳǘǳǊ ǇƾƭŜ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Řǳ Iŀǳǘ ŘŜǎ 

/ƾǘŜǎΣ Ŝƴ ǘŀƴǘ ǉǳΩŀƛǊŜ ŘŜ ŎƻǾƻƛǘǳǊŀƎŜ ƭŀ ǎŜƳŀƛƴŜΦ En effet, le fonctionnement de ce futur pôƭŜ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ 

(salle des fêtes et ateliers municipaux) fait que la fréquentation liée à ces activités devrait plutôt se faire le soir 

en semaine et le week-ŜƴŘ όƭƻŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǎŀƭƭŜΣ ƳŀƴƛŦŜǎǘŀǘƛƻƴǎΧ) laissant ces parkings libres en journée pour 

du covoiturage. 

 

 

3.5  DES MESURES DE PROTECTION EN FAVEUR DES 

ESPACES AGRICOLES 

5ŀƴǎ ǳƴ ǎƻǳŎƛ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΣ ƭŀ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞ ǎΩŜǎǘ ƛƴǘŞǊŜǎǎŞŜ Ł ƭŀ 

protection des espaces agricoles. Elle a fait le choix de préserver de toute urbanisation, les surfaces valorisées 

ǇŀǊ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŀ tƭŀƛƴŜ ŘŜǎ wŀƴœƻƴǎΣ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭŀ /ƛǎǎŜΣ ƭŜ Ǿŀƭ ŜƴǘǊŜ ƭŀ ǊƻǳǘŜ ŘΩhƴȊŀƛƴ Ŝǘ ƭŀ ƭƛƎƴŜ 

ŘŜ ŎƘŜƳƛƴ ŘŜ ŦŜǊΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭΩƛƭƻǘ ŘŜ ƭŀ /ƘŀƳǇŀƎƴŜκ[Ŝǎ !ǊƎŜƴœƻƴǎΣ ŜƴǘǊŜ ƭŜ ōƻǳǊƎ Ŝǘ ƭŀ ŦƻǊşǘ ŘƻƳŀƴƛŀle. 

De manière générale, la volonté communale est de préserver les espaces agricoles par une maîtrise du 

développement urbain et un frein au développement urbain linéairement aux axes de transports, afin de : 

- ǇǊŞǾŜƴƛǊ ƭΩŜƴŎƭŀǾŜƳŜƴǘ ŘŜ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Řŀƴǎ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǉǳƛ ǇƻǳǊǊŀƛǘ ǎǳǊ ƭŜ ƭƻƴƎ ǘŜǊƳŜ 

conduire à leur délaissement ; 

- ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŀ ǉǳƛŞǘǳŘŜ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŀƴǘ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ǘƛŜǊǎ ƴƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ 

dans leurs abords ; 

- en contenant la satisfaction des besoins en développement de la commune à des parcelles 

ŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘŞƭŀƛǎǎŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΣ ŞǾƻƭǳŀƴǘ ǾŜǊǎ ƭŀ ŦǊƛŎƘŜ ; 

- Ŝƴ ǇǊŞǎŜǊǾŀƴǘ ƭŜǎ ǘŜǊǊƻƛǊǎ ǾƛǘƛŎƻƭŜǎ !h/Σ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘ ƳƻŘŞǊŞ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ Řǳ Iŀǳǘ ŘŜǎ 

/ƾǘŜǎΣ ŘŜǎǘƛƴŞ Ł ǳƴ ŦǳǘǳǊ ǇƾƭŜ ŘΩéquipements ; 

- Ŝƴ ŀŦŦƛǊƳŀƴǘ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜǎ ŎƻǳǇǳǊŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ ; 

- Ŝƴ ƴΩŀŘƳŜǘǘŀƴǘ Ǉŀǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ Ŝƴ ŘŜƘƻǊǎ ŘŜǎ ŜƴǾŜƭƻǇǇŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŀŎǘǳŜƭƭŜ ŘŜǎ 

hameaux. 
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tƭǳǎ ƎƭƻōŀƭŜƳŜƴǘΣ ƭŀ ǾƻƭƻƴǘŞ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜ ŘŜ ǊŜŎŜƴǘǊŜǊ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŜƴǾŜƭƻǇǇes urbaines, afin de 

minimiser les besoins en extension, de favoriser des formes urbaines plus compactes et plus denses (une 

ƳƻȅŜƴƴŜ ŘŜ мр ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ł ƭΩƘŜŎǘŀǊŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŦǳǘǳǊǎ ƭƻǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎύΣ ŎƻƴǘǊƛōǳŜ Ł ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ 

agricoles de la commune. 

 

 

3.6  DES MESURES DE PROTECTION EN FAVEUR DE LA 

TRAME VERTE ET BLEUE DE LA COMMUNE 

[ŀ aǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞ ǎΩŜǎǘ ƛƴǘŞǊŜǎǎŞŜ Ł ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘǊŀƳŜǎ ǾŜǊǘŜǎ Ŝǘ ōƭŜǳŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΦ 

Cette trame est composée de massifs boisés regroupant la forêt domaniale de Blois et ses relations 

avec le val de Loire, notamment via le vallon de la Cisse. La vallée de la Loire regroupe à elle-seule une 

grande richesse de milieux naturels. La protection de ces espaces naturels passe par : 

 la protection des sites NATURA 2000 de la vallée de la Loire ; 

 la protection du noyau de biodiversité que constitue la forêt domaniale ; 

 la préservation des corridors écologiques entre la forêt domaniale et le val de Loire, en 

limitant le développement urbain en lisière de forêt et en préservant des coupures 

ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŀǳ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭŀ ǊƻǳǘŜ Řǳ wŀƛƴ ŘŜ ƭŀ CƻǊşǘΦ 

 

 

tƭǳǎ ƎƭƻōŀƭŜƳŜƴǘΣ ƭŀ ǾƻƭƻƴǘŞ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜ ŘŜ ǊŜŎŜƴǘǊŜǊ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŜƴǾŜƭƻǇǇŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎΣ 

afin de minimiser les besoins en extension, de favoriser des formes urbaines plus compactes et plus 

ŘŜƴǎŜǎ όǳƴŜ ƳƻȅŜƴƴŜ ŘŜ мр ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ł ƭΩƘŜŎǘŀǊŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŦǳǘǳǊǎ ƭƻǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎύΣ ŎƻƴǘǊƛōǳŜ Ł ƭŀ 

préservation des espaces naturels de la commune. 

 

La réalisation de divers bassins de rétention des eaux pluviales contribue également à la préservation 

ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Ŝƴ ŞǾƛǘŀƴǘ ƭŀ ǎŀǘǳǊŀǘƛƻƴ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΣ Ŝǘ ŀǳ Ŧƛƴŀƭ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŀƴǘ ƭŜ 

risque de pollution du milieu naturel. 
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4 LES CHOIX EFFECTUES EN MATIERE DE ZONAGE 

Son projet de développement déterminé, la MunicipalitŞ ƭΩŀ ǘǊŀŘǳƛǘ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜƳŜƴǘ ǎƻǳǎ ŦƻǊƳŜ ŘΩǳƴ Ǉƭŀƴ 

de zonage classant le territoire en quatre zones (cf. définition règlementaire, partie 4) : urbaine (U), à urbaniser 

(AU), agricole (A), naturelle et forestière (N). 

 

4.1  LA MAITRISE DE LȭURBANISATION DIFFUSE ET 

LA GESTION DES GRANDES « DENTS CREUSES » 

Le bourg de Chouzy-sur-Cisse et les hameaux de Villesavoir, la Masnière, le Tertre, Bel Air/La Petite 

Ganguillonnière, La Pinsonnière, Le Pont du Diable, la Fosse aux Poissons, La Morandinière, les Chambrons et le 

Pont Bourdon constituent des espaces urbanisés relativement conséquents, et également bien desservis par les 

réseaux. /ΩŜǎǘ ǇƻǳǊǉǳƻƛ ƭŜ ŎƘƻƛȄ ŀ ŞǘŞ Ŧŀƛǘ ŘŜ ǊŜŎƻƴƴŀƛǘǊŜ ǳƴŜ ȊƻƴŜ ǳǊōŀƛƴŜ ƳƛȄǘŜ όŁ ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘΣ 

ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎύΣ ƴƻƳƳŞŜ ζ ¦ η ǎǳǊ ŎŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎΦ 

[ŀ ȊƻƴŜ ¦ Ŝǎǘ ǎǘǊƛŎǘŜƳŜƴǘ ƭƛƳƛǘŞŜ Ł ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜΣ au droit et dans le prolongement des 

constructions déjà existantes. Elle tient compte des permis de construire ou ŘŜǎ ŎŜǊǘƛŦƛŎŀǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 

ŀŎŎŜǇǘŞǎΦ [ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ƴŜ ǇŜǳǘ ŘƻƴŎ ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜǊ ǉǳΩŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜǎ ŘŜƴǘǎ ŎǊŜǳǎŜǎΦ 

Le centre-bourg ancien de Chouzy-sur-Cisse ǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ǳƴŜ ǉǳŀƭƛǘŞ Řǳ ǘƛǎǎǳ ŀƴŎƛŜƴ ƳŞǊƛǘŀƴǘ ŘΩşǘǊŜ 

préservée, un secteur urbain spécifique, nommé « UA » a été créé pour tenir compte de leurs spécificités 

architecturales όƘŀǳǘŜǳǊ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΣ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄΧύΣ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ǎǇŞŎƛŦƛŎƛǘŞǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ 

(alignement des voies et sur limites séparatives), et des densités. Les extensions plus récentes, ne reprenant 

Ǉŀǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ŎŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎΣ ƻƴǘ ŞǘŞ ƛƴŎƭǳǎŜǎ Řŀƴǎ ǳƴ ǎŜŎǘŜǳǊ ǳǊōŀƛƴ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ ζ ¦. ηΦ Si les 

hameaux regroupent ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŀƴŎƛŜƴƴŜǎΣ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŀŎǘǳŜƭƭŜ Řǳ ǘƛǎǎǳ ǳǊōŀƛƴ ƴŜ permet 

Ǉŀǎ ŘΩy identifier un centre ancien similaire à celui du bourg, ŘΩƻǴ leur classement en « UB ». !Ŧƛƴ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ 

ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ƻǴ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŀǳǘƻƴƻƳŜ Ŝǎǘ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜΣ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ 

ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴΩŞǘŀƴǘ pas prévue, un sous-secteur « UBa » a été créé sur les hameaux concernés. 

Concernant les fonds de jardins, il a été fait le choix de les inclure en zone U (UA ou UB), car ils ne constituent 

Ǉƭǳǎ ǳƴ ŜǎǇŀŎŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ŝǘ ƴΩƻƴǘ ŘƻƴŎ Ǉŀǎ ŘŜ ƧǳǎǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ł şǘǊŜ classés en zone A. Il aurait pu être fait le choix 

ŘŜ ƭŜǎ ŎƭŀǎǎŜǊ Ŝƴ ȊƻƴŜ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ ŀŦƛƴ ŘŜ ƴŜ ƎŀǊŘŜǊ ǉǳΩǳƴŜ ōŀƴŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƭŜ ŘŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎΦ aŀƛǎ 

ŎŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƴŜ ǊŜǾşǘŀƴǘ Ǉŀǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊΣ ƛƭ ǎŜƳōƭŀƛǘ Ǉƭǳǎ ƻǇǇƻǊǘǳƴ à la Municipalité ŘΩȅ 

permettre une éventuelle densification, profitable à une gestion économe des espaces agricoles. 

Seules exceptions à cette règle : les fonds de jardins des quelques maisons où la densification risque 

ŘΩŜƴǘǊŀƞƴŜǊ ǳƴŜ ǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝƴ ŘǊŀǇŜŀǳΦ [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Şǘŀƴǘ ŘΩƛƴǘŜǊŘƛǊŜ ǎŜǳƭŜƳŜƴǘ ǘƻǳǘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ł 

vocation de logements, un secteur naturel Na a été défini pour permettre la seule ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŀƴƴŜȄŜǎ ŀǳȄ 

maisons existantes όŀōǊƛǎ ŘŜ ƧŀǊŘƛƴΣ ǇƛǎŎƛƴŜ ΧύΦ 
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4.2  LA DELIMITATION DU SECTEUR DȭEXTENSION 

DE LA FOURMILIERE 

La Fourmilière constitue un secteur de grande ampleur, en épaississement du hameau du Tertre, sur des terres 

agricoles. Il ne peut donc être classé en zone urbaine. En outreΣ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜ ƭΩƛƴǎǳŦŦƛǎŀƴŎŜ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ Ł ƭŀ 

périphérie immédiate de la zone όŀōǎŜƴŎŜ ǇƻǳǊ ƭΩƛƴǎǘŀƴǘ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘύ et de la nécessité 

ŘΩŀǘǘŜƴŘǊŜ ƭŜ ōƛƭŀƴ Řǳ t[I Ł Ƴƛ-ǇŀǊŎƻǳǊǎ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǾƛǎ ŜȄǇǊƛƳŞ ǇŀǊ !ƎƎƭƻǇƻƭȅǎ, ce secteur a été classé 

Ŝƴ ȊƻƴŜ Ł ǳǊōŀƴƛǎŜǊ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛtat « 2AUh », ne pouvant être urbanisée immédiatement. 

 

4.3  LE SECTEUR DȭEXTENSION DU HAUT DES COTES 

Le secteur du Haut des Côtes, destiné à accueillir la salle des fêtes et les ateliers municipaux, a été classé en 

zone à urbaniser ŘŜǎǘƛƴŞŜ Ł ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘΩŞǉǳƛǇements publics uniquement, en raison de sa localisation en 

extension du bourg, sur des terres agricoles. Au regard de la capacité des voies publiques, des ǊŞǎŜŀǳȄ ŘΩŜŀǳΣ 

ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ Ŝǘ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŜȄƛǎǘŀƴǘ Ł ƭŀ ǇŞǊƛǇƘŞǊƛŜ ƛƳƳŞŘƛŀǘŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ Ł ŘŜǎǎervir les constructions à y 

ƛƳǇƭŀƴǘŜǊΣ ǎƻƴ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ Ŝƴ ȊƻƴŜ ƛƳƳŞŘƛŀǘŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƴƛǎŀōƭŜ Ł ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ Ŝǎǘ ǇƻǎǎƛōƭŜΦ 

 

4.4  DES ZONES SPECIFIQUES POUR LȭACCUEIL DE 

CERTAINES ACTIVITES ECONOMIQUES 

Les zones urbaines des hameaux et du bourg peuvent accueillir des constructions nouvelles à usage artisanale, 

Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ŘΩşǘǊŜ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ ŀǾŜŎ ƭŀ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ƛƳƳŞŘƛŀǘŜ ŘŜǎ ƘŀōƛǘŀǘƛƻƴǎΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŀƛƴǎƛ ŘŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭŜ 

ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƴŜ Ǉŀǎ ŜƴǘǊŀǾŜǊ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎΣ dans un souci de 

mixité des fonctions. 

/ƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ŀǳ ǇŀǊǘƛ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǊŜǘŜƴǳΣ ŘŜǎ ǎecteurs ont été créés, permettant notamment le 

ŎƻƴŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ : 

- un secteur « Ui η ƛŘŜƴǘƛŦƛŀƴǘ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŞŜ ǇŀǊ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ INNOTHERA, une des 

ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘΩ!ƎƎƭƻǇƻƭȅǎΣ ƛŘŜƴǘƛŦƛŀƴǘ ƭŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ŘŞƧŁ ƻŎŎǳǇŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ 

entre les locaux de production (extension récente de 4 000 m² de surface), les aires de stationnement 

et les ouvragŜǎ ƭƛŞǎ Ł ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ; 

- un site « 2AUi η Ŝǎǘ ŘŜǎǘƛƴŞ ŀǳ ōŜǎƻƛƴ ŞǾŜƴǘǳŜƭ ŘŜ ŎƻƴŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ 

INNOTHERA, implantée route de la Champagne. Ce secteur est conservé en réserve foncière en 

ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘ ƛƳƳŞŘƛŀǘΣ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ Ł ƴŜ Ǉŀǎ Ŏƻƴtrarier un gros employeur local, qui a déjà fait 

ƭΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ǊŞǎŜǊǾŜ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ;  

- un secteur « Nt η ƛŘŜƴǘƛŦƛŀƴǘ ƭŜǎ ƎǊŀƴŘŜǎ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞǎ ǉǳƛ ǇƻǳǊǊŀƛŜƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ 

touristique (cf. paragraphe suivant). 
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4.5  LA PROTECTION DES ESPACES NATURELS ET 

FORESTIERS 

La zone N, dite zone naturelle et forestière, correspond aux secteurs de la commune à protéger en raison soit 

de la qualité des sites, des milieux naturels, des paysages et de leur intérêt, notamment du point de vue 

esthétique, ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜ ƻǳ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜΣ ǎƻƛǘ ŘŜ ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜΣ ǎƻƛǘ ŘŜ ƭŜǳǊ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ 

naturel : la forêt domaniale de Blois, le lit endigué de la Loire et des secteurs boisés du lit majeur, et certaines 

parties du coteau boisé de la Loire et de la vallée de la Cisse. 

Néanmoins, plusieurs occupations des sols existant en zone naturelle, nécessite une adaptation règlementaire 

ŀŦƛƴ ŘŜ ƭŜǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘŜ ǎŜ ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ όŀŎǘƛǾƛǘŞ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ƻǳ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜΣ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎΣ ƘŀōƛǘŀǘƛƻƴǎΧύΦ ! 

cette fin, différents secteurs ont été définis et sont présentés dans les paragraphes suivants. 

a Secteur « Na » 

!Ŧƛƴ ŘŜ ǊŜǎǘǊŜƛƴŘǊŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎŜŎƻƴŘ ǊŀƴƎ ǉǳƛ ǇƻǳǊǊŀƛǘ ŀǾƻƛǊ ƭƛŜǳ Řŀƴǎ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ Řǳ ōƻǳǊƎ Ŝǘ ŘŜǎ 

hameaux, un secteur naturel « Na » a été délimité, identifiant les fonds de parcelles bâties du bourg, de la 

CƻǎǎŜ ŘŜ tƻƛǎǎƻƴΣ Ŝǘ Řǳ ¢ŜǊǘǊŜ ƻǴ ǎŜǳƭŜǎ ƭŜǎ ŀƴƴŜȄŜǎ Ł ƭΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ƛƳǇƭŀƴǘŞŜǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭΩǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜ 

peuvent être autorisées.  

9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘΣ Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ Řǳ ōƻǳǊƎΣ ŘŜ ŦƻƴŘ ŘŜ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŜ ŀǾŜŎ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ƴŀǘǳǊŜƭΣ ŀǳ ƭƻƴƎ  ŘŜ ƭΩŀǾŜƴǳŜ 

ŘŜǎ .ŜŀǳƳƻƴǘǎΣ ƻǴ ǳƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎŜŎƻƴŘ ǊŀƴƎ ƴŜ ǇƻǳǊǊŀƛǘ ǉǳŜ ŎƻƴŘǳƛǊŜ Ł ǳƴŜ 

ƳǳƭǘƛǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ŘŜǎ ŀŎŎŝǎ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭǎ ǎǳǊ ƭΩŀǾŜƴǳŜ Ŝǘ ŘƻƴŎ Ł ǳƴŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜ ƛƴǎŞŎǳǊƛǘŞ Ǌƻǳǘière. Ce 

ǎŜǊŀƛǘ Ŝƴ ƻǳǘǊŜ ǊŀǇǇǊƻŎƘŜǊ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ Ǿŀƭƭƻƴ ŘŜ ƭŀ /ƛǎǎŜΣ ǇƻǳǾŀƴǘ ǊŜƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ 

cause la coulée verte au nord du bourg Τ Ŝƴ ƻǳǘǊŜΣ ƭŀ ǘƻǇƻƎǊŀǇƘƛŜ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ƴŜ ǇŜǊƳŜǘ Ǉŀǎ ŘΩŜƴǾƛǎŀƎŜǊ ǳƴ 

raccordement gravitaire au réseau cƻƭƭŜŎǘƛŦ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Řǳ ōŃǘƛ Ŝƴ ǎŜŎƻƴŘ ǊŀƴƎΦ  

/ƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǎŜŎǘŜǳǊ bŀ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƘŀƳŜŀǳȄΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ƴŜ Ǉŀǎ ŀǳǘƻǊƛǎŜǊ ǳƴŜ ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ 

excessive de ces espaces urbainsΣ ǉǳƛ ǇƻǳǊǊŀƛǘ ŎƻƴǘǊƛōǳŜǊ Ł ǳƴŜ ŘƛǎǇŜǊǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴΦ [ΩǳǊōŀƴisation des 

parcelles identifiées en secteur Na aurait également contribué à rapprocher les constructions des espaces 

agricoles avec les risques de conflits en découlant.  

[ŀ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǎŜŎǘŜǳǊ ba permet ainsi de définir une zone tampon entre les espaces agricoles et naturels et 

ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΣ ǘƻǳǘ Ŝƴ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ǳƴŜ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ ŘŞƧŁ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜs. 

b Secteur « Ne » 

tǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ǳƴ ƛƴǘŞǊşǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜΣ ǇƻǳǾŀƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ ƻǳ ǊŞŎǊŞŀǘƛǾŜΣ ƭŜǎ Ǉƭŀƴǎ 

ŘΩŜŀǳ ǊŞǎǳƭǘŀƴǘ ŘŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǎŀōƭƛŝǊŜ sont situés en secteur naturel, au sein du lit endigué de la Loire. 

!Ŧƛƴ ŘŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ǳƴ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭƻƛǎƛǊǎ Ŝǘ ŘŜ ŘŞǘŜƴǘŜΣ ǎŀƴǎ ǊŜƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ŎŀǳǎŜ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ 

ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ Řǳ ǎƛǘŜΣ ƭŀ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞ ŀ ŘŞŎƛŘŞ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ǳƴ ǎŜŎǘŜǳǊ ζ Ne » adapté. 

c Secteur « Nh » 

[ΩŜǎǇŀŎŜ naturel Ŝǎǘ ǇŀǎǘƛƭƭŞ ŘΩŞŎŀǊǘǎ ƘŀōƛǘŞǎΣ ǊŜƎǊƻǳǇŀƴǘ ǎƻǳǾŜƴǘ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŀƴŎƛŜƴƴŜǎΦ La Municipalité 

a jugé nécessaire de ne pas bloquer tout développement des constructions existantes, afin de permettre une 

adaptation du bâti aux ōŜǎƻƛƴǎ ŘŜ ǎŜǎ ƻŎŎǳǇŀƴǘǎ όŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǾŞǊŀƴŘŀΣ ŘΩǳƴŜ ǇƛǎŎƛƴŜΣ ŘΩǳƴ ƎŀǊŀƎŜΣ 

ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƻǳǾŜǊǘǳǊŜǎΧύΦ 9ƴ ƻǳǘǊŜΣ ŜƭƭŜ a jugé nécessaire, pour la préservation et la mise en valeur de son 

ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭΣ ŘΩŜƴŎƻǳǊŀƎŜǊ ƭŀ ǊŞƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ restauration du patrimoine bâti ancien.  
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/ΩŜǎǘ ǇƻǳǊǉǳƻƛ ƭŜǎ ŞŎŀǊǘǎΣ ŘƛǎǎŞƳƛƴŞǎ Řŀƴǎ ƭŀ ȊƻƴŜ b Ŝǘ ƴΩŀȅŀƴǘ Ǉƭǳǎ ŘŜ ƭƛŜƴǎ ŀǾŜŎ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜΣ ǎƻƴǘ 

identifiées par un secteur Nh. Cette sectorisation leur permet une évolution modérée sous conditions 

(exteƴǎƛƻƴΣ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴΣ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩŀƴƴŜȄŜǎ Ł ƭΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴΣ ŀōǊƛǎ ŘΩŀƴƛƳŀǳȄ ƴƻƴ ŎƭƻǎύΦ [ŀ 

ŘŞƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ǎΩŀǊǊşǘŜ ŀǳȄ ƭƛƳƛǘŜǎ ŘŜ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞǎ ƻŎŎǳǇŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ƧŀǊŘƛƴǎ ŀŦƛƴ ŘŜ ƴŜ Ǉŀǎ ŜƳǇƛŞǘŜǊ ǎǳǊ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ 

naturel et forestier. 

d Secteur « Nj » 

À proximité du bourg, entre deux bras de la Cisse, se situent divers jardins potagers exploités par particuliers. 

Afin de préserver ce caractère nourricier, la Municipalité a décidé de ne pas faire obstacle aux 

ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ŘΩŀōǊƛǎ ŘŜ ƧŀǊŘƛƴΣ ŘΩƻǴ ƭŀ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǎƻǳǎ-secteur Nj, sous réserve que ces abris soient 

ŘΩǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊŜ Ł с m². Afin de favoriser, une telle utilisation du sol, un secteur Nj a également été 

identifié sur des parcelles aux abords du cimetière. En raison de la proximité avec leur proximité avec le bourg 

et de la qualité des sols, ces parcelles présentent un intérêt pour la création de jardins potagers.  

e Secteur « Nl » 

[Ŝǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ǎǇƻǊǘƛǾŜΣ ŘŜ ŘŞǘŜƴǘŜ ƻǳ ŘŜ ƭƻƛǎƛǊǎΣ ŎƻƳƳŜ ƭŜ Ǉƭŀƴ ŘΩŜŀǳ ŎƻƳƳǳƴŀƭΣ ƭŜ ǎǘŀŘŜΣ ƭŜ ƎƻƭŦ ou le 

ŎŀƳǇƛƴƎΣ ŘŜƳŀƴŘŜƴǘ ŘŜǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ όōƭƻŎ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜΣ ǾŜǎǘƛŀƛǊŜΧύ Ŝǘ ƻƴǘ ŘŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ Ŝƴ 

ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘΣ όƳƛǎŜ ŀǳȄ ƴƻǊƳŜǎ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜǎΣ ŀŎŎǊƻƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ Řǳ ŎŀƳǇƛƴƎΧύΦ 

!Ŧƛƴ ŘŜ ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ ŎŜǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎΣ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘé résidentielle ou du cadre de vie et éléments 

économiques, la municipalité a identifié un secteur « Nj η ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜΣ ŘŜǎǘƛƴŞ Ł ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ Ŝǘ Ł ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ 

telles activités. 

f Secteur « Nn » 

[ΩŜǎǇŀŎŜ ƴŀǘǳǊŜƭ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŀŎŎǳŜƛƭle des équipements ou des sŜǊǾƛŎŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎ ǉǳƛ ƴŜ ǇŜǳǾŜƴǘ 

şǘǊŜ ƛƳǇƭŀƴǘŞǎ Ŝƴ ƳƛƭƛŜǳ ǳǊōŀƛƴΣ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜǎ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎ ǉǳΩils peuvent générer Υ ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴΣ ƭŀ 

déchèterie, le poste électrique. 

!Ŧƛƴ ŘŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ Ŝǘ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎΣ la municipalité a identifié un secteur « Nn » 

spécifique, destiné Ł ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 

ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ŘΩinfrastructure. 

g Secteur « Nt » 

!ǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ƴŀǘǳǊŜƭ ǎŜ ǘǊƻǳǾŜƴǘ ŘŜ ƎǊŀƴŘŜǎ ǇǊƻǇǊƛétés bâties aux lieux-dits Laleu, La Guiche La 

MasnièrŜΣ [ΩLǎƭŜ-Vert, Le Tertre. Celles-ci regroupent un patrimoine bâti ancien de qualité, entouré de parcs, qui 

ƳŞǊƛǘŜǊŀƛǘ ŘŜ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ όƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘΣ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴΧύΦ  

À cette fin, la municipalité a défini un secteur « Nt », identifiant ces grandes propriétés, où les changements de 

destination à des fins commerciales (hôtel, restaurant, réception) sont autorisées, sous de multiples réserves 

afin de ne pas compromettre la qualité du bâti et le caractère naturel des environs (emprise au sol des 

extensions modéréeΣ ŘƛǎǘŀƴŎŜ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ŀǳ ōŃǘƛ ŜȄƛǎǘŀƴǘ Ł ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘŜǎ ŀƴƴŜȄŜǎΧύΦ  
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4.6  LA PROTECTION DES ESPACES AGRICOLES 

[Ŝ ǊŜǎǘŜ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǊǳǊŀƭ Ŝǎǘ ŎƭŀǎǎŞ en zone agricole, nommée « A », reconnaissant ainsi la valeur 

économique et agronomique des terres, et permettant le développement des exploitations agricoles. Lƭ ǎΩŀƎƛǘ 

essentiellement : 

- des parcelles comprises entre la voie ferrée et la route départementale RD58Σ Ł ƭΩƻǳŜǎǘ Ŝǘ Ł ƭΩŜǎǘ Řǳ 

bourg ; 

- Řǳ ǇƭŀǘŜŀǳ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ƴƻǊŘΣ ŎƻƳǇǊƛǎ ŜƴǘǊŜ ƭŀ ŦƻǊşǘ ŘƻƳŀƴƛŀƭŜ ŘŜ .ƭƻƛǎ Ł ƭΩŜǎǘ Ŝǘ ƭŜ ōƻƛǎ ŘŜ wŀƴœƻƴ Ł 

ƭΩƻǳŜǎǘ ; 

- ƭŜǎ ǘŜǊǊŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ł ƭΩŜǎǘ Ŝǘ ŀǳ ƴƻǊŘ Řǳ ōƻƛǎ ŘŜ wŀƴœƻƴ ; 

- ƭΩŜƴŎƭŀǾŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ŘŜ ƭŀ /ƘŀƳǇŀƎƴŜΣ Ł ƭΩŜǎǘΣ ŜƴǘǊŜ ƭŜ bourg et les hameaux de Vau-Renard et de la 

Fosse aux Poissons ; 

- ƭΩŜƴŎƭŀǾŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ŘŜ ƭŀ .ǳǘǘŜ ŘŜ /ŀǊǘƘŀƎŜ Ŝǘ ŘŜ [ŀ DǊŀƴŘŜ DŀƴƎǳƛƭƭƻƴƴƛŝǊŜΣ ŎƻƳǇǊƛǎŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ 

hameaux de La Pinsonnière et de La Petite Ganguillonnière. 

[ΩŜǎǇŀŎŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ŝǎǘ ǇŀǎǘƛƭƭŞ ŘΩŞŎŀrts habités, regroupant souvent des constructions anciennes. La Municipalité 

a jugé nécessaire de ne pas bloquer tout développement des constructions existantes, afin de permettre une 

ŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ Řǳ ōŃǘƛ ŀǳȄ ōŜǎƻƛƴǎ ŘŜ ǎŜǎ ƻŎŎǳǇŀƴǘǎ όŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǾŞǊŀƴŘŀΣ ŘΩǳƴŜ ǇƛǎŎƛƴŜΣ ŘΩǳƴ ƎŀǊŀƎŜΣ 

ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƻǳǾŜǊǘǳǊŜǎΧύΦ 9ƴ ƻǳǘǊŜΣ ŜƭƭŜ a jugé nécessaire, pour la préservation et la mise en valeur de son 

ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭΣ ŘΩŜƴŎƻǳǊŀƎŜǊ ƭŀ ǊŞƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ Řǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ōŃǘƛ ŀƴŎƛŜƴΦ  

/ΩŜǎǘ Ǉƻǳrquoi les écarts, disséminés dans la zone A Ŝǘ ƴΩŀȅŀƴǘ Ǉƭǳǎ ŘŜ ƭƛŜƴǎ ŀǾŜŎ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜΣ ǎƻƴǘ 

identifiées par un secteur Ah. Cette sectorisation leur permet une évolution modérée sous conditions 

όŜȄǘŜƴǎƛƻƴΣ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴΣ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩŀƴƴŜȄŜǎ Ł ƭΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴΣ ŀōǊƛǎ ŘΩŀƴƛƳŀǳȄ ƴƻƴ ŎƭƻǎύΦ [ŀ 

ŘŞƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ǎΩŀǊǊşǘŜ ŀǳȄ ƭƛƳƛǘŜǎ ŘŜ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞǎ ƻŎŎǳǇŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ƧŀǊŘƛƴǎ ŀŦƛƴ ŘŜ ƴŜ Ǉŀǎ ŜƳǇƛŞǘŜǊ ǎǳǊ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ 

naturel et forestier. 
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1 LES PRINCIPES REGLEMENTAIRES, LA 

NOMENCLATURE DES ZONES ET LA JUSTIFICATION DES 

SECTEURS CREES 

1.1  LES MESURES REGLEMENTAIRES COMMUNES 

Les paragraphes suivants cherchent à expliciter les mesures règlementaires ŎƻƳƳǳƴŜǎ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ 

¦Σ !¦Σ ! Ŝǘ bΣ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀǊǘƛŎƭŜǎ м Ŝǘ н ǉǳƛ ǎƻƴǘ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ Ł ŎƘŀŎǳƴŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ Ŝǘ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŎǊŞŞǎ Ŝǘ ŘŜǎ 

ȊƻƴŜǎ н!¦Ƙ Ŝǘ н!ǳƛ Řƻƴǘ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ǎŜǊŀ ǊŞŘƛƎŞ ŀǳ ƳƻƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ 

concernés. 

Article 3 : ƛƭ ŞŘƛŎǘŜ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ǉǳŜ ǘƻǳǘ ǘŜǊǊŀƛƴ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƭŜ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴ ŀŎŎŝǎ Ŝǘ ǉǳŜ 

ŎŜǘ ŀŎŎŝǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǾƻƛǊƛŜǎ ŘƛǎǇƻǎŜƴǘ ŘŜ ōƻƴƴŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ǊƻǳǘƛŝǊŜ Ŝǘ ŘΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŀǳȄ ŜƴƎƛƴǎ ŘŜ ƭǳǘǘŜ 

contre ƭΩƛƴŎŜƴŘƛŜΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘΦ  

Article 4 : ƛƭ ƛƳǇƻǎŜ ƭŜ ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ǇƻǳǊ ŘŜǎ Ǌŀƛǎƻƴǎ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 

santé des habitants.  

[ƻǊǎǉǳŜ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŜȄƛǎǘŜ Řŀƴǎ ƭŀ ȊƻƴŜΣ ƛƭ ƛƳǇƻǎŜ ƭŜ ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ Ł ŎŜ ǊŞǎŜau, dans un 

objectif de protection de la qualité des eaux de surface. Lorsque la parcelle est en assainissement non collectif, 

ƛƭ ǇǊŞŎƛǎŜ ǉǳŜ ǘƻǳǘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ ǇƻǳǊ şǘǊŜ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜΣ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŞǉǳƛǇŞŜ ŘΩǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ 

collectif réalisé ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭŀ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊΣ ŎŜŎƛ ŀŦƛƴ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ŘŜǎ ǊŜƧŜǘǎ ζ sauvages » et non 

traités dans le milieu naturel.  

/ƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎΣ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ǊŞŘƛƎŞ ŘŜ ǘŜƭƭŜ ƳŀƴƛŝǊŜΣ ŀΣ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘΣ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜǎ 

rejets directs au ǊŞǎŜŀǳ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ŀŦƛƴ ŘΩŜƴ ŞǾƛǘŜǊ ƭŀ ǎŀǘǳǊŀǘƛƻƴΣ Ŝƴ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŀƴǘ ƭŀ ǎƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ Ł ƭŀ 

ǇŀǊŎŜƭƭŜΣ ŜǘΣ ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΣ Ł ǇǊŞŎƛǎŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ƭŜǎ ŜŀǳȄ ŘŜ ǇƭǳƛŜ ǊŞŎƻƭǘŞŜǎ Ł ƭΩŀǾŀƭ ŘŜǎ ǘƻƛǘǳǊŜǎΣ 

ŎƻƳƳŜ ƭΩȅ ŀǳǘƻǊƛǎŜ ƭΩŀǊǊşǘŞ ƛƴǘŜǊƳƛƴistériel du 21 août 2008, pour une utilisation interne et externe à 

ƭΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴΦ 9ƭƭŜǎ ƛƴǘŜǊŘƛǎŜƴǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜǎ ƛƴǘŜǊŎƻƴƴŜȄƛƻƴǎ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘΩŜŀǳ ŘŜ ǇƭǳƛŜ Ŝǘ ŘŜ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ 

ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ŜŀǳȄ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŀŎŎǳŜƛƭƭŀƴǘ Řǳ ǇǳōƭƛŎΣ ŎŜŎƛ ŀŦƛƴ ŘΩŞǾƛǘŜǊ 

tout risque de contamination nuisant à la santé humaine. 

tŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘƛǾŜǊǎ όƭƛƎƴŜ ǘŞƭŞǇƘƻƴƛǉǳŜΣ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜΧύ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ƛƳǇƻǎŜ ƭŜǳǊ ŜƴǘŜǊǊŜƳŜƴǘ Ŝǘκƻǳ 

leur dissimulation dans un objectif de protection des paysages urbains.  

Article 5 : ŎŜǘ ŀǊǘƛŎƭŜ Ŝǎǘ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŞ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ Ł ŜƴŎƻǳǊŀƎŜǊ ƭŀ ŘŜƴǎƛǘŞΦ !ǳŎǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ƳƛƴƛƳǳƳ ƴΩŜǎǘ 

imposée, du moment que, si la parcelle est en assainissement non collectif, le terrain permette la réalisation 

ŘΩǳƴ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ǊŜǎǇŜŎǘŀƴǘ ƭŜǎ ƴƻǊƳŜǎ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ dans un objectif de protection de 

la ressource en eau. 

Articles 6 et 7 : ces articles sont règlementés de manière à encourager la densité. Des exceptions à ces règles 

sont introduites pour indiǉǳŜǊ ǉǳŜ ŎŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ǉŀǎ Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘŜ ǊŞŦŜŎǘƛƻƴΣ 

transformation, extension ou surélévation des constructions existantes, ceci afin de ne pas entraver la 

ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ŀƴŎƛŜƴ ƻǳ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ŎƻƴŦƻǊǘ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘion qui ne respecterait pas les 

règles édictées. 
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Il en est de même pour les ouvrages et équipements dits « techniques », pour ne pas compromettre leur 

ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ Ł ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΣ Ƴŀƛǎ Ł ƭŀ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ŘŜ ƴŜ Ǉŀǎ ǇƻǊǘŜǊ ŀǘǘŜƛƴǘŜ Ł ƭŀ Ŧƻrme 

ǳǊōŀƛƴŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜΣ Ł ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞΣ Ł ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ Ł ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ Řǳ ǇŀȅǎŀƎŜΦ  

9ƴŦƛƴΣ ƛƭ Ŝǎǘ ǇǊŞŎƛǎŞ ǉǳŜ ǘƻǳǘŜǎ ŎŜǎ ǊŝƎƭŜǎ Ŝǘ ŜȄŎŜǇǘƛƻƴǎ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ ǎǳǊ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎΣ ȅ ŎƻƳǇǊƛǎ ŎŜǳȄ ƛǎǎǳǎ 

ŘΩǳƴŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ƎǊƻǳǇŞŜ ƻǳ ŘŜ ƭƻǘƛǎǎŜƳŜƴǘΣ Şgalement dans un souci de ne pas entraver la 

ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜΦ 

Articles 8 et 9 : ces articles ne sont pas règlementés en zone urbaine UA et UB, dans un souci de ne pas 

compromettre la densification des espaces. 9ƴ ǎŜŎǘŜǳǊ ƴŀǘǳǊŜƭ Ŝǘ ŀƎǊƛŎƻƭŜΣ ƭΩƛƳplantation des constructions les 

unes par rapport aux autres, sur une même propriété, est règlementé (article 8), afin de ne pas accentuer 

ƭΩŜŦŦŜǘ ŘŜ ƳƛǘŀƎŜ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǊǳǊŀƭΦ 

Article 10 : Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ǳǎŀƎŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ŝǘ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ Ŝƴ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ¦ƛ, la hauteur 

ƳŀȄƛƳŀƭŜ Ł ƭΩŞƎƻǳǘ Řǳ ǘƻƛǘ ƻǳ ŀǳ ǎƻƳƳŜǘ ŘŜ ƭΩŀŎǊƻǘŝǊŜ est fixée à 6 m, soit un rez-de-chaussée + 1 étage + 

combles. Lƭ Ŝǎǘ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘŜ ŘŞǊƻƎŜǊ Ł ƭŀ ǊŝƎƭŜ ƭƻǊǎǉǳΩǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ ŀȅŀƴǘ ǳƴŜ ƘŀǳǘŜǳǊ Ł ƭΩŞƎƻǳǘ 

supérieǳǊŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŞǘŜƴŘǳŜΣ ŎŜŎƛ ŀŦƛƴ ŘŜ ƴŜ Ǉŀǎ ŎƻƳǇǊƻƳŜǘǘǊŜ ƭŀ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ŀƴŎƛŜƴ ƻǳ 

ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ŎƻƴŦƻǊǘ ŘΩǳƴŜ ƘŀōƛǘŀǘƛƻƴΦ [ŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜ ǇƻǳǊ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Ŝǎǘ ŀƭƻǊǎ ŎŜƭƭŜ Řǳ 

bâtiment existant. [ŀ ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ recherchée dans le bourg peut passer par des constructions à 

ŞǘŀƎŜ ŘŜ ǘȅǇŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜ όŘŜǳȄ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭǎ ƭΩǳƴ ǎǳǊ ƭΩŀǳǘǊŜ ǎŀƴǎ ǇŀǊǘƛŜ ŎƻƳƳǳƴŜǎύΦ 

5ǳ Ŧŀƛǘ ŘŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƭƭŜǎ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ collectifs ou 

ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭΣ ƛƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŦƛȄŞ ŘŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ǇƻǳǊ ŎŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΦ 

Article 11 : ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ мм Ŝǎǘ ǊŞŘƛƎŞ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ Ł : 

-  ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘΣ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜǎ Řǳ ōŃǘƛ ŀƴŎƛŜƴ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ ǊŞƴƻǾŀǘƛƻƴΣ 

ŜȄǘŜƴǎƛƻƴΣ ǊŞƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴ ƻǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ όǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻǊŘƻƴƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 

façades et des toitures, des éléments de modénature, des faœŀŘŜǎ Ŝƴ ǇƛŜǊǊŜǎ ŘŜ ǘŀƛƭƭŜΧύΣ Řŀƴǎ ƭŜ ōǳǘ 

ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜ ƭƻŎŀƭŜΣ  

- Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΣ Ł ƴŜ Ǉŀǎ ŜƴǘǊŀǾŜǊ ƭŜ ǊŜŎƻǳǊǎ Ŝǘ ŘŜǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ƻǳ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ǊŜǎǇŜŎǘǳŜǳǎŜǎ ŘŜ 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ όƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ŘΩŞŎƻ-construction) ou favorables aux économiŜǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ όǇŀƴƴŜŀǳȄ 

ǎƻƭŀƛǊŜǎΣ ǘƻƛǘǳǊŜǎ ǘŜǊǊŀǎǎŜǎΧύΣ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘΩǳƴŜ ƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ ǎŀǘƛǎŦŀƛǎŀƴǘŜΦ  
 

En effet, cette ouverture à la modernisation est indispensable face au développement très rapide et diversifié 

de nouveaux matériaux de construŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŀŦƛƴ ŘŜ ƴŜ Ǉŀǎ ŜƴǘǊŀǾŜǊ ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ƛƳǇƻǎŞŜ Řŝǎ нлмн ŘŜ 

construction de Bâtiments Basse Consommation et, dès 2020 de bâtiments à énergie positive. 
 

!Ŧƛƴ ŘŜ ŎŀŘǊŜǊ ǘƻǳǘŜŦƻƛǎ ŎŜǎ ƛƴƴƻǾŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘŜ ǾŜƛƭƭŜǊ Ł ŎŜ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ƴŜ ǊŜƳŜǘǘŜƴǘ Ǉŀǎ Ŝƴ ŎŀǳǎŜ ƭŜǎ paysages 

ǳǊōŀƛƴǎ Ŝǘ ǊǳǊŀǳȄΣ ƭŜǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ǳǘƛƭƛǎŞǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǎΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ƘŀǊƳƻƴƛŜǳǎŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ƛƳƳŞŘƛŀǘ 

ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ Ŝǘ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŀƴƴŜŀǳȄ ǎƻƭŀƛǊŜǎ Ŝǘ ǇƘƻǘƻǾƻƭǘŀƠǉǳŜǎ ŘŜǾǊŀ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŀ ŎƻƳǇƻǎƛǘƛƻƴ 

et le volume de la construction sur laquelle ils reposent. 

Lƭ ƴΩŜǎǘ Ŝƴ ǊŜǾŀƴŎƘŜ Ǉŀǎ ŦƛȄŞ ŘŜ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ Ǉŀƴǎ ŘŜǎ ǘƻƛǘǳǊŜǎ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘΩǳƴŜ 

emprise au sol inférieure à 12 m² en zone UA et à 15 m² en zone UB, leur faible volumétrie diminuant leur 

impact paysŀƎŜǊΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ Řŀƴǎ ƭŀ ǇƭǳǇŀǊǘ ŘŜǎ Ŏŀǎ ŘΩŀōǊƛǎ ŘŜ ƧŀǊŘƛƴǎ ǉǳƛ ǎƻƴǘ ǎƻǳǾŜƴǘ ǾŜƴŘǳǎ Ŝƴ ƪƛǘ Ŝǘ ǎŀƴǎ 

forcément de toiture en ardoise comme préconisé pour les autres constructions. Néanmoins, il est demandé 

que leur couverture présente un aspect mat et une teiƴǘŜ ǎƻƳōǊŜ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ Ł ǎΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǘƻƛǘǳǊŜǎ ŘŜǎ 

autres constructions. 
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[Ŝǎ ǾŞǊŀƴŘŀǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŀōǊƛǎ ŘŜ ǇƛǎŎƛƴŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŦǊŞǉǳŜƴǘǎ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ 

habitation et participent tout autant à la qualité des paysages urbŀƛƴǎ Ŝǘ Ł ƭΩƘŀǊƳƻƴƛŜ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǉǳŜ ƭŜǎ 

ŎƻǳƭŜǳǊǎ ŘŜǎ ŦŀœŀŘŜǎ Ŝǘ ǘƻƛǘΦ [ŜǳǊ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ǾƛǎŜ Ł ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ƘŀǊƳƻƴƛŜǳǎŜ ŘŜ ŎŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŀǾŜŎ ƭŜ 

volume de la construction principale. 

Les clôtures participent tout autant à la qualité des paysages urbains que les couleurs des façades et des toits. 

La règlementation de leur aspect vise à leur garantir ainsi une conception sobre et simple. 

Article 12 : ƭŀ ǊŞŘŀŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ ǾƛǎŜ Ł ƻǊƎŀƴƛǎŜǊ ƭŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŀǳȄ ŀōƻǊŘǎ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΣ ǉǳŜƭƭŜ ǉǳŜ 

ǎƻƛǘ ƭŜǳǊ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴΣ ŀŦƛƴ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ƭŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŀƴŀǊŎƘƛǉǳŜ ŀǳ ƭƻƴƎ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎΣ Ǝşƴŀƴǘ ŀƛƴǎƛ ƭŀ 

circulation des piétons et des véhicules.  

Article 13 : ƛƭ ŎƘŜǊŎƘŜ Ł ƎŀǊŀƴǘƛǊ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŀƛǊŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ Ł 

ƳŀƞǘǊƛǎŜǊ ƭΩŀǎǇŜŎǘ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜΦ  

Article 14 : ƭŜ /h{ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŞ ŀŦƛƴ ŘŜ ƴŜ Ǉŀǎ ŎƻƳǇǊƻƳŜǘǘǊŜ ƭŀ ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇace.   

 

Les paragraphes qui suivent ǊŀǇǇŜƭƭŜƴǘ ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ ȊƻƴŜ Ŝǘ ǎŜŎǘŜǳǊ ŎǊŞŞǎ Řŀƴǎ 

le cadre de ce PLU, et explicitent les spécificités règlementaires divergeant des grands principes de 

ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ǾŜƴŀƴǘ ŘΩşǘǊŜ ŘŞǘŀƛƭlés. 

 

1.2  LES MESURES REGLEMENTAIRES SPECIFIQUES A LA ZONE URBAINE 

UA 

La zone urbaine, dite zone « U » correspond aux secteurs de la commune déjà urbanisés ou suffisamment 

équipés pour permettre les constructions à implanter. Ce secteur se différencie en trois secteurs : la zone UA, 

la zone UB et la zone UI. 

a Caractère de la zone « UA » 

Identification : 

La zone UA correspond aux espaces urbanisés densément bâtis du bourg caractérisés par une homogénéité des 

constructions, vecteǳǊ ŘŜ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ Řǳ ǾƛƭƭŀƎŜΦ [Ŝ ōŃǘƛ ŀƴŎƛŜƴ Ŝǎǘ ǊŞƎƛ ǇŀǊ ŘŜǎ ŦƻǊƳŜǎ ǎǘǊƛŎǘŜǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴΣ ƛƭ 

Ŝǎǘ Ŝƴ ƎŞƴŞǊŀƭ ŘƛǎǇƻǎŞ Ŝƴ ƻǊŘǊŜ Ŏƻƴǘƛƴǳ Ł ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛŜΦ 

/ŜǘǘŜ ȊƻƴŜ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ŀŎŎǳŜƛƭƭŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎΣ ǎŜǊǾƛŎŜǎΣ ŀŎǘƛǾités artisanales et 

équipements. 

[ŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ ƻǳ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩȅ ŀŘƳŜǘǘǊŜ ƛƳƳŞŘƛŀǘŜƳŜƴǘ 

des constructions. 

Cette zone pouvant être concernée par le risque de mouvements de terrain consécutifs à la sécheresse et à la 

réhydratation des sols, il est fortement conseillé de réaliser une étude géotechnique (a minima de type G11 et 

G12) conforme à la norme NF P94-рллΣ ŀŦƛƴ ŘŜ ŎƻƴƴŀƞǘǊŜ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ Řǳ ǎƻƭ Ŝǘ ŘΩŀŘŀǇǘŜǊ ŀǳ ƳƛŜǳȄ ƭŜǎ 

caractéristiques constructives et environnementales des projets au risque argile.  



Rapport de présentation ς tome 2 

 

 

 VERSION APPROBATION   28 

 
¦w.!bΩƛǎƳ ς 9 rue du Picard ς 37140 BOURGUEIL ς tél : 02 47 95 57 06 ς fax : 02 47 95 57 16 ς courriel : contact@ urban-ism.fr 

 

Le risque sismique est également à prendre en compte (zone de sismicité très faible - 1). Les constructions 

ŎƻƴŎŜǊƴŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ǇŀǊŀǎƛǎƳƛǉǳŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜǎ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŀƴǘ ŘŜǇǳƛǎ ƭŜ мŜǊ Ƴŀƛ нл11 devront 

ǎΩȅ ǎƻǳƳŜǘǘǊŜΦ 

Destination : 

[ŀ ȊƻƴŜ ¦! Ŝǎǘ ŘŜǎǘƛƴŞŜ Ł ƭϥƘŀōƛǘŀǘ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŀǳȄ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Ŝǘ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ ŀǾŜŎ ŎŜƭǳƛ-ci. 

Objectifs des dispositions réglementaires : 

[Ŝ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ¦! ŀǳǘƻǊƛǎŜ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Ŝǘ 

ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ ŀǾŜŎ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ Ŝǘ ǎΩŀǘǘŀŎƘŜ Ł ŎƻƴǎŜǊǾŜǊ ƭŜǎ ŎƻƳǇƻǎŀƴǘŜǎ ŘŜ ƭŀ ŦƻǊƳŜ ǳǊōŀƛƴŜ 

(densité, implantations, hauteur, formes architecturales) et la qualité architecturale de cet ensemble urbain à 

travers des règles précises. 

b Spécificité s règlementaire s 

Articles 1 et 2 : ils sont rédigés de manière à favoriser et garantir la mixité des fonctions au sein de la zone 

urbanisée, mais en prenant des précautions par rapport à certaines activités ou occupations du sols qui 

ǇƻǳǊǊŀƛŜƴǘ ǎΩŀǾŞǊŜǊ ƛƴŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ ŀǾŜŎ ƭŀ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ƛƳƳŞŘƛŀǘŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ Υ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜΣ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ 

ou forestières nouvelles, activités artisanales sources de nuisances, entrepôts non liés à une activités autorisée 

dans la zone, terrains de camping et de caravaning, carrières sont strictement interdits.  

!Ŧƛƴ ŘŜ ǊŜǎǘǊŜƛƴŘǊŜ ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŀǳȄ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎ ƭƛŞŜǎ Ł La Loire, il est rappelé que les dispositions du 

tƭŀƴ ŘŜ tǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ [ƻƛǊŜ sont à respecter dans les secteurs identifiés au 

plan figurant en annexe du dossier de PLU. 

Il est rappelé que le Conseil Municipal a décidé ŘΩƛƴǎǘŀǳǊŜǊ ƭŜ permis de démolir sur la commune et soumettre à 

ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ ƭΩŞŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ Ŏƭôture afƛƴ ŘΩŜƴ ƳŀƞǘǊƛǎŜǊ ƭΩŀǎǇŜŎǘΣ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǳǊōŀƴƛǎŞǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ 

ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜǎ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘΩƛƳŀƎŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΦ 

Il est rappelé que tous travaux ayant pour objet de démolir ou de rendre inutilisable un  élément protégé au 

ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмно-1-5 7°, et rŜǇǊŞǎŜƴǘŞ ǎǳǊ ƭŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ƎǊŀǇƘƛǉǳŜ пΦōΣ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǇǊŞŎŞŘŞǎ ŘΩǳƴ ǇŜǊƳƛǎ 

ŘŜ ŘŞƳƻƭƛǊΣ ŀŦƛƴ ŘŜ ǇǊƻǘŞƎŜǊ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀǳȄ ŎƻƴǘǊƛōǳŀƴǘ Ł ƭΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎΦ 

Article 5 : le ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ¦! Şǘŀƴǘ ƛƴǘŞƎǊŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎǎŜǊǾƛ ǇŀǊ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΣ ƭŜ 

raccordement au réseau est obligatoire. 

Article 6 : ŀŦƛƴ ŘŜ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ Řǳ ǘƛǎǎǳ ǳǊōŀƛƴ ŀƴŎƛŜƴΣ ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ǘƻǳǘ ƻǳ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜǎ 

constructions nouvelles est imposé, dans le souci de préserver la continuité visuelle du bâti. Des exceptions 

ǎƻƴǘ ǇƻǎǎƛōƭŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘŜ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŀƴƴŜȄŜǎΣ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜ 

ƭŜǳǊǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎΣ ƭƻǊǎǉǳΩǳƴ ƳǳǊ ŘŜ ŎƭƾǘǳǊŜ ŘŜ мΣулƳ όƘŀǳǘŜǳǊ ŘΩƘƻƳƳŜύ ŜȄƛǎǘŜ ŘŞƧŁΣ Ŝǘ Řŀƴǎ ƭŜ 

cas ŘΩǳƴŜ ƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ǎǳǊ ǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ ŘŞƧŁ ŜȄƛǎǘŀƴǘΦ 

Article 7 : ŀŦƛƴ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ƭŜǎ ŘŞƭŀƛǎǎŞǎ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ƛƴŀŎŎŜǎǎƛōƭŜǎ ǉǳƛ ƴŜ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ŜƴǘǊŜǘŜƴǳǎ ŎƻǊǊŜŎǘŜƳŜƴǘΣ ǳƴŜ 

distance minimum de 2 m est demŀƴŘŞŜ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ ƭƛƳƛǘŜǎ ƭŀǘŞǊŀƭŜǎ ǎƛ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƛƳǇƭŀƴǘŞŜ 

sur les deux limites séparatives. 

Article 11 : afin de préserver les caractéristiques du bâti traditionnel du bourg, les bardages métalliques sont 

interdits en façades. Pour cetǘŜ ƳşƳŜ ǊŀƛǎƻƴΣ ƭŜ ōŀǊŘŀƎŜ ōƻƛǎ ƴΩŜǎǘ ǇŜǊƳƛǎ ǉǳŜ ǎΩƛƭ ǊŀǇǇŜƭƭŜ ƭŀ ǘŜƛƴǘŜ ŘŜǎ ŜƴŘǳƛǘǎ 
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ǘǊŀŘƛǘƛƻƴƴŜƭǎΣ ƻǳ Ł ŘŞŦŀǳǘ ŎƻƴǎŜǊǾŜ ǎŀ ǘŜƛƴǘŜ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ ƻǳ ǊŀǇǇŜƭƭŜ ƭΩŀǎǇŜŎǘ Řǳ ōƻƛǎ ǾƛŜƛƭƭƛΦ [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŘŜ 

conserver un aspect extérieur satisfaisant pour les façadesΣ ǉǳƛ ǎΩŀŎŎƻǊŘŜ ŀǾŜŎ ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ ǘǊŀŘƛǘƛƻƴƴŜƭƭŜΦ 

Les modifications apportées aux constructions anciennes, notamment pour répondre aux exigences de confort 

moderne, doivent rester discrètes pour préserver le caractère traditionnel du tissu urbain, avec le respect de 

ƭΩƻǊŘƻƴƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŦŀœŀŘŜǎ όǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜ ƭŀ ǘŀƛƭƭŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ƻǳǾŜǊǘǳǊŜǎΣ ŘƛǎǎƛƳǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǾƻƭŜǘǎ 

roulants, conǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǾƻƭŜǘǎ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊǎ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜΣ utilisation de couleurs traditionnelles, couverture, 

lucarnes à deux pansΧ) et de la volumétrie (pente des toits, taille, répartition et intégration des lucarnes et 

châssis de toit, implantation des panneaux solairesΧύΦ 

5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƴŜǳǾŜǎ Řƻƴǘ ƭΩŀǎǇŜŎǘ ǎΩŀǇǇŀǊŜƴǘŜ ŀǳȄ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǘǊŀŘƛǘƛƻƴƴŜƭƭŜǎΣ ŘŜǎ 

dispositions similaires sont à respecter, pour garantir leur intégration dans le paysage urbain. 

Une exception à cette dernière règle est faite pour les toitures dans le cas de formes architecturales 

ŘΩŜȄǇǊŜǎǎƛƻƴ ŎƻƴǘŜƳǇƻǊŀƛƴŜ όŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƴŜǳǾŜ ƻǳ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘΩǳƴ ōŃǘƛ ŀƴŎƛŜƴύΣ ŀŦƛƴ ŘŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ǳƴŜ 

meilleure articulation des volumes et le de favoriser le recours aux techniques plus respectueuses de 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 

Quel que soit le type de construction, il est demandé une intégration harmonieuse des vérandas par rapport au 

volume de la construction principale et une inspiration du bâti traditionnel, afin de garantir leur intégration 

dans le paysage urbain. La même volonté a guidé les règles imposées aux couvertures des vérandas ou abris de 

piscine. 

Dans un souci de meilleure intégration dans le paysage, la hauteur du mur de clôture sur la voie ne peut être 

supérieure à 2m, pour éviter un effet visuel de « couloir », peu qualitatif pour le piéton. Son aspect devra 

respecter les enduits traditionnels ou être pierre appareillées afin de garantir une cohérence visuelle avec le 

tissu ancien. Afin de conserver ces éléments du patrimoine bâtis, les murs anciens peuvent être restaurés ou 

ǊŜŎƻƴǎǘǊǳƛǘǎ Ł ƭΩƛŘŜƴǘƛǉǳŜΦ !Ŧƛƴ ŘŜ ǎΩƛƴǘŞƎǊŜǊ Řŀƴǎ ƭŜ ǇŀȅǎŀƎŜΣ ƭŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ŘŜǎ Ƴurs bahuts et des murs pleins est 

restreinte aux hauteurs observables dans le tissu ancien. 

aƻƛƴǎ ǾƛǎƛōƭŜǎ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎΣ ƭŜǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŜ ǎŞǇŀǊŀǘƛǾŜ ǎƻƴǘ ǎƻǳƳƛǎŜǎ Ł ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ Ƴƻƛƴǎ ǎǘǊƛŎǘŜǎ : 

la hauteur maximale de 2m et, pour des raisons esthŞǘƛǉǳŜǎΣ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇƭŀǉǳŜǎ ŘŜ ōŞǘƻƴΣ ƘƻǊǎ 

soubassement, est interdite. 

Article 12 : !Ŧƛƴ ŘΩƛƴŎƛǘŜǊ Ł ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜ ƳƻȅŜƴǎ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ ŀƭǘŜǊƴŀǘƛŦǎ Ł ƭŀ ǾƻƛǘǳǊŜ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭ όƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ 

ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŘŜ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩŞƳƛǎǎƛƻƴ ŘŜ ƎŀȊ Ł ŜŦfets de serre), il est imposé un aménagement 

destiné au stationnement des vélos dans le cas de toute nouvelle construction accueillant du public. En outre, il 

Ŝǎǘ ŜȄƛƎŞ ǉǳŜ ƭŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎƻƛǘ ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴƴŞ Ł ƭŀ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴΣ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ Ŝǘ ƭŀ ƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻn de la 

construction, en dehors de la voie publique. 

Mais, le bourg ancien se caractérise ǇŀǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ŦǊƻƴǘ ōŃǘƛΣ Ŝƴ ŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǾƻƛǊƛŜǎΣ ǉǳƛ ǇŜǳǘ ǊŜƴŘǊŜ 

ŘƛŦŦƛŎƛƭŜƳŜƴǘ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ. Afin de favoriser la réappropriation du bâti ancien en centre-

ōƻǳǊƎ Ŝǘ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ƻǳ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜǎ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎΣ ƛƭ ǇŜǳǘ şǘǊŜ Ŧŀƛǘ ŜȄŎŜǇǘƛƻƴ Ł ŎŜǘǘŜ ǊŝƎƭŜ Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ 

ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜǎ ƻǳ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ, à la condition que des raisons 

ŘΩƻǊŘǊŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ƻǳ ŀǊchitecturales empêchent de réaliser ces stationnements. 

Article 13 : Dans un souci de préserver la qualité du cadre de vie des habitants, il est demandé que les espaces 

libres de toute construction et les aires de stationnement de plus de dix véhicules fasǎŜƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ 

aménagement paysager (plantation, espaces verts ou jardins). Cette règle permet de conserver une certaine 
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ǳƴƛǘŞ Řǳ ōƻǳǊƎ ǇŀǊ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ ŘŜǎ ŀƛǊŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ de grande ampleur, et des abords des 

constructions (risques de ŘŞƭŀƛǎǎŞǎ ǇŜǳ ǉǳŀƭƛǘŀǘƛŦΣ ŞǾƻƭǳŀƴǘ ǾŜǊǎ ƭŀ ŦǊƛŎƘŜΧύΦ 

 

Afin de répondre au souci de préserver  la qualité des paysages urbains et le patrimoine naturel de la 

commune, le parc entre la rue des Bordes et la rue de La Poste est ǇǊƻǘŞƎŞ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмно-1-5 7° pour 

son rôle ǇŀȅǎŀƎŜǊ όŀǎǇŜŎǘ ǾƛǎǳŜƭΣ ǇƻǳƳƻƴ ǾŜǊǘΧύ. Des interventions ponctuelles peuvent être autorisées sur ce 

parc (abattage de quelques sujets pour des raisons sanitaires, une extension de construction, conǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ 

ŀōǊƛ ŘŜ ƧŀǊŘƛƴΧύΣ Ł ƭŀ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ŘŜ ǊŞǇƻƴŘǊŜ Ł ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŎƻƳǇŜƴǎŀǘƻƛǊŜǎΣ ŀŦƛƴ ŘŜ ƎŀǊŀƴǘƛǊ ƭŜ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ŀǊōƻǊŞ 

du site et la qualité des paysages urbains. 

 

 

1.3  LES MESURES REGLEMENTAIRES SPECIFIQUES A 

LA ZONE URBAINE UB 

La zone urbaine, dite zone « U » correspond aux secteurs de la commune déjà urbanisés ou suffisamment 

équipés pour permettre les constructions à implanter. Ce secteur se différencie en trois secteurs : la zone UA, 

la zone UB et la zone UI. 

a Caractère de la zone UB 

Identification : 

[ŀ ȊƻƴŜ ¦. ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ ŀǳȄ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ ŎƻƴǘŜƳǇƻǊŀƛƴŜǎ Řǳ ōƻǳǊƎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŁ ōƻƴ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘŞƧŁ 

urbanisés et suffisamment équipés en dehors du bourg : les Chambrons, le Pont Bourdon, la Morandière, la 

Quenaudière, la Fosse aux Poissons ς Villeneuve ς le Pont du Diable, la Pinsonnière ς la Butte de Carthage, la 

Petite Ganguillonnière ς .Ŝƭ !ƛǊΣ ƭŜ ¢ŜǊǘǊŜΣ ±ƛƭƭŜǎŀǾƻƛǊΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝƴ ǇƛŜŘ ŘŜ ŎƻǘŜŀǳ Ŝƴ ŘƛǊŜŎǘƛƻƴ 

ŘΩhƴȊŀƛƴΣ ŘŜǇǳƛǎ ƭŀ CƻƴǘŀƛƴŜ ƧǳǎǉǳΩŀǳ ±ŀǳΦ 

La forme urbaine y est peu structurŀƴǘŜ Ŝǘ ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ Ǉƭǳǎ ōŀƴŀƭŜ ŎƻƳǇŀǊŀǘƛǾŜƳŜƴǘ Ł ƭŀ ȊƻƴŜ ¦!Φ 

/ŜǘǘŜ ȊƻƴŜ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ŀŎŎǳŜƛƭƭŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ Ŝǘ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘŜǎ 

activités artisanales et agricoles. 

Elle est dotée des équipements publics nécessaires Ł ǎƻƴ ǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΣ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ 

ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ǉǳƛ ƴŜ ŘŜǎǎŜǊǘ Ǉŀǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜΦ ¦ƴ ǎŜŎǘŜǳǊ ¦.ŀ ƛŘŜƴǘƛŦƛŜ ƭŜǎ ƘŀƳŜŀǳȄ ƴƻƴ ŘŜǎǎŜǊǾƛǎ 

ǇŀǊ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ǇǊŞǾǳ ŘŜ ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ Ŝƴ ŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ ŎƻƭƭŜŎtif au 

ȊƻƴŀƎŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΦ 

Cette zone pouvant être concernée par le risque de mouvements de terrain consécutifs à la sécheresse et à la 

réhydratation des sols, il est fortement conseillé de réaliser une étude géotechnique (a minima de type G11 et 

G12) conforme à la norme NF P94-рллΣ ŀŦƛƴ ŘŜ ŎƻƴƴŀƞǘǊŜ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ Řǳ ǎƻƭ Ŝǘ ŘΩŀŘŀǇǘŜǊ ŀǳ ƳƛŜǳȄ ƭŜǎ 

caractéristiques constructives et environnementales des projets au risque argile.  
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Le risque sismique est également à prendre en compte (zone de sismicité très faible - 1). Les constructions 

ŎƻƴŎŜǊƴŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ǇŀǊŀǎƛǎƳƛǉǳŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜǎ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŀƴǘ ŘŜǇǳƛǎ ƭŜ мŜǊ Ƴŀƛ нлмм ŘŜǾǊƻƴǘ 

ǎΩȅ ǎƻǳƳŜǘǘǊŜ 

 

 

Destination : 

Cette zone, destinée à l'habitat et aux activités et services compatibles avec celui-ci, doit participer à la 

ǎǘǊǳŎǘǳǊŀǘƛƻƴ ǳǊōŀƛƴŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝƴ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭŜ ŎƻƳōƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŘŜƴǘǎ ŎǊŜǳǎŜǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ 

urbaine existante. 

Objectifs des dispositions réglementaires : 

Ces espaces classés en zone UB composent un ensemble aggloméré lâche ne générant pas une forme urbaine 

structurée. Les dispositions réglementaires édictées y sont donc relativement souples. 

 

b Spécificités règlementaires  

Articles 1 et 2 : ils sont rédigés de manière à favoriser et garantir la mixité des fonctions au sein de la zone 

urbanisée, mais en prenant des précautions par rapport à certaines activités ou occupations du sols qui 

ǇƻǳǊǊŀƛŜƴǘ ǎΩŀǾŞǊŜǊ ƛƴŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ ŀǾŜŎ ƭŀ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ƛƳƳŞŘƛŀǘŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ Υ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜΣ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ 

ou forestières, activités artisanales sources de nuisances, entrepôts non liés à une activités autorisée dans la 

zone, terrains de camping et de caravaning, carrières sont strictement interdits.  

!Ŧƛƴ ŘŜ ǊŜǎǘǊŜƛƴŘǊŜ ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŀǳȄ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎ ƭƛŞŜǎ Ł [ŀ [ƻƛǊŜΣ ƛƭ Ŝǎǘ ǊŀǇǇelé que les dispositions du 

tƭŀƴ ŘŜ tǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ [ƻƛǊŜ ǎƻƴǘ Ł ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ ŀǳ 

plan figurant en annexe du dossier de PLU. 

Lƭ Ŝǎǘ ǊŀǇǇŜƭŞ ǉǳŜ ƭŜ /ƻƴǎŜƛƭ aǳƴƛŎƛǇŀƭ ŀ ŘŞŎƛŘŞ ŘΩƛƴǎǘŀǳǊŜǊ ƭŜ ǇŜǊƳƛǎ de démolir sur la commune et soumettre à 

ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ ƭΩŞŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŎƭƾǘǳǊŜ ŀŦƛƴ ŘΩŜƴ ƳŀƞǘǊƛǎŜǊ ƭΩŀǎǇŜŎǘΣ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǳǊōŀƴƛǎŞǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ 

ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜǎ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘΩƛƳŀƎŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΦ 

Il est rappelé que tous travaux ayant pour objet de démolir ou de rendre inutilisable un  élément protégé au 

ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмно-1-р тϲΣ Ŝǘ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŞ ǎǳǊ ƭŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ƎǊŀǇƘƛǉǳŜ пΦōΣ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǇǊŞŎŞŘŞǎ ŘΩǳƴ ǇŜǊƳƛǎ 

ŘŜ ŘŞƳƻƭƛǊΣ ŀŦƛƴ ŘŜ ǇǊƻǘŞƎŜǊ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀǳȄ ŎƻƴǘǊƛōǳŀƴǘ Ł ƭΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ Ǉŀȅsages. 

!Ŧƛƴ ŘŜ ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳȄ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŞŎƻƴƻƳŜ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ Ŝǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŎƻƘŞǊŜƴǘ ŘŜǎ ƎǊŀƴŘŜǎ ŘŜƴǘǎ 

ŎǊŜǳǎŜǎΣ ƛƭ Ŝǎǘ ǊŀǇǇŜƭŞ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ нΣ ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŦƛƎǳǊŀƴǘ ŀǳȄ hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ 

ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ tǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ όtièce n°3 du PLU) dans les secteurs délimités dans les documents 

graphiques. 

Article 6: ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ƛƳǇƭŀƴǘŞŜǎ ǎƻƛǘ Ł ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ avec au moins 4 m de façade, afin de 

recréer un front bâti, soit avec un retrait minimum de 0,5 Ƴ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ (règle édictée 

ǇƻǳǊ ǊŞǇƻƴŘǊŜ Ł ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ƭŞƎŀƭŜ ŘŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŜǊ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ сύΦ  

Article 7 : ŀŦƛƴ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ƭŜǎ ŘŞƭŀƛǎǎŞǎ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ƛƴŀŎŎŜǎǎƛōƭŜǎ ǉǳƛ ƴŜ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ŜƴǘǊŜǘŜƴǳǎ ŎƻǊǊŜŎǘŜƳŜƴǘΣ ǳƴŜ 

distance minimum de 2 Ƴ Ŝǎǘ ŘŜƳŀƴŘŞŜ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ ƭƛƳƛǘŜǎ ƭŀǘŞǊŀƭŜǎ ǎƛ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƛƳǇƭŀƴǘŞŜ 

Ł ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘΦ 
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Article 11 : de par la mixité des formes urbaines et architecturales présentent en zone UB, les enjeux paysagers 

sont moindres que dans le reste des esǇŀŎŜǎ ǳǊōŀƴƛǎŞǎ ƻǳ Řŀƴǎ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǊǳǊŀƭΦ 9ƴ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜΣ ƭŀ ǘȅǇƻƭƻƎƛŜ ŘŜǎ 

clôtures est moins contraignante que dans les autres zones urbaines et les contraintes architecturales moins 

ŦƻǊǘŜǎ ǉǳΩŜƴ ȊƻƴŜ ¦!Φ  

 

 

 {Ωƛƭ Ŝǎǘ ŜȄƛƎŞ ǳƴ ǊŜǎǇŜŎǘ Řǳ ōŃǘƛ ǘǊŀŘƛǘƛƻƴƴŜƭ ƭƻǊǎ ŘŜ ǎŀ ǊŞƴƻǾŀǘƛƻƴ ƻǳ Řŀƴǎ ƭŜ ŎƘƻƛȄ ŘŜǎ ǘŜƛƴǘŜǎ ŘŜ ŦŀœŀŘŜ Ŝǘ ŘŜ 

couverture des constructions neuves, un choix plus large est possible dans les matériaux de construction 

όōŀǊŘŀƎŜ ƳŞǘŀƭƭƛǉǳŜΣ ōŀǊŘŀƎŜ ōƻƛǎΧύΣ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƳƻŘŜǊƴŜǎ όǾƻƭŜǘǎ ǊƻǳƭŀƴǘǎΣ 

panneaux photovoltaïquesΧύΣ etc.  

La règle principale est de respectŜǊ ƭΩƘŀǊƳƻƴƛŜ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƭŜ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ōŃǘƛ ŀƴŎƛŜƴ όŎƻǊƴƛŎƘŜǎΣ 

ǎƻǳōŀǎǎŜƳŜƴǘǎΧύ ƭƻǊǎ ŘŜǎ ƻǇérations. Dans lŜ Ŏŀǎ ŘŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜǎ ŘΩŜȄǇǊŜǎǎƛƻƴ ǘǊŀŘƛǘƛƻƴƴŜƭƭŜΣ 

ƭŜǎ ƳşƳŜǎ ǊŝƎƭŜǎ όŎƻǳƭŜǳǊ ŘŜǎ ŜƴŘǳƛǘǎΣ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄΣ ǘȅǇŜ ŘŜ ŎƻǳǾŜǊǘǳǊŜΧύ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ ǉǳŜ ƭƻǊǎ ŘŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ 

sur le bâti ancien. 

Quel que soit le type de construction, il est demandé une intégration harmonieuse des vérandas par rapport au 

volume de la construction principale et une inspiration du bâti traditionnel, afin de garantir leur intégration 

dans le paysage urbain. La même volonté a guidé les règles imposées aux couvertures des vérandas ou abris de 

piscine. 

Dans un souci de meilleure intégration dans le paysage, la hauteur du mur de clôture sur la voie, hors grillage 

est lisse, ne peut être supérieure à 2 m, pour éviter un effet visuel de « couloir », peu qualitatif pour le piéton. 

Afin de conserver ces éléments du patrimoine bâtis, les murs anciens peuvent être restaurés ou reconstruits à 

ƭΩƛŘŜƴǘƛǉǳŜΦ /ƻƴǘǊŀƛǊŜƳŜƴǘ Ł ƭŀ ȊƻƴŜ ¦!Σ ƭŜǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎ Ŝƴ ƎǊƛƭƭŀƎŜ Ŝǘ Ŝƴ ƭƛǎǎŜ ǎƻƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎΦ  

aƻƛƴǎ ǾƛǎƛōƭŜǎ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎΣ ƭŜǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎ Ŝƴ ƭƛƳƛte séparative sont soumises à des règles moins strictes : 

la hauteur maximale de 2m et, pƻǳǊ ŘŜǎ Ǌŀƛǎƻƴǎ ŜǎǘƘŞǘƛǉǳŜǎΣ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇƭŀǉǳŜǎ ŘŜ ōŞǘƻƴΣ ƘƻǊǎ 

soubassement, est interdite. 

!Ŧƛƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴŜ ƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ ŘŜǎ ŦǊŀƴƎŜǎ Řǳ ōƻǳǊƎ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǊǳǊŀƭΣ ƛƭ Ŝǎǘ ƛƳǇƻǎŞ ǉǳŜΣ ƭƻǊǎǉǳŜ 

la limite de propriété correspond à une limite avec la zone agricole A ou naturelle N, la clôture concernée soit 

ŀƭƻǊǎ ŘΩǳƴ ƎǊƛƭƭŀƎŜ Ŧƛƴ ƳƻƴǘŞ ǎǳǊ ŘŜǎ ǇƛǉǳŜǘǎ ƳŞǘŀƭƭƛǉǳŜǎΣ ŘƻǳōƭŞ ŘΩǳƴŜ ƘŀƛŜ Ł ŘƻƳƛƴŀƴǘŜ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ 

champêtres ou florales. Ce dispositif permet de créer visuellement un écran végétal intégrant les constructions, 

et créant une transition entre les espaces ruraux et les espaces urbains. 

 

Article 12 : !Ŧƛƴ ŘΩƛƴŎƛǘŜǊ Ł ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜ ƳƻȅŜƴǎ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ alternatifs à la voiture individuel (objectifs de 

ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŘŜ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩŞƳƛǎǎƛƻƴ ŘŜ ƎŀȊ Ł ŜŦŦŜǘǎ ŘŜ ǎŜǊǊŜύΣ ƛƭ Ŝǎǘ ƛƳǇƻǎŞ ǳƴ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 

destiné au stationnement des vélos dans le cas de toute nouvelle construction accueillant du public. En outre, il 

Ŝǎǘ ŜȄƛƎŞ ǉǳŜ ƭŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎƻƛǘ ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴƴŞ Ł ƭŀ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴΣ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ Ŝǘ ƭŀ ƭocalisation de la 

construction, en dehors de la voie publique. 

Article 13 : Dans un souci de préserver la qualité du cadre de vie des habitants, il est demandé que les espaces 

ƭƛōǊŜǎ ŘŜ ǘƻǳǘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜǎ ŀƛǊŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ Ǉƭǳǎ ŘŜ ŘƛȄ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ ŦŀǎǎŜƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ 

aménagement paysager (plantation, espaces verts ou jardins). Cette règle permet de conserver une certaine 

unité du bourg par ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ ŘŜǎ ŀƛǊŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ de grande ampleur, et des abords des 

ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ όǊƛǎǉǳŜǎ ŘŜ ŘŞƭŀƛǎǎŞǎ ǇŜǳ ǉǳŀƭƛǘŀǘƛŦΣ ŞǾƻƭǳŀƴǘ ǾŜǊǎ ƭŀ ŦǊƛŎƘŜΧύΦ 
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Afin de répondre au souci de préserver  la qualité des paysages urbains et le patrimoine naturel de la 

commune, le ǇŀǊŎ ŀǊōƻǊŞ ŘŜ ƭΩŀƴŎƛŜƴ ǊŜƭŀƛǎ ŘΩ!ǳǘŜǳƛƭ Ŝǘ ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘΩŀǊōǊŜǎ ŀǾŜƴǳŜ ŘŜǎ tƭŀǘŀƴŜǎ ǎƻƴǘ 

protégés ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмно-1-5 7° pour leur rôle dans le paysage et le cadre de vie. Des interventions 

ponctuelles peuvent être autorisées sur ce parc (abattage de quelques sujets pour des raisons sanitaires, une 

ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŀōǊƛ ŘŜ ƧŀǊŘƛƴΧύΣ Ł ƭŀ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ŘŜ ǊŞǇƻƴŘǊŜ Ł ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ 

compensatoires, afin de garantir le caractère arboré du site et la qualité des paysages urbains. 

 

1.4  LES MESURES REGLEMENTAIRES SPECIFIQUES A 

LA ZONE URBAINE UI 

La zone urbaine, dite zone « U » correspond aux secteurs de la commune déjà urbanisés ou suffisamment 

équipés pour permettre les constructions à implanter. Ce secteur se différencie en trois secteurs : la zone UA, 

la zone UB et la zone UI. 

a Caractère de la zone UI 

Identification : 

La zone UI correspond au secteur occupé par le laboratoire pharmaceutique, route de la Champagne. 

Cette zone à vocation industrielle est dotée des équipements publics nécessaires à son urbanisation. 

Cette zone pouvant être concernée par le risque de mouvements de terrain consécutifs à la sécheresse et à la 

réhydratation des sols, il est fortement conseillé de réaliser une étude géotechnique (a minima de type G11 et 

G12) conforme à la norme NF P94-рллΣ ŀŦƛƴ ŘŜ ŎƻƴƴŀƞǘǊŜ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ Řǳ ǎƻƭ Ŝǘ ŘΩŀŘŀǇǘŜǊ ŀǳ ƳƛŜǳȄ ƭŜǎ 

caractéristiques constructives et environnementales des projets au risque argile.  

Le risque sismique est également à prendre en compte (zone de sismicité très faible - 1). Les constructions 

ŎƻƴŎŜǊƴŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ǇŀǊŀǎƛǎƳƛǉǳŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜǎ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŀƴǘ ŘŜǇǳƛǎ ƭŜ мŜǊ Ƴŀƛ нлмм ŘŜǾǊƻƴǘ 

ǎΩȅ ǎƻǳƳŜǘǘǊŜΦ 

Destination : 

La zone UI est destinée à conforter la vocation industrielle des abords de la route de la Champagne. 

Objectifs des dispositions réglementaires : 

Les dispositions réglementaires de la zone UI visent à permettre une intégration satisfaisante des activités dans 

un environnement naturel relativement sensible. 

 

b Spécificités règlementaires  

Articles 1 et 2 : cette zone étant uniquement réservée au développement ou à l'installation ŘΩǳƴŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ 

économique, les occupations et utilisations du sol sont strictement restreintes aux activités artisanales, 

industrielles et aux occupations du sol (bureaux, services, entrepôts, parc de stationnement de véhicules, aires 

de stockage et dépôts) liées à une activité autorisée dans la zone.  
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Pour assurer la sécurité des installations, un local de gardiennage est autorisé. Sa taille est cependant limitée à 

30 m² par unité de foncière pour ne pas risquer son évolution en habitation. En effet toute habitation est 

interdite dans la zone afin de ne pas soumettre des habitants aux nuisances liées aux activités, ni 

ŎƻƳǇǊƻƳŜǘǘǊŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘion future des entreprises de la zone. 

Lƭ Ŝǎǘ ǊŀǇǇŜƭŞ ǉǳŜ ƭŜ /ƻƴǎŜƛƭ aǳƴƛŎƛǇŀƭ ŀ ŘŞŎƛŘŞ ŘΩƛƴǎǘŀǳǊŜǊ ƭŜ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ŘŞƳƻƭƛǊ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝǘ ǎƻǳƳŜǘǘǊŜ Ł 

ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ ƭΩŞŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŎƭƾǘǳǊŜ ŀŦƛƴ ŘΩŜƴ ƳŀƞǘǊƛǎŜǊ ƭΩŀǎǇŜŎǘΣ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǳǊōŀƴƛǎŞs les plus 

ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜǎ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘΩƛƳŀƎŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΦ 

Article 4 : ŀŦƛƴ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ǘƻǳǘ ǊƛǎǉǳŜ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜΣ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ƛƳǇƻǎŜ ǳƴŜ ŘƛǎŎƻƴƴŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘΩŜŀǳ 

ǳǘƛƭƛǎŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǇǊƻŎŜǎǎ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭ Ŝǘ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ǇǳōƭƛŎ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΦ [Ŝ Ǌŝglement rappelle que 

ƭŜ ǊŜƧŜǘ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ǇǳōƭƛŎ ŘΩŜŦŦƭǳŜƴǘǎ ƴƻƴ ŘƻƳŜǎǘƛǉǳŜǎ Řƻƛǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ Ŝǘ 

ǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ǎǳōƻǊŘƻƴƴŞ Ł ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ƻǳ ǇǊŞ-ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŀǇǇǊƻǇǊƛŞΦ Lƭ Ŝǎǘ ƛƳǇƻǎŞ ƭΩŜƴǘŜǊǊŜƳŜƴǘ 

des réseaux divers et des branchements pour conserver la qualité des paysages. 

Article 6: afin de tenir compte des volumes parfois imposants des constructions à usage économique, il est 

imposé un recul de 5 m par rapport aux voies et espaces publiques, pour des raisons de sécurité et 

ŘΩesthétisme. 

Article 7 : ŀŦƛƴ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘŜ ǇǊƻǇŀƎŀǘƛƻƴ ŘΩƛƴŎŜƴŘƛŜΣ Řǳ Ŧŀƛǘ ŘŜ ƭŀ ǎǇŞŎƛŦƛŎƛǘŞ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎΣ 

ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭƛƳƛǘŜ ǎŞǇŀǊŀǘƛǾŜ ƴΩŜǎǘ ǇƻǎǎƛōƭŜ ǉǳŜ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ de justifier de mesures appropriées pour 

éviter la propagation des incendies. Sinon, le recul de la construction doit être de 2 m minimum par rapport 

ŀǳȄ ƭƛƳƛǘŜǎ ǎŞǇŀǊŀǘƛǾŜǎΣ ŀŦƛƴ ŘŜ ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭŜǎ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭΩŀŎŎŝǎ ŘŜǎ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ ŘŜ ǎŜŎƻǳǊǎ ƻǳ ŘŜ ƭǳǘǘŜ 

contre les incendies. 

!Ŧƛƴ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩƛmpact paysager des constructions, une distance minimale de 10 m est exigée entre la limite 

séparative avec une zone A ou N et la construction. 

Article 8 Υ ŀŦƛƴ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŀ ǇǊƻǇŀƎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƛƴŎŜƴŘƛŜ Ŝǘ ŘŜ ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ ŘŜ ƭǳǘǘŜ Ŏƻntre 

ƭΩƛƴŎŜƴŘƛŜΣ ǳƴŜ ŘƛǎǘŀƴŎŜ ƳƛƴƛƳǳƳ ŘŜ п Ƴ Ŝǎǘ ƛƳǇƻǎŞŜ ŜƴǘǊŜ ǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Ŝǘ ǘƻǳǘ ŀǳǘǊŜ 

bâtiment non contigu, implanté sur la même parcelle. 

Article 10 : compte tenu des spécificités des bâtiments à usage artisanale ou industrielle, la hauteur maximale 

ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǎǘ ŦƛȄŞŜ Ł мм Ƴ Ł ƭΩŞƎƻǳǘ Řǳ ǘƻƛǘ ƻǳ ŀǳ ǎƻƳƳŜǘ ŘŜ ƭΩŀŎǊƻǘŝǊŜΣ Ŝǘ ŎŜΣ ǇƻǳǊ ŘŜǎ Ǌŀƛǎƻƴǎ 

ŘΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞΣ ǘƻǳǘ Ŝƴ ŎƻƴǎŜǊǾŀƴǘ ŘŜ ōƻƴƴŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ (hauteur 

ǎƻǳǎ ǇƭŀŦƻƴŘ ǎǳŦŦƛǎŀƴǘŜΧύ. /ŜǘǘŜ ƘŀǳǘŜǳǊ Ŝǎǘ ǊŞŘǳƛǘŜ Ł с Ƴ ǇƻǳǊ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΣ Ł ƭΩƛƳŀƎŜ Řǳ 

reste de la zone urbaine. 

Article 11 : ƭŀ ȊƻƴŜ ¦L ƴŜ ŎƻƳǇƻǊǘŀƴǘ Ǉŀǎ ŘΩŞŘƛŦƛŎŜǎ ŀƴŎƛŜƴǎΣ ǘƻǳǘŜǎ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜǎ Ł ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 

caractéristiques architecturales de ces dernƛŜǊǎ ǎƻƴǘ ǎǳǇǇǊƛƳŞŜǎΦ !Ŧƛƴ ŘΩŀǘǘŞƴǳŜǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ǇŀȅǎŀƎŜǊ Ŝǘ ǾƛǎǳŜƭ 

des constructions, il est imposé de jouer sur les volumes et les teintes des bardages pour alléger les volumes. 

tƻǳǊ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ǾƛǎǳŜƭ ŘŜǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎΣ ǎƻǳǾŜƴǘ ŘŜ ƎǊŀƴŘŜ ŜƳǇǊƛǎŜΣ ƭŜ ǊŝƎƭŜment limite leur hauteur à 2 m et 

ƛƳǇƻǎŜ ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜ ƎǊƛƭƭŜ ǎƻǳŘŞŜ Ŝƴ ǇŀƴƴŜŀǳȄ teintés ou de grillage sur piquets métalliques fins, de teinte 

ŘƛǎŎǊŝǘŜ όƴƻƛǊŜΣ ǾŜǊǘ ŦƻƴŎŞΣ ŎƻǳƭŜǳǊ ƎŀƭǾŀ ŘΩŀǎǇŜŎǘ ƳŀǘύΦ 

Article 12 : !Ŧƛƴ ŘΩƛƴŎƛǘŜǊ Ł ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜ ƳƻȅŜƴǎ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇorts alternatifs à la voiture individuel (objectifs de 

ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŘŜ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩŞƳƛǎǎƛƻƴ ŘŜ ƎŀȊ Ł ŜŦŦŜǘǎ ŘŜ ǎŜǊǊŜύΣ ƛƭ Ŝǎǘ ƛƳǇƻǎŞ ǳƴ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 

destiné au stationnement des vélos dans le cas de toute nouvelle construction accueillant du public. En outre, il 

Ŝǎǘ ŜȄƛƎŞ ǉǳŜ ƭŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎƻƛǘ ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴƴŞ Ł ƭŀ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴΣ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ Ŝǘ ƭŀ ƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 

construction, en dehors de la voie publique. 
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Article 13 : afin de garantir la bonne intégration paysagère des constructions à usage ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ, souvent 

volumineuses, il est imposé que tout espace libre de construction doit être traité et aménagé, tandis que les 

ŜǎǇŀŎŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ Ǉƭǳǎ ŘŜ ŘƛȄ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ǇŀȅǎŀƎŜǊΣ Ł Ǌŀƛǎƻƴ ŘΩǳƴ 

arbre de haute tige minimum pour quatre places de stationnement.  

 

1.5  LES MESURES REGLEMENTAIRES 

SPECIFIQUES AUX ZONES A URBANISER 1AU 

a Caractère de la zone 1AU 

Zone correspondant à des secteurs naturels de la commune qui pourront être urbanisés immédiatement dans 

les ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŦƛȄŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘŜ ƭΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜΦ [Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ȅ ǎŜǊƻƴǘ 

ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎ ǎƻƛǘ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ ǎƻƛǘ ŀǳ ŦǳǊ Ŝǘ Ł ƳŜǎǳǊŜ ŘŜ ƭŀ 

réalisation des équipements internes à la zone prévus par le règlement. 

Identification : 

[ŀ ȊƻƴŜ м!¦ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ł ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ǉǳƛ ǇƻǳǊǊƻƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƛƳƳŞŘƛŀǘŜ ŎŀǊ ƭŜǎ 

ǾƻƛŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘΩŜŀǳΣ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ŜǘΣ ƭŜ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘΣ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŜȄƛǎǘŀƴǘ à la périphérie 

ƛƳƳŞŘƛŀǘŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ƻƴǘ ǳƴŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ǎǳŦŦƛǎŀƴǘŜ ǇƻǳǊ ŘŜǎǎŜǊǾƛǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ƛƳǇƭŀƴǘŜǊ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ 

de cette zone. 

/ŜǘǘŜ ȊƻƴŜ ŎƻƳǇƻǊǘŜ ǳƴ ǎƛǘŜ ŘŜǎǘƛƴŞ ŀǳ ǘǊŀƴǎŦŜǊǘ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎ όм!¦Ŝύ Ŝƴ ŜƴǘǊŞŜ ŘŜ ōƻǳǊƎΣ ǊƻǳǘŜ ŘŜ ƭŀ 

Champagne : le Haut des Cotes. 

Cette zone pouvant être concernée par le risque de mouvements de terrain consécutifs à la sécheresse et à la 

réhydratation des sols, il est fortement conseillé de réaliser une étude géotechnique (a minima de type G11 et 

G12) conforme à la norme NF P94-500, ŀŦƛƴ ŘŜ ŎƻƴƴŀƞǘǊŜ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ Řǳ ǎƻƭ Ŝǘ ŘΩŀŘŀǇǘŜǊ ŀǳ ƳƛŜǳȄ ƭŜǎ 

caractéristiques constructives et environnementales des projets au risque argile.  

Le risque sismique est également à prendre en compte (zone de sismicité très faible - 1). Les constructions 

conŎŜǊƴŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ǇŀǊŀǎƛǎƳƛǉǳŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜǎ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŀƴǘ ŘŜǇǳƛǎ ƭŜ мŜǊ Ƴŀƛ нлмм ŘŜǾǊƻƴǘ 

ǎΩȅ ǎƻǳƳŜǘǘǊŜΦ 

Destination : 

Cette zone est destinée à satisfaire les besoins de développement de la commune à court ou moyen terme en 

ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ Ŝǘ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎ όŜƴ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘ ŘŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ƭƛōǊŜǎ ǇƻƴŎǘǳŜƭǎ Ł ŎƻƳōƭŜǊ Řŀƴǎ ƭŜǎ 

ŜƴǾŜƭƻǇǇŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ōƻǳǊƎ Ŝǘ ŘŜǎ ƘŀƳŜŀǳȄύΦ 

Objectifs des dispositions réglementaires : 

Les dispositions réglementaires édictées visent à garantir la qualiǘŞ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ 

des constructions dans le site et de traitement des espaces publics, de fonctionnement avec le tissu urbain 

ŜȄƛǎǘŀƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ŝǘ ƴŀǘǳǊŜƭ ƭŜ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘΦ 

[ΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ doit non seulement respecter les dispositions réglementaires mais aussi prendre 

Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŞƴƻƴŎŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴΦ 
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b Spécificités règlementaires  

Articles 1 et 2 : cette zone étant destinée à accueillir les constructions et installations nécessaires à des 

équipements collectifs ou aux services publics, qui ne sauraient êtǊŜ ƛƳǇƭŀƴǘŞŜǎ Ŝƴ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ƭƛŜǳȄΣ les 

occupations et utilisations du sol sont strictement restreintes à ces usages. 

Il est rappelé quŜ ƭŜ /ƻƴǎŜƛƭ aǳƴƛŎƛǇŀƭ ŀ ŘŞŎƛŘŞ ŘΩƛƴǎǘŀǳǊŜǊ ƭŜ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ŘŞƳƻƭƛǊ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝǘ ǎƻǳƳŜǘǘǊŜ Ł 

ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ ƭΩŞŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŎƭƾǘǳǊŜ ŀŦƛƴ ŘΩŜƴ ƳŀƞǘǊƛǎŜǊ ƭΩŀǎǇŜŎǘΣ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǳǊōŀƴƛǎŞǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ 

ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜǎ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘΩƛƳŀƎŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΦ 

Il est rappelé que tous travaux ayant pour objet de démolir ou de rendre inutilisable un  élément protégé au 

ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмно-1-р тϲΣ Ŝǘ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŞ ǎǳǊ ƭŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ƎǊŀǇƘƛǉǳŜ пΦōΣ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǇǊŞŎŞŘŞǎ ŘΩǳƴ ǇŜǊƳƛǎ 

de démolir, afin de protéger des éƭŞƳŜƴǘǎ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀǳȄ ŎƻƴǘǊƛōǳŀƴǘ Ł ƭΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎΦ 

!Ŧƛƴ ŘŜ ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳȄ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŞŎƻƴƻƳŜ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ Ŝǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŎƻƘŞǊŜƴǘ ŘŜǎ ƎǊŀƴŘŜǎ ŘŜƴǘǎ 

ŎǊŜǳǎŜǎΣ ƛƭ Ŝǎǘ ǊŀǇǇŜƭŞ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ нΣ ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŦƛƎǳǊŀƴt aux Orientation 

ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ tǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ όtƛŝŎŜ ƴϲо Řǳ t[¦ύ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘŞƭƛƳƛǘŞǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ 

graphiques. 

Article 4 Υ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŞŦƛƴƛ Ŝǘ ŘŜ ǎŀ ƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝƴ ǘşǘŜ ŘŜ ŎƻǘŜŀǳΣ ƭŜǎ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜǎ ŘŜ 

ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜ ǎƛǘŜ ǎǳǊ ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ Řƻƛvent être anticipées. Il est donc imposé la 

ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǎŎƘŞƳŀ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜǎ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜǎ Řǳ ǎƛǘŜ Ŝǘ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł 

la réglementation en vigueur.  

[ΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ Ł ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ ǎŜǊŀ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŞŜΣ ƳŀƛǎΣ ƭŜǎ ŜȄŎŞŘŜƴǘǎ ŘΩŜŀǳ ǇƻǳǊǊƻƴǘ şǘǊŜ ŜƴǾƻȅŞǎ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ 

ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ŘΩŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ǎƛ ŎŜǘǘŜ ǎƻƭǳǘƛƻƴ ƴŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǊŜǘŜƴǳŜ ŎƻƳǇǘŜ ǘŜƴǳ ŘŜ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ ŘŜǎ ǎƻƭǎΣ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ 

ǉǳŜ ƭŜ ŘŞōƛǘ ŘŜ ŦǳƛǘŜ Ŝƴ ǎƻǊǘƛŜ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ƴΩŜȄŎŝŘŜ Ǉŀǎ ŎŜƭǳƛ ŜȄƛǎǘŀƴǘ ŀǾŀƴǘ ǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΦ /ŜǘǘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ǾƛǎŜ 

Ł ŞǾƛǘŜǊ ǳƴŜ ǎŀǘǳǊŀǘƛƻƴ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎΦ  

Article 6 : ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ƛƳǇƭŀƴǘŞŜǎ ǎƻƛǘ Ł ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ŀǾŜŎ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ п Ƴ ŘŜ ŦŀœŀŘŜΣ ŀŦƛƴ ŘŜ 

ǊŜŎǊŞŜǊ ǳƴ ŦǊƻƴǘ ōŃǘƛΣ ǎƻƛǘ ŀǾŜŎ ǳƴ ǊŜǘǊŀƛǘ ƳƛƴƛƳǳƳ ŘŜ нƳ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎΦ /Ŝ ǊŜǘǊŀƛǘ ƴΩŜǎǘ 

ŦƛȄŞ ǉǳΩŁ н m, car il ǇŜǊƳŜǘ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜ ŘΩŜƴǾƛǎŀƎŜǊ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ŎŜ ŘŞƭŀƛǎǎŞ ou 

ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ƭƛŀƛǎƻƴ ŘƻǳŎŜΣ Řŀƴǎ ǳƴ ǎƻǳŎƛ ŘΩƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜΦ  

Article 7 : ŀŦƛƴ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ƭŜǎ ŘŞƭŀƛǎǎŞǎ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ƛƴŀŎŎŜǎǎƛōƭŜǎ ǉǳƛ ƴŜ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ŜƴǘǊŜǘŜƴǳǎ ŎƻǊǊŜŎǘŜƳŜƴǘΣ ǳƴŜ 

diǎǘŀƴŎŜ ƳƛƴƛƳǳƳ ŘŜ н Ƴ Ŝǎǘ ŘŜƳŀƴŘŞŜ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ ƭƛƳƛǘŜǎ ƭŀǘŞǊŀƭŜǎ ǎƛ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƛƳǇƭŀƴǘŞŜ 

Ł ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘΦ 

Article 11 : la zone 1AUe ƴŜ ŎƻƳǇƻǊǘŀƴǘ Ǉŀǎ ŘΩŞŘƛŦƛŎŜǎ ŀƴŎƛŜƴǎΣ ǘƻǳǘŜǎ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜǎ Ł ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜs 

caractéristiques architecturales de ces derniers sont supprimées. !Ŧƛƴ ŘΩŀǘǘŞƴǳŜǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ǇŀȅǎŀƎŜǊ Ŝǘ ǾƛǎǳŜƭ 

des constructions dans la partie pentue du secteur, les constructions doivent impérativement être encastrées 

dans la pente. 

Plus particulièrement, si les façades doivent présenter une teinte rappelant celle des enduits traditionnels ou la 

couleur du bois naturel ou vieilli, la couverture des bâtiments Řƻƛǘ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŜǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ŦƻǊƳŜǎ 

ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜǎ ŘΩŜȄǇǊŜǎǎƛƻƴ ŎƻƴǘŜƳǇƻǊŀƛƴŜ ƻǳ ŘŜ ƴŀǘǳǊŜ ōƛƻŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜΣ Řŀƴǎ ǳƴ ǎƻǳŎi de maîtrise de la 

consommation énergétique du bâtiment et de recherche architecturale moderne. Néanmoins, en cas de 

ŦƻǊƳŜǎ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜǎ ŘΩŜȄǇǊŜǎǎƛƻƴ ǘǊŀŘƛǘƛƻƴƴŜƭƭŜΣ ǎΩƛƴǎǇƛǊŀƴǘ ŘŜ ƭŀ ƳƻǊǇƘƻƭƻƎƛŜ Řǳ ōŃǘƛ ŀƴŎƛŜƴΣ ƭŜǎ toitures 
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doivent présenter au minimum deux pans Ŝǘ ǊŜŎƻǳǊƛǊ Ł ŘŜǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ Řƻƴƴŀƴǘ ƭΩŀǎǇŜŎǘ ŘŜ ƭΩŀǊŘƻƛǎŜ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜΣ Ł 

ƭΩƛƳŀƎŜ ŘŜ ƭŀ ƳŀƧƻǊƛǘŞ Řǳ ōŃǘƛ ŀƴŎƛŜƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΦ 

!Ŧƛƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴŜ ƛŘŜƴǘƛǘŞ ǇǊƻǇǊŜ Ł ƭƻǊǎ ŘΩǳƴŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜΣ il est exigé que le projet définisse une 

typologie précise des clôtures  autorisées pour les permis groupés et les lotissements. 

Afin de favoriser le recours à des clôtures adaptées aux projets futurs, il est seulement exigé que les clôtures 

ǎΩƛƴǘŝƎǊŜƴǘ dans leur environnement tant par leurs matériaux de construction que par leurs proportions. 

Article 12 : !Ŧƛƴ ŘΩƛƴŎƛǘŜǊ Ł ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜ ƳƻȅŜƴǎ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ ŀƭǘŜǊƴŀǘƛŦǎ Ł ƭŀ ǾƻƛǘǳǊŜ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭ όƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ 

ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŘŜ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩŞƳƛǎǎƛƻƴ ŘŜ ƎŀȊ Ł ŜŦŦŜǘǎ ŘŜ ǎŜǊǊŜύΣ ƛƭ Ŝǎǘ ƛƳǇƻǎŞ ǳƴ aménagement 

destiné au stationnement des vélos dans le cas de toute nouvelle construction accueillant du public. En outre, il 

Ŝǎǘ ŜȄƛƎŞ ǉǳŜ ƭŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎƻƛǘ ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴƴŞ Ł ƭŀ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴΣ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ Ŝǘ ƭŀ ƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 

construction, en dehors de la voie publique. 

Article 13 : afin de garantir la bonne intégration paysagère des constructions à usage ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ, souvent 

volumineuses, il est imposé que tout espace libre de construction doit être traité et aménagé, tandis que les 

espaces de statiƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ Ǉƭǳǎ ŘŜ ŘƛȄ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ǇŀȅǎŀƎŜǊΣ Ł Ǌŀƛǎƻƴ ŘΩǳƴ 

arbre de haute tige minimum pour quatre places de stationnement.  

En outre, lŜǎ ŘŞǇƾǘǎ Ł ƭΩŀƛǊ ƭƛōǊŜ Ŝǘ ƭŜǎ ŎƛǘŜǊƴŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ƳŀǎǉǳŞǎ ǇŀǊ ǳƴ ǊƛŘŜŀǳ ŘŜ ǾŞƎŞǘation (composé 

ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ ǾŀǊƛŞŜǎ Ł ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ŎƘŀƳǇşǘǊŜ ƻǳ ŦƭƻǊŀƭ Ŝǘ ŎƻƳǇƻǊǘŀƴǘ ŀǳ ƳŀȄƛƳǳƳ рл҈ ŘŜ ŦŜǳƛƭƭŜǎ ŎŀŘǳǉǳŜǎύ 

formant écran tant sur la voie publique que sur les limites séparatives. En effet, le recours pour moitié à des 

espèces à feuilles caduques ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴŜ ƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ Ŝƴ ǘƻǳǘŜ ǎŀƛǎƻƴΦ 

Lƭ Ŝǎǘ ǊŀǇǇŜƭŞ ǉǳŜ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ ǇǊŜǎŎǊƛǾŜƴǘ ŘŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ 

ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ Ł ǊŜǎǇŜŎǘŜǊΦ 

 

1.6  LES MESURES RÈGLEMENTAIRES 
SPÉCIFIQUES AUX ZONES À  URBANISER 2AU 

a Caractère de la zone 2AU 

½ƻƴŜ Řƻƴǘ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǎǳōƻǊŘƻƴƴŞŜ Ł ǳƴŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΣ ŎŀǊ ƭŜǎ 

ǾƻƛŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘΩŜŀǳΣ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ŜǘΣ ƭŜ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘΣ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŜȄƛǎǘŀƴǘ Ł ƭŀ ǇŞǊƛǇƘŞǊƛŜ 

immédiatŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ǳƴŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ǎǳŦŦƛǎŀƴǘŜ ǇƻǳǊ ŘŜǎǎŜǊǾƛǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ƛƳǇƭŀƴǘŜǊ Řŀƴǎ 

ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ȊƻƴŜ. 

Identification : 

[ŀ ȊƻƴŜ н!¦ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ł ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ǉǳƛ ƴŜ ǇƻǳǊǊƻƴǘ Ǉŀǎ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƛƳƳŞŘƛŀǘŜ 

car leǎ ǾƻƛŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘΩŜŀǳΣ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ŜǘΣ ƭŜ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘΣ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŜȄƛǎǘŀƴǘ Ł ƭŀ 

périphérie immédiate de la zone ont une capacité insuffisante pour desservir les constructions à implanter 

Řŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ȊƻƴŜΦ 

Cette zone coƳǇƻǊǘŜ ǳƴ ǎƛǘŜ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ όн!¦Ƙύ ŘŜǾŀƴǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘŜ ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳȄ ōŜǎƻƛƴǎ 

ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ŘŞŎŜƴƴƛŜ Ł ǾŜƴƛǊ Υ ƭŀ CƻǳǊƳƛƭƛŝǊŜΣ Ł ƭΩŀǊǊƛŝǊŜ Řǳ ¢ŜǊǘǊŜΣ Ŝǘ ǳƴ 
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site destiné au besoin éventuel de confortement de ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ƛƳǇƭŀƴǘŞŜ ǊƻǳǘŜ ŘŜ ƭŀ /ƘŀƳǇŀƎƴŜ 

(2AUi).  

Cette zone pouvant être concernée par le risque de mouvements de terrain consécutifs à la sécheresse et à la 

réhydratation des sols, il est fortement conseillé de réaliser une étude géotechnique (a minima de type G11 et 

G12) conforme à la norme NF P94-рллΣ ŀŦƛƴ ŘŜ ŎƻƴƴŀƞǘǊŜ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ Řǳ ǎƻƭ Ŝǘ ŘΩŀŘŀǇǘŜǊ ŀǳ ƳƛŜǳȄ ƭŜǎ 

caractéristiques constructives et environnementales des projets au risque argile. 

Le risque sismique est également à prendre en compte (zone de sismicité très faible - 1). Les constructions 

ŎƻƴŎŜǊƴŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ǇŀǊŀǎƛǎƳƛǉǳŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜǎ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŀƴǘ ŘŜǇǳƛǎ ƭŜ мŜǊ Ƴŀƛ нлмм ŘŜǾǊƻƴǘ 

ǎΩȅ ǎƻǳƳŜǘǘǊŜΦ 

Destination : 

Cette zone étant destinée à une urbanisation ultérieure, iƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘΩȅ ŞǾƛǘŜǊ ƭŜǎ ƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴǎ Řǳ 

ǎƻƭ ǉǳƛ ƭŀ ǊŜƴŘǊŀƛŜƴǘ ƛƳǇǊƻǇǊŜ ǳƭǘŞǊƛŜǳǊŜƳŜƴǘ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΦ 

Objectifs des dispositions réglementaires : 

[ŀ ǊŝƎƭŜ ŞŘƛŎǘŞŜ ŀ ǇƻǳǊ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ǘƻǳǘŜ ƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ƻǳ ǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ƛƴŎƻƳǇŀǘibles avec la vocation 

future de la zone. 

b Spécificités règlementaires  

Seuls les articles 1 et 2, 6 et 7 sont règlementés, le règlement complet de la zone devant être formalisé au 

ƳƻƳŜƴǘ ŘŜ ǎƻƴ ƻǳǾŜǊǘǳǊŜΣ ƭƻǊǎ ŘΩǳƴŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦Φ 

Articles 1 et 2 : afin de ne pas compromettre un aménagement ultérieur de cet espace, seuls sont autorisés les 

constructions, installations, ouvrages et équipements, dits « techniques », liés ou nécessaires au 

fonctionnement des services et équipements publics, collectifs oǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭ όǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘŜǳǊǎΣ ǊŜƭŀƛǎΣ 

ǎǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǇƻƳǇŀƎŜΣ ŘŜ ǊŜŦƻǳƭŜƳŜƴǘ ƻǳ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎΣ ǇƻǘŜŀǳȄΣ ŎƻŦŦǊŜǘǎΣ ΧύΣ qui ne sauraient 

şǘǊŜ ƛƳǇƭŀƴǘŞǎ Ŝƴ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ƭƛŜǳȄΦ 

Articles 6 et 7 Υ ŀŦƛƴ ŘŜ ƴŜ Ǉŀǎ ŎƻƳǇǊƻƳŜǘǘǊŜ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƴƻǳǾeau quartier, il est spécifié que 

ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ŀǳǘƻǊƛǎŞǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ н ƴŜ Řƻƛǘ Ǉŀǎ şǘǊŜ ŘŜ ƴŀǘǳǊŜ Ł ǊŜƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ŎŀǳǎŜ ǳƴ 

aménagement ultérieur cohérent, ni porter atteinte à la sécurité. 

 

1.7  LES MESURES REGLEMENTAIRES SPECIFIQUES A 

LA ZONE AGRICOLE 

a Caractère de la zone A 

Identification/Destination : 

La zone A est constituée par les parties du territoire à protéger en raison du potentiel agronomique, biologique 

ou économique des terres agricoles. 

Dans la zone A, les occupations et utilisations du sol qui peuvent être autorisées sont limitées aux constructions 

Ŝǘ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŎŜƭƭŜǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎ 
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όŘŝǎ ƭƻǊǎ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ƛƴŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ ŀǾŜŎ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻn du terrain sur lequel elles sont implantées) ou 

ŀǳȄ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ όŘŝǎ ƭƻǊǎ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ƛƴŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ ŀǾŜŎ ƭŜ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ Ŝǘ ǉǳΩŜƭƭŜǎ 

ne portent pas atteinte à la sauvegarde des espaces naturels et des paysages). 

Un secteur !Ƙ ŘŞƭƛƳƛǘŜ ƭŜǎ ŞŎŀǊǘǎ ōŃǘƛǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ƴΩŀȅŀƴǘ Ǉŀǎ ƻǳ Ǉƭǳǎ ŘŜ ƭƛŜƴ ŘƛǊŜŎǘ ŀǾŜŎ 

ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜΣ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ Ł ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ǳƴŜ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ƳƻŘŞǊŞŜ Řǳ ōŃǘƛ ŜȄƛǎǘŀƴǘ όƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Ŝǘ 

changement de destination). 

Cette zone pouvant être concernée par le risque de mouvements de terrain consécutifs à la sécheresse et à la 

réhydratation des sols, il est fortement conseillé de réaliser une étude géotechnique (a minima de type G11 et 

G12) conforme à la norme NF P94-500, afin de connaître la naǘǳǊŜ Řǳ ǎƻƭ Ŝǘ ŘΩŀŘŀǇǘŜǊ ŀǳ ƳƛŜǳȄ ƭŜǎ 

caractéristiques constructives et environnementales des projets au risque argile.  

Le risque sismique est également à prendre en compte (zone de sismicité très faible - 1). Les constructions 

concernées par les règles dŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ǇŀǊŀǎƛǎƳƛǉǳŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜǎ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŀƴǘ ŘŜǇǳƛǎ ƭŜ мŜǊ Ƴŀƛ нлмм ŘŜǾǊƻƴǘ 

ǎΩȅ ǎƻǳƳŜǘǘǊŜ 

Objectifs des dispositions réglementaires : 

Les dispositions réglementaires édictées visent à garantir la protection des espaces de production agricole et 

permŜǘǘǊŜ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŀ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 

ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴǎ ƭƻŎŀƭŜǎ ŀǾŜŎ ǳƴ ǎƻǳŎƛ ŘΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ŘŜǊƴƛŝǊŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǳǊ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 

 

b Spécificités règlementaires  

Articles 1 et 2 : si la protection du potentiel agronomique, biologique et économique des terres agricoles est 

ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ǇǊŜƳƛŜǊ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ȊƻƴŜΣ ƛƭ Ŝǎǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ Ł ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ŘŜ ǎŜ ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ Ŝǘ ŘΩŞǾƻƭǳŜǊ 

όŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ƻǳ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎƛŝƎŜ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴΣ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ōŃǘƛƳŜƴǘǎΧύ Ŝǘ ŘŜ ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ 

ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ Řŀƴǎ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǊǳǊŀƭΦ 

[Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ƻǳ Ł ƭŀ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ 

agricole sont effectivement autorisées, à condition de ne pas générer des nuisances incompatibles avec la 

ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ƛƳƳŞŘƛŀǘŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ όǎǘŀōǳƭŀǘƛƻƴΣ ŦǳƳƛŝǊŜΣ ǾŜƴǘƛƭŀǘŜǳǊ Ł ŎŞǊŞŀƭŜǎύΦ 

 

/ƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ƳƻŘŞǊŞŜ Řǳ ōŃǘƛ ŜȄƛǎǘŀƴǘ ƴƻƴ ƭƛŞ Ł ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜΣ ŜƭƭŜ Ŝǎǘ ǘǊŝǎ ŜƴŎŀŘǊŞŜ afin 

de garantir la préservation des caractéristiques architecturales du bâti traditionnel et de limiter les éventuels 

problèmes de cohabitation entre exploitations agricoles et tiers au monde agricole : ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ŘŜǎ 

constructions est limitée à 40 m² pour les annexes et les piscines (surface suffisante pour réaliser une piscine) 

Ŝǘ Ł нл ҈ ŘŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘ Ł ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ ŘƻŎǳƳŜƴǘΦ ¦ƴŜ 

ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ƴΩŜǎǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜ ǉǳŜ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ǉǳΩŜƭƭŜ ƴΩŜƴǘǊŀǾŜ Ǉŀǎ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ 

existante. 

 

[Ŝ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ όƭƻƎŜƳŜƴǘΣ ƎƞǘŜΣ ŎƘŀƳōǊŜǎ ŘΩƘƾǘŜǎύΣ ŘŜ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ Ł 

ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦, afin de favoriser la préservation du bâti ancien existant et permettre la 

diversification des activités agricoles. Mais cette pratique reste très encadrée, afin de garantir la préservation 

des caractéristiques architecturales du bâti traditionnel et de limiter les éventuels problèmes de cohabitation 

entre exploitations agricoles et tiers au monde agricole. 
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!Ŧƛƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ǇŞǊŜƴƴƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜΣ ƛƭ Ŝǎǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞ Ŝƴ ȊƻƴŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ! ƭes constructions et 

installations nécessŀƛǊŜǎ Ł ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘΩȅ ŀǳǘƻǊƛǎŞ ƭŜǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ǉǳƛ ƴŜ ǇŜǳǾŜƴǘ 

être implantées au zone Ah en raison des ƴǳƛǎŀƴŎŜǎ ƛƴŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ ŀǾŜŎ ƭŀ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ƛƳƳŞŘƛŀǘŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ 

ǉǳΩŜƭƭŜǎ génèrent. 

 

Article 4 : en milieu rural, il arrive que des puits privés soient utilisés à des fins domestiques. Le règlement 

précise alors les ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭŜǳǊ ǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴΣ ŀŦƛƴ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ǘƻǳǘ ǊƛǎǉǳŜ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜΦ 

Article 6 :  

En secteur Ah, ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ƛƳǇƭŀƴǘŞŜǎ ǎƻƛǘ Ł ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ avec au moins 4 m de façade, afin 

de recréer un front bâti caractéristique du tissu ancien, soit avec un retrait minimum de 0,5 m par rapport à 

ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ όǊŝƎƭŜ ŞŘƛŎǘŞŜ ǇƻǳǊ ǊŞǇƻƴŘǊŜ Ł ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ƭŞƎŀƭŜ ŘŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŜǊ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ сύΦ   

En secteur agricole A όŁ ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ !ƘύΣ ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ Ł ƭŀ ǾƻƛǊƛŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŀǳǘƻǊƛǎŞ, afin de tenir 

compte des volumes parfois volumineux des bâtiments agricoles, et les reculs par rapport à la voirie sont 

portés de 5 m à 35 m minimum selon le type de voie pour ƭŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞΦ 

Article 7 : 

En secteur agricole Ah, il est demandé que les constructions soient implantées soit en limites séparatives, soit 

en retrait de ces limites avec un recul minimal de 2 m, ŀŦƛƴ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ƭŜǎ ŘŞƭŀƛǎǎŞǎ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ƛƴŀŎŎŜǎǎƛōƭŜǎ ǉǳƛ ƴŜ 

peuvent être entretenus correctement. 

En secteur agricole A όŁ ƭΩŜȄŎŜption du secteur Ah), il est demandé que les constructions soient implantées soit 

en limites séparatives, soit en retrait de ces limites avec un recul minimal de 4 m afin de garantir le passage 

ŘΩǳƴ ŜƴƎƛƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ŜƴǘǊŜ ŘŜǳȄ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΦ 

Article 8 : afin de limiter le mitage visuel du territoire rural par des constructions, il est imposé une distance 

maximale de 30 m entre les habitations existantes et les annexes ou les piscines envisagées. 

Article 9 : en ǎŜŎǘŜǳǊ !ƘΣ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳctions est limitée à 40 % de la superficie du 

ǘŜǊǊŀƛƴΣ ŀŦƛƴ ŘŜ ƭΩƛƳƛǘŜǊ ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘŜǊǊŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǊǳǊŀƭΦ 

Article 10 : ŀŦƛƴ ŘŜ ǘŜƴƛǊ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ ǾƻƭǳƳŜǎ ǇŀǊŦƻƛǎ ƛƳǇƻǎŀƴǘǎΣ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜΣ la hauteur 

maximale des constructions à usage agricole est de 8 m Ł ƭΩŞƎƻǳǘ Řǳ ǘƻƛǘ ƻǳ Ł ƭΩŀŎǊƻǘŝǊŜ, les autres 

constructions étant limitées à 6 m. 

Article 11 : en raison du volume imposant des constructions à usage agricole et donc de leur impact dans le 

paysage, leur aspect extérieur est particulièrement encadré. Les diverses dispositions prises vise à limiter leur 

visibilité dans le paysage : 

- intégration parallèlement aux lignes de pentes pour minimiser les terrassements qui modifient le relief 

et donc le paysage ; 

- enduits rappelant les enduits traditionnels ou bardage de teintes sombres et bardage en bois non 

vernis afin de limiter les effets de brillances  et de ne pas détonner dans le paysage par rapport à 

ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŀƴŎƛŜƴƴŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ Řŀƴǎ ƭŀ ŎŀƳpagne ; 

toiture traitée pour éliminer les effets de brillance, de teinte grise, ardoise ou similaire à la façade pour éviter 

ǉǳΩŜƭƭŜ ƴŜ ǎΩƛƳǇƻǎŜ Ł ƭŀ ǾǳŜΦ 
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De même, les clôtures doivent se fondre dans le paysage, quel que soit le procédé utilisé. Seules les plaques en 

béton sont interdites, hors soubassement, pour des raisons esthétiques. Pour limiter leur impact visuel dans le 

paysage, les clôtures ne peuvent dépasser 2m. La hauteur maximale des clôtures agricoles et forestières est 

limitée à 1,20 m pour ne pas entraver la libre circulation des grands animaux. 

Article 13 : ŀŦƛƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǇŀȅǎŀƎŜΣ ƛƭ Ŝǎǘ ƛƳǇƻǎŞ ǳƴ 

programme de plantation pour tout volume construit, avec des essences variées, à caractère champêtre ou 

floral. 

1.8  LES MESURES REGLEMENTAIRES SPECIFIQUES A 

LA ZONE NATURELLE 

a Caractère de la zone N 

Identification/ Destination : 

La zone N, dite zone naturelle et forestière, correspond aux secteurs de la commune à protéger en raison soit 

de la qualité des sites, des milieux naturels, des paysages et de leur intérêt, notamment du point de vue 

ŜǎǘƘŞǘƛǉǳŜΣ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜ ƻǳ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜΣ ǎƻƛǘ ŘŜ ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜΣ ǎƻƛǘ ŘŜ ƭŜǳǊ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ 

naturel. 

La zone N correspond notamment à la forêt domanƛŀƭŜ ŘŜ .ƭƻƛǎΣ ŀǳ ƭƛǘ ŜƴŘƛƎǳŞ ŘŜ ƭŀ [ƻƛǊŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŁ ŘŜǎ 

ǎŜŎǘŜǳǊǎ ōƻƛǎŞǎ Řǳ ƭƛǘ ƳŀƧŜǳǊΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŁ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ǇŀǊǘƛŜǎ ōƻƛǎŞŜǎ ŘŜǎ ŎƻǘŜŀǳȄ ŘŜ ƭŀ [ƻƛǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭŀ 

Cisse. 

Dans la zone N, les occupations et utilisations du sol qui peuvent être autorisées sont limitées aux 

ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ƻǳ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŎŜƭƭŜǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł 

ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎ ƻǳ Ł ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎΣ Řŝǎ ƭƻǊǎ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ƛƴŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ ŀǾŜŎ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ 

ŘΩǳƴŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜΣ ǇŀǎǘƻǊŀƭŜ ƻǳ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜ Řŀƴǎ ƭΩǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ƻǴ ŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ƛƳǇƭŀƴǘŞŜǎ Ŝǘ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ƴŜ 

portent pas atteinte à la sauvegarde des espaces naturels et des paysages. 

Un secteur Na délimite des fonds de parcelles bâties dans lesquels seules lŜǎ ŀƴƴŜȄŜǎ Ł ƭΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ƛƳǇƭŀƴǘŞŜ 

ŀǳ ǎŜƛƴ  ŘŜ ƭΩǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎΦ 

¦ƴ ǎŜŎǘŜǳǊ bŜ ƛŘŜƴǘƛŦƛŜ ƭŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ ǊŞǎǳƭǘŀƴǘ ŘŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǎŀōƭƛŝǊŜ ŀǳ ǎŜƛƴ Řǳ ƭƛǘ ŜƴŘƛƎǳŞ ŘŜ ƭŀ [ƻƛǊŜ 

ƻǴ ǎŜǳƭǎ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǎ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ ŀǾŜŎ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ Şcologique des lieux peuvent être admis. 

¦ƴ ǎŜŎǘŜǳǊ bƘ ŘŞƭƛƳƛǘŜ ƭŜǎ ŞŎŀǊǘǎ ōŃǘƛǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ Ŝǘ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜ ƴΩŀȅŀƴǘ Ǉŀǎ ƻǳ Ǉƭǳǎ ŘŜ ƭƛŜƴ 

ŘƛǊŜŎǘ ŀǾŜŎ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜΣ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ Ł ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ǳƴŜ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ƳƻŘŞǊŞŜ Řǳ ōŃǘƛ ŜȄƛǎǘŀƴǘ όƴƻǘŀƳƳŜƴǘ 

extension et changement de destination). 

Un secteur Nj identifie les jardins potagers existants entre les deux bras de la Cisse à hauteur du bourg ainsi 

ǉǳŜ ŘŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜǎ ŀǳȄ ŀōƻǊŘǎ Řǳ ŎƛƳŜǘƛŝǊŜ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩşǘǊŜ ǾŀƭƻǊƛǎŞŜǎ Ŝƴ ƧŀǊŘƛƴǎ ŦŀƳƛƭƛŀux. 

¦ƴ ǎŜŎǘŜǳǊ bƭ ŘŞƭƛƳƛǘŜ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ǎǇƻǊǘƛǾŜΣ ŘŞǘŜƴǘŜ ƻǳ ƭƻƛǎƛǊǎ όǇƭŀƴ ŘΩŜŀǳ ŎƻƳƳǳƴŀƭΣ ǎǘŀŘŜΣ ƎƻƭŦΣ 

ŎŀƳǇƛƴƎ Χύ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ Ł ƭŜǎ ŎƻƴŦƻǊǘŜǊ Řŀƴǎ ƭŜǳǊ ǳǎŀƎŜΦ  

¦ƴ ǎŜŎǘŜǳǊ bƴ ŘŞƭƛƳƛǘŜ ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ƻǳ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜ όǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴΣ 

déchetterie, poste électrique). 
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Un secteur Nt identifie les grandes propriétés bâties et leurs parcs de manière à pouvoir admettre leur 

ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ Ł ŘŜǎ Ŧƛƴǎ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜΦ 

Cette zone pouvant être concernée par le risque de mouvements de terrain consécutifs à la sécheresse et à la 

réhydratation des sols, il est fortement conseillé de réaliser une étude géotechnique (a minima de type G11 et 

G12) conforme à la norme NF P94-500, ŀŦƛƴ ŘŜ ŎƻƴƴŀƞǘǊŜ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ Řǳ ǎƻƭ Ŝǘ ŘΩŀŘŀǇǘŜǊ ŀǳ ƳƛŜǳȄ ƭŜǎ 

caractéristiques constructives et environnementales des projets au risque argile.  

Le risque sismique est également à prendre en compte (zone de sismicité très faible - 1). Les constructions 

conŎŜǊƴŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ǇŀǊŀǎƛǎƳƛǉǳŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜǎ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŀƴǘ ŘŜǇǳƛǎ ƭŜ мŜǊ Ƴŀƛ нлмм ŘŜǾǊƻƴǘ 

ǎΩȅ ǎƻǳƳŜǘǘǊŜΦ 

Objectifs des dispositions réglementaires : 

Dans un souci de protection, les dispositions réglementaires applicables à la zone N et aux secteurs créés sont 

extrêmement restrictives, notamment concernant les occupations et utilisations du sol soumises à des 

conditions particulières (article N2). 

b Spécificité règlementaires  

Articles 1 et 2 : Aux vues des multiples constructions déjà présentes dans ces espaces naturels, la municipalité 

ŀ ǎƻǳƘŀƛǘŞ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ōŃǘƛǎ et activités existants dans des proportions compatibles avec le 

caractère naturel des sites environnant et ne conduisant pas un mitage du territoire. [ΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ 

ƭΩurbanisation dans ces secteurs est donc très encadrée, afin de garantir la préservation de la richesse 

ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΣ ŘŜ ǎŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜǎ Řǳ ōŃǘƛ ǘǊŀŘƛǘƛƻƴƴŜƭ Ŝǘ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ 

urbain : 

- [ΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ƳŜǎǳǊŞŜ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘs existants est autorisée en zone Nh, Nl et Nt sous réserve que 

ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ǎƻƛǘ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊŜ Ł 2л҈ ŘŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ Řǳ ōŃǘƛƳŜƴǘ ŜȄƛǎǘŀƴǘΣ Ŝǘ 

ǉǳΩŜƭƭŜ ƴΩŜƴǘǊŀǾŜ Ǉŀǎ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎΦ Ces secteurs accueillent des 

habitations et des activités aux ōŜǎƻƛƴǎ ǇƻƴŎǘǳŜƭǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ōŃǘƛ 

sans accentuer le mitage du territoire. 

 

- [ŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩŀƴƴŜȄŜǎ όƎŀǊŀƎŜΣ ŀōǊƛ ŘŜ ƧŀǊŘƛƴΣ ŜǘŎΦύ Ŝǘ ŘŜ ǇƛǎŎƛƴŜǎ ŀŎŎƻƭŞŜǎ ƻǳ ƴƻƴ ŀǳȄ 

habitations, est autorisée en secteur Na, Nh et Nt, Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ όǎŜŎǘŜǳǊǎ 

Nh et Nt) ou de leur caractère de jardins privés situés dans la même unité foncière ǉǳΩǳƴŜ Ƙŀōƛǘŀǘƛƻƴ 

(secteur Na). /ŜǘǘŜ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Řƻƛǘ şǘǊŜ ƛƴǘŞƎǊŞŜ Ł ƭΩǳƴƛǘŞ foncière pour limiter le mitage et 

ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘŜǊǊŜǎΣ Ŝǘ ƴŜ Ǉŀǎ ŘŞǇŀǎǎŜǊ пл Ƴч όǎǳǊŦŀŎŜ ǎǳŦŦƛǎŀƴǘŜ ǇƻǳǊ ǊŞŀƭƛǎŜǊ ǳƴŜ ǇƛǎŎƛƴŜύΦ 

 

- Pour permettre une exploitation des jardins potagers, ƭŜǎ ŀōǊƛǎ ŘŜ ƧŀǊŘƛƴ ƴΩŜȄŎŞŘŀƴǘ Ǉŀǎ сƳч ǎƻƴǘ 

autorisés en secteur Nj. 

 

- La commune comportant quelques bâtiments pouvant, par changement de destination, accueillir de 

nouvelles familles sans recours à la construction neuve, le changement de destination de bâtiment à 

ǳǎŀƎŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ƴΩŜǎǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞ ǉǳΩŜƴ ǎŜŎǘŜǳǊ bƘΣ pour ne pas accentuer la dispersion de population 

Řŀƴǎ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǊǳǊŀƭΣ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ǉǳΩƛƭ ŎƻƴǘǊƛōǳŜ Ł ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ ŘΩǳƴ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ 

bâti de caractère et que le bâti concerné ne ǎƻƛǘ ƛƳǇƭŀƴǘŜǊ Ł Ǉƭǳǎ ŘŜ млл Ƴ ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ ŘΩŞƭŜǾŀƎŜ 

pour ne pas remettre en cause une activité agricole existante. 
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- La commune comportant quelques bâtiments pouvant, par changement de destination, être 

transformés en hébergement touristique contribuant au développement de ce secteur économique, le 

changement de destination Ł ŘŜǎ Ŧƛƴǎ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜǎ ƴΩest autorisé ǉǳΩen secteur Nt, sous réserve 

ǉǳΩƛƭ ŎƻƴǘǊƛōǳŜ Ł ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ ŘΩǳƴ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ōŃǘƛ ŘŜ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ et que le bâti 

ŎƻƴŎŜǊƴŞ ƴŜ ǎƻƛǘ ƛƳǇƭŀƴǘŜǊ Ł Ǉƭǳǎ ŘŜ млл Ƴ ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ ŘΩŞƭŜǾŀƎe pour ne pas remettre en cause 

une activité agricole existante 

 

Sont en outre autorisées dans chaque secteur les installations et structures nécessaires au maintien et au 

développement des activités économiques existantes : 

 

- en Ne, où se trouvent les planǎ ŘΩŜŀǳ ƭƛŞǎ Ł ƭŀ ǎŀōƭƛŝǊŜ, sont autorisées, sous conditions, les 

constructions nécessaire à ƭΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Řǳ ƳƛƭƛŜǳ ƴŀturel et au fonctionnement ŘΩune activité de 

loisirs nautiques ; 

 

- Ŝƴ bƭΣ ǉǳƛ ǊŜƎǊƻǳǇŜ ƭŜ Ǉƭŀƴ ŘΩŜŀǳ ŎƻƳƳǳƴŀƭΣ ƭŜ ŎŀƳǇƛƴƎΣ ƭŜ ƎƻƭŦΣ etc., sont autorisées, sous 

conditions, les installations sportives, de détente ou de loisirs, et les mises aux normes sanitaires et 

ƭΩŀŎŎǊƻƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ Řǳ ŎŀƳǇƛƴƎ. Cette dernière ƴΩest possible que sous condition de ne pas 

accueillir de personnes de façon permanente, en raison de la localisation du camping dans la vallée 

inondable de la Loire (disposition du PPRi) ; 

 

- en Nt, qui concentre de grandes propriétés et leur parc, sont autorisées les habitations légères de 

loisirs et résidences mobiles. 

Article 6 : Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ Řǳ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀȄŜ w5фрн Ŝƴ ǾƻƛŜ Ł ƎǊŀƴŘŜ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴΣ ǳƴ ǊŜŎǳƭ ŘŜ тр Ƴ Ŝǎǘ ƛƳǇƻǎŞ ǇŀǊ 

ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭΩŀȄŜ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛŜΦ tŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ ŀǳǘǊŜǎ ǾƻƛŜǎΣ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊ Ł ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ƻǳ 

avec un recul de 0,5 m (règle ŞŘƛŎǘŞŜ ǇƻǳǊ ǊŞǇƻƴŘǊŜ Ł ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ƭŞƎŀƭŜ ŘŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŜǊ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ сύΦ 

Article 7 :, il est demandé que les constructions soient implantées soit en limites séparatives, soit en retrait de 

ces limites avec un recul minimal de 2 m, ŀŦƛƴ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ƭŜǎ ŘŞƭŀƛǎsés de terrain inaccessibles qui ne peuvent être 

entretenus correctement. 

Article 8 : afin de limiter le mitage visuel du territoire rural par des constructions, il est imposé une distance 

maximale de 30 m entre les habitations existantes et les annexes ou les piscines envisagées. 

Article 9 : en ǎŜŎǘŜǳǊ bŀΣ bƘΣ bƭΣ bƴ Ŝǘ bǘ όǎŜŎǘŜǳǊǎ ǇƻǳǾŀƴǘ ŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎύΣ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ 

ǎƻƭ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǎǘ ƭƛƳƛǘŞŜ Ł пл ҈ ŘŜ ƭŀ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ Řǳ ǘŜǊǊŀƛƴΣ ŀŦƛƴ ŘŜ ƭΩƛƳƛǘŜǊ ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ 

ŘŜǎ ǘŜǊǊŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǊǳǊŀƭΦ  

Article 11 : ce secteur accueillant de nombreuses constructions anciennes, et les types de constructions neuves 

Şǘŀƴǘ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŘŜ ǘŀƛƭƭŜ ǊŜǎǘǊŜƛƴǘŜǎ όǇƛǎŎƛƴŜΣ ƎŀǊŀƎŜΣ ŀōǊƛǎ ŘŜ ƧŀǊŘƛƴǎΣ ōƭƻŎǎ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜǎΧύΣ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ 

cet article visent avant tout à préserver les éléments caractéristiques du bâtis ancien lors des travaux de 

ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴΣ ǊŞƴƻǾŀǘƛƻƴ ƻǳ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴΣ Ŝǘ Ł ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ŘŜ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ƘŀǊƳƻƴƛŜǳǎŜ ŘŜǎ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ Ŝǘ ŘŜǎ 

annexes avec les constructions principales.  

De même, les clôtures doivent se fondre dans le paysage, quel que soit le procédé utilisé. Seules les plaques en 

béton sont interdites, hors soubassement, pour des raisons esthétiques. Pour limiter leur impact visuel dans le 

paysage, les clôtures ne peuvent dépasser 2m. La hauteur maximale des clôtures agricoles et forestières est 

limitée à 1,20 m pour ne pas entraver la libre circulation des grands animaux. 
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Article 13 : ŀŦƛƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǇŀȅǎŀƎŜΣ ƛƭ Ŝǎǘ ƛƳǇƻǎŞ ǳƴ 

programme de plantation pour tout volume construit, avec des essences variées, à caractère champêtre ou 

floral. Afin de préserver le patrimoine naturel de la commune, ainsi que ses trames vertes et bleues, il est 

rappelé la présence « ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ōƻƛǎŞǎ ŎƭŀǎǎŞǎ Ł ŎƻƴǎŜǊǾŜǊΣ ǇǊƻǘŞƎŜǊ ou créer » entrainant le rejet de plein droit 

ŘŜ ǘƻǳǘŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŘŞŦǊƛŎƘŜƳŜƴǘΦ Lƭ Ŝǎǘ ǊŀǇǇŜƭŞ ǉǳŜ ŘŜǎ ǇŀǊŎǎ ǎƻƴǘ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ 

ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмно-1-5 7° devant être réservées de tout aménagement de nature à porter atteinte à leur caractère.  

Seules quelques interventions ponctuelles étant possibles sur ces éléments paysagers et des mesures 

compensatoires peuvent être demandées. 

2 LA PROTECTION DES HAIES ET DES ESPACES BOISEES 

[ΩƛƴǘŞǊşǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ du massif boisé de la forêt de Blois, aiƴǎƛ ǉǳŜ ǎƻƴ ǊƾƭŜ Řŀƴǎ ƭΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ǇŜǊŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ 

ǇŀȅǎŀƎŜǎΣ ƛƴŎƛǘŜ Ł ƭŜ ǇǊƻǘŞƎŜǊ ŀǳ ƳƻȅŜƴ ŘŜ ƭΩƻǳǘƛƭ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜǎ 9ǎǇŀŎŜǎ .ƻƛǎŞǎ /ƭŀǎǎŞǎ ό9./ύΣ ǉǳƛ ŜƴǘǊŀƞƴŜ 

ƭŜ ǊŜƧŜǘ ŘŜ ǇƭŜƛƴ ŘǊƻƛǘ ŘŜ ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŘŞŦǊƛŎƘŜƳŜƴǘΦ Cette protection est étendue aux massifs 

boisés de la commune (en dehors bien évidemment de la forêt domaniale de Blois) : le bois de Rançon, le bois 

du Moulin Neuf, les boisements des coteaux de la Loire et de la Cisse, en raison de leurs intérêt paysager et 

écologique local (éléments ponctuels de la trame verte et bleu). 

Divers parcs arborés Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ Ǉƭǳǎ ǎƻǳǇƭŜ ŀŦƛƴ ŘŜ ƴŜ Ǉas y entraver une évolution des 

habitations liéesΣ ƎǊŃŎŜ Ł ǳƴŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ123-1-5 7° Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ : le manoir de 

[ŀƭŜǳΣ ƭΩLǎƭŜ-Vert, La Masnière, Le Neuf-Bury, ƭŜ ǇŀǊŎ Řǳ /ƘŃǘŜŀǳ ŘŜǎ .ƻǊŘŜǎΣ ƭŜ ǇŀǊŎ ŘŜ ƭΩŀƴŎƛŜƴ ǊŜƭŀƛǎ ŘΩ!ǳǘheuil 

etc.  /Ŝǎ ǇŀǊŎǎ ŎƻƴǘǊƛōǳŜƴǘ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ ŘΩǳƴ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ōŃǘƛ ŀƴŎƛŜƴΣ Ŝǘ ŎƻƴǘǊƛōǳŜƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ à 

ƭΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎΣ ǘŀƴǘ ǳǊōŀƛƴǎ ǉǳŜ ǊǳǊŀǳȄΣ ƎǊŃŎŜ Ł ƭŜǳǊ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƘŀǳǘŜǎ ǘƛƎŜǎΦ 

LΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ123-1-5 7° Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ précise que les PLU peuvent « identifier et localiser les éléments 

de paysage, et délimiter les quartiers, îlots, immeubles, espaces publics, monuments, sites et secteurs à 

ǇǊƻǘŞƎŜǊΣ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ ƻǳ Ł ǊŜǉǳŀƭƛŦƛŜǊ ǇƻǳǊ ŘŜǎ ƳƻǘƛŦǎ ŘΩƻǊŘǊŜ ŎǳƭǘǳǊŜƭΣ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜ ƻǳ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ Ŝǘ 

définir, le cas échéant, les prescriptions de nature à assurer leur protection ». En la matière, des travaux ayant 

ǇƻǳǊ ŜŦŦŜǘ ŘŜ ƳƻŘƛŦƛŜǊ ƭŀ ŎƻƴŦƛƎǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǘ ŜǎǇŀŎŜ ǇŀǊ ƭΩŀōŀǘǘŀƎŜ ŘŜ ǉǳŜƭǉǳŜǎ ǎǳƧŜǘǎ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ 

autorisés  Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜ Řǳ ƻǳ ŘŜǎ ŀǊōǊŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎΦ /ŜǘǘŜ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ ŀǎǎƻǊǘƛŜ ŘŜ 

mesures compensaǘƻƛǊŜǎ ǘŜƭƭŜǎ ǉǳŜ ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǊŜǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩŀǊōǊŜόǎύ ŎƻƴŎƻǳǊŀƴǘ ŀǳ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ 

boisée du secteur sur une autre partie du terrain. 

Les modalités de protection des éléments de paysages protégés ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмно-1-5 7° du Code de 

ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǘ ŘŜǎ 9./ ǎƻƴǘ ǊŀǇǇŜƭŞŜǎ Ł ƭŀ Ŧƛƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ мм ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ ȊƻƴŜ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜΦ   
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3 LA PROTECTION DU PATRIMOINE ARCHITECTURAL 

[Ŝ ǊŜŎŜƴǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ ŀǊŎƘŞƻƭƻƎƛǉǳŜǎ Ŏƻƴƴǳǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭ ƴΩŀȅŀƴǘ Ǉŀǎ ŞǘŞ ǘǊŀƴǎƳƛǎ ǇŀǊ ƭŀ 

Direction Régionale ŘŜǎ !ŦŦŀƛǊŜǎ /ǳƭǘǳǊŜƭƭŜǎ ŘŜ ƭŀ wŞƎƛƻƴ /ŜƴǘǊŜΣ ŎŜǘǘŜ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŞǘŞ ǊŜǇƻǊǘŞŜ Řŀƴǎ ƭŜ 

PLU.  

Néanmoins, Il est rappelé dans les dispositions générales du règlement, les dispositions nationales en termes 

ŘΩŀǊŎƘŞƻƭƻƎƛŜ ǇǊŞǾŜƴǘƛǾŜ Ŝǘ ŘŜ ŘŞŎƻǳǾŜǊǘŜǎ ŦƻǊǘǳƛǘŜǎ ŘΩƻōƧŜǘǎ ƻǳ ŘŜ ǾŜǎǘƛƎŜǎ ŀǊŎƘŞƻƭƻƎƛǉǳŜǎ : 

- en application ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ мΣ ŀƭƛƴŞŀǎ н Ł с Řǳ ŘŞŎǊŜǘ ƴϲнллп-490 du 3 juin 2004 relatif aux procédures 

ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛǾŜǎ Ŝǘ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŀǊŎƘŞƻƭƻƎƛŜ ǇǊŞǾŜƴǘƛǾŜ pris pour application du livre V, 

titǊŜ LL Řǳ /ƻŘŜ Řǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜΣ ƭŜ tǊŞŦŜǘ ŘŜ wŞƎƛƻƴ ό{ŜǊǾƛŎŜ wŞƎƛƻƴŀƭ ŘŜ ƭΩ!ǊŎƘŞƻƭƻƎƛŜύ ǎŜǊŀ ǎŀƛǎƛ 

systématiquement pour les créations de ZAC et les opérations de lotissement affectant une superficie 

supérieure ou égale à 3 hectares, les travaux soumis à déclŀǊŀǘƛƻƴ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ Ŝƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 

R. 442-3-м Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƭŜǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ǉǳƛ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǇǊŞŎŞŘŞǎ ŘΩǳƴŜ 

ŞǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘ Ŝƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ мнн-м Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ 

sur les immeubles classés au titre des monuments historiques soumis à autorisation en application des 

articles L. 621-9, L. 621-10 et L. 621-28 du Code du patrimoine ; 

 

- en application de ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦ ммм-3-н Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ : « le permis de construire peut être 

ǊŜŦǳǎŞ ƻǳ ƴΩşǘǊŜ ŀŎŎƻǊŘŞ ǉǳŜ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘŜ ƭΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ǎǇŞŎƛŀƭŜǎ si les 

constructions sont de nature, par leur localisation, à compromettre la conservation ou la mise en 

ǾŀƭŜǳǊ ŘΩǳƴ ǎƛǘŜ ƻǳ ŘŜ ǾŜǎǘƛƎŜǎ ŀǊŎƘŞƻƭƻƎƛǉǳŜǎ » ; 

 

- en application de ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ ром-мп Řǳ /ƻŘŜ Řǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ǊŜƭŀǘƛŦ Ł ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎŀƛǎƛƴŜ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ 

Řǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ŘŜ ƭΩŀǊŎƘŞƻƭƻƎƛŜ : « ƭƻǊǎǉǳŜ ǇŀǊ ǎǳƛǘŜ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄ ƻǳ ŘΩǳƴ Ŧŀƛǘ ǉǳŜƭŎƻƴǉǳŜΣ ŘŜǎ 

ƳƻƴǳƳŜƴǘǎΣ ǊǳƛƴŜǎΣ ώΧϐΣ ƻǳ Ǉƭǳǎ ƎŞƴŞǊŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƻōƧŜǘǎ ǇƻǳǾŀƴǘ ƛƴǘŞǊŜǎǎŜǊ ƭŀ ǇǊŞƘƛǎǘƻƛǊŜΣ ƭΩƘƛǎǘƻƛǊŜΣ 

ƭΩŀǊǘΣ ƭΩŀǊŎƘŞƻƭƻƎƛŜ ƻǳ ƭŀ ƴǳƳƛǎƳŀǘƛǉǳŜ ǎƻƴǘ Ƴƛǎ ŀǳ ƧƻǳǊΣ ƭΩƛƴǾŜƴǘŜǳǊ ŘŜ ŎŜǎ ǾŜǎǘƛƎŜǎ ƻǳ ƻōƧŜǘǎ Ŝǘ ƭŜ 

ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜ ŘŜ ƭΩƛƳƳŜǳōƭŜ ƻǴ ƛƭǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ŘŞŎƻǳǾŜǊǘǎ ǎƻƴǘ ǘŜƴǳǎ ŘΩŜƴ ŦŀƛǊŜ ƭŀ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ƛƳƳŞŘƛŀǘŜ ŀǳ 

maire de la commune, lequel prévient la direction régionale des affaires culturelles » de la Région 

Centre. 

 

Globalement, ƭŜ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝǎǘ ǇǊƻǘŞƎŞ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ мм 

de chaque zone, qui vise au respect et à la préservation des éléments caractéristiques du bâti ancien lors des 

travaux intervenant sur ces édifices. 

4 LES EMPLACEMENTS RESERVES 

!Ŧƛƴ ŘŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŎƻƳƳǳƴŀƭΣ ƭŀ aǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞ ŀ ŘŞŦƛƴƛ quatre emplacements 

ǊŞǎŜǊǾŞǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎǉǳŜƭǎ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмно-мт Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Υ 
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- un emplacement réservé (numéro 1) destiné à conforter la zone de détente et de loisirs aux bords de 

la Cisse, à proximité immédiate du bourg ; 

- deux emplacements réservés (numéros 2 et 3) destinés à la création ŘΩŀƛǊŜ ŘŜ retournement pour les 

besoins des camions assurant la collecte des déchets. 

- un emplacement réservé (numéro 4) destiné à la réalisation dΩǳƴ ouvrage de régulation des eaux de 

pluie Ł ƭΩŜƴǘǊŞŜ Ŝǎǘ du bourg, au long de la route de la Champagne ; 
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1 Χ9b a!¢L9w9 59 ½hb!DE 

Les éléments révisés par rapport au POS approuvé en 2000 sont de deux ordres : 

- ceux ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŎƻƳƳǳƴŀƭ ƛƴǘŞƎǊŀƴǘ ƭŜǎ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴǎ ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ Řǳ 

/ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘŜǇǳƛǎ ǳƴŜ dizaine ŘΩŀƴƴŞŜǎΣ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ 

ŘΩŜǎǇŀŎŜǎΣ Ŝǘ ŘŜ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘŜ ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴΣ  

- ainsi que les évolutiƻƴǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƴƻƳŜƴŎƭŀǘǳǊŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ Řǳ t[¦ ǉǳƛ ŘƛŦŦŝǊŜ ŘŜ 

celle du POS : par exemple la zone A du PLU et la zone NC du POS. 

 

1.1  LȭEVOLUTION DES ZONES URBAINES 

 

a Zones UA, UB et NA du POS / Zones UA et UB, UBa du PLU 

La zone U du POS étaƛǘ ǳƴŜ ȊƻƴŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘΣ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƳƳŜǊŎŜΣ ŎƻƳǇǊŜƴŀƴǘ ƭŜǎ ǇŀǊǘƛŜǎ ŀƎƎƭƻƳŞǊŞŜǎ 

anciennes, classées en zone UA, ou plus récentes, classées en zone UB. Au sein de la zone UB, deux sous-

secteurs étaient définis : UBa et UBb en fonction de la superficie, des largeurs minimales des terrains et des 

ŎƻŜŦŦƛŎƛŜƴǘǎ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ŀǳǘƻǊƛǎŞǎΦ 

Au sein de chacune des zones urbaines étaient distingués des sous-secteurs en fonction de leur caractère 

inondable (UAr1, UBar1, UBar2) : le règlement reprenait alors les prescriptions du PPRi de la Loire visant à 

réduire la vulnérabilité et les risques. 

[ΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ¦! Ŝǘ ¦. Řǳ t[¦ ǎΩŀǇǇŀǊŜƴǘŜ Ł ŎŜƭƭŜǎ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ¦! Ŝǘ ¦. Řǳ th{Σ Ŝǘ ŜƴƎƭƻōŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ 

les réalisations faites depuis lors dans les secteurs NA. En outre, les distinctions au sein de chaque zone, en 

fonction des aléas définis par le PPRi, ne sont plus reprises. En outre, un nouveau sous-secteur « UBa » a été 

défini identifiant ƭŜǎ ƘŀƳŜŀǳȄ ƴƻƴ ŘŜǎǎŜǊǾƛǎ ǇŀǊ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ǇǊŞǾǳ ŘŜ 

ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ Ŝƴ ŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ŀǳ ȊƻƴŀƎŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ. 

Les extensions et distinctions 

- Intégration à la zone urbaine UB des zones NA du POS ayant permis la réalisation du lotissement du 

Grand Clos dans le bourg, du lotissement route de Villesavoir,  

- LƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ Ł ƭŀ ȊƻƴŜ ¦! ƭŀ ōŀƴŘŜ ǳǊōŀƴƛǎŞŜ b5Ǌм Řǳ th{Σ ŜƴǘǊŜ ƭΩƛƭƻǘ ŘŜ ƭŀ ƳŀƛǊƛŜ Ŝǘ ƭŀ ǾƻƛŜ ŦŜǊǊŞŜΣ Ŝƴ 

Ǌŀƛǎƻƴ Řǳ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ŀƴŎƛŜƴ ŘŜ ǎƻƴ ǘƛǎǎǳ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ǳǊōŀƛƴŜ ǉǳΩŜƭƭŜ ŦƻǊƳŜ ŀǾŜŎ ƭŜ ōƻǳǊƎ ŀncien. 

/ŜǘǘŜ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǊƻƳǇǳŜ ǇŀǊ ƭŀ ǾƻƛŜ ŦŜǊǊŞŜΦ 

- 9ƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜ ƭŀ ǎǳǇǇǊŜǎǎƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ Řǳ /h{ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ƻǳ ƭŀǊƎŜǳǊ ƳƛƴƛƳŀƭŜ ŘŜ 

ǇŀǊŎŜƭƭŜΣ ƭŜǎ ǇƻŎƘŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ¦.ŀ du POS ŀǳ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭΩŀǾŜƴǳŜ ŘŜǎ .ŜŀǳƳƻƴǘǎ et, celle incluse 

dans le bourg, sont intégrées à la zone urbaine UB. 

- [Ŝ ŎƛƳŜǘƛŝǊŜ Ŝǘ ƭŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ Řǳ th{ ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ Ł ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƳƻƴǳƳŜƴǘ ŎƻƳƳŞƳƻǊŀǘƛŦ Ŝǘ Ł 

ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Řǳ ŎƛƳŜǘƛŝǊŜ ǎƻƴǘ ƛƴǘŞƎǊŞǎ Ł ƭŀ ȊƻƴŜ ǳǊōŀƛƴŜΣ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜ ƭŜǳǊ ƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŀ 

ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ōƻǳǊƎ Ŝǘ ŘŜ ƭŜǳǊ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎΦ 
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- Les parcs urbains, classés en NA et NDb, sont désormais inclus dans la zone urbaine en raison de leur 

ƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ōƻǳǊƎ et du retrait de leur caractère constructible (protection 

ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмно-1-5 7° pour leur rôle paysager). 

- 9ȄǘŜƴǎƛƻƴ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ¦! ŀǳ ŘŞǘǊƛƳŜƴǘ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ¦.Σ ƧǳǎǉǳΩŁ ǾŜƴƛǊ ǎΩŀǇǇǳȅŜǊ ǎǳǊ ƭŀ DǊŀƴŘŜ wǳŜ Ŝǘ ƭŀ 

ǊǳŜ ŘΩ!ǳǘŜǳƛƭΣ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ Řǳ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ŀƴŎƛŜƴ Řǳ ǘƛǎǎǳ ǳǊōŀƛƴ ŎƻƳǇǊƛǎ entre ces rues et la rue des 

Bordes. 

- Extension de la zone UA sur les fonds de jardins compris entre la Grande Rue et la rue de la Hollande. 

- LƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ Ł ƭŀ ȊƻƴŜ ¦. ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ¦.ŀ Ŝǘ ¦.ō du POS non listés dans la partie 

« Les réductions » eƴ ǊŀƛǎƻƴΣ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘΣ ŘŜ ƭŜǳǊ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ŘŜ ƘŀƳŜŀǳȄΣ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΣ ŘŜ ƭŀ 

ǎǳǇǇǊŜǎǎƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ Řǳ /h{ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ƻǳ ƭŀǊƎŜǳǊ ƳƛƴƛƳŀƭŜ ŘŜ ǇŀǊŎŜƭƭŜΦ 

- Adaptation de manière généralisée des zones UB en dehors du bourg, afin de venir épouser les unités 

ŦƻƴŎƛŝǊŜǎ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƘŀƳŜŀǳȄΣ ŀŦƛƴ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜ ƳƛǘŀƎŜ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ŝǘ ƴŀǘǳǊŜƭΦ 

/ŜǘǘŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǎŜ ǘǊŀŘǳƛǘ ǇƻƴŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ƻǳ ƭŜ ǊŜǘǊŀƛǘ ŘŜ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ Ŝǘ ŦƻƴŘs de 

parcelle à la zone urbaine UB. 

 

Les réductions 

- wŞŘǳŎǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŀ ǇǊƻŦƻƴŘŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ¦.Σ ŀǳ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭΩŀǾŜƴǳŜ ŘŜǎ .ŜŀǳƳƻƴǘǎΣ ŀŦƛƴ ŘŜ ǊŜŎƻƴƴŀƛǘǊŜ 

ƭŜ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ŘŜ ƧŀǊŘƛƴǎ ŘŜǎ ŦƻƴŘǎ ŘŜ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ Ŝǘ ŞǾƛǘŜǊ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎŜŎƻƴŘ ǊŀƴƎ ǉǳƛ 

rapprocherait le bourg de la Cisse. 

- Réduction dans la profondeur de la zone UB au Tertre pour éviter une urbanisation de second rang.  

- Réduction de la zone urbaine du hameau de la Morandière (secteur UBa du POS) pour épouser les 

ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ Ŝǘ ƭŜǳǊ ǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜΣ ŀŦƛƴ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ǳƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Ŧǳtur trop important 

de ce hameau. 

- Intégration à la zone agricole du secteur UBb du POS entre la Morandière et le Pont Bourdon, afin de 

ŎƻƴǎŜǊǾŜǊ ƭŜǎ ŎƻǳǇǳǊŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ŎŜǎ ŘŜǳȄ ƘŀƳŜŀǳȄΦ 

- Intégration à la zone agricole ou naturel des secteurs UBa et UBb, chemin de Vau Renard, ceux 

chemin de La Vicomte, de manière à éviter le développement de nouveaux hameaux sur ces écarts. 

 

b Zones UI, NAi du POS / Zones UI du PLU 

[ŀ ȊƻƴŜ ¦L Řǳ th{Σ ŘƛǘŜ ζ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ηΣ Şǘŀƛǘ ǊŞǎŜǊǾŞŜ ŀǳȄ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ Ł ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ƛƴdustriel, commercial ou 

ŀǊǘƛǎŀƴŀƭΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŀǳȄ ōǳǊŜŀǳȄΣ ŜƴǘǊŜǇƾǘǎ Ŝǘ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ǎǳǇǇƻǊǘǎΦ Le sous-secteur UIr1 identifiait la partie du 

secteur UI concerné par le PPRi de la Loire. /ŜǘǘŜ ȊƻƴŜ ƛŘŜƴǘƛŦƛŀƛǘ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ INNOTHERA. 

La zone NAi Řǳ th{ ƛŘŜƴǘƛŦƛŀƛǘ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎΣ ǇŜǳ ƻǳ Ǉŀǎ ǳǊōŀƴƛǎŞǎΣ ŘŜǎǘƛƴŞǎ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŦǳǘǳǊŜΣ ǎƻǳǎ 

ŦƻǊƳŜ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎΦ Le POS définissait deux secteurs NAi, dans le 

ǇǊƻƭƻƴƎŜƳŜƴǘ ŀǳ ǎǳŘ Ŝǘ Ł ƭΩŜǎǘ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ¦L Řǳ thS.  

[ΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ¦L Řǳ t[¦ ǎΩŀǇǇŀǊŜƴǘŜ Ł ŎŜƭƭŜ Řǳ th{Σ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛŜ ŦŜǊǊŞŜ ǉǳƛ Ŝǎǘ 

désormais intégrée à la zone naturelle N. le secteur UIr1 , qui concernait certains tronçons de la voie ferrée, est 

donc intégrée à la zone naturelle. La bande de NAi au sud Ŝǘ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ b!ƛ Ł ƭΩŜǎǘΣ ŀȅŀƴǘ ǇŜǊƳƛǎ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ de 

ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ INNOTHERA, sont intégrés à la zone UI. 

 

 



Rapport de présentation ς tome 2 

 

 

 VERSION APPROBATION   50 

 
¦w.!bΩƛǎƳ ς 9 rue du Picard ς 37140 BOURGUEIL ς tél : 02 47 95 57 06 ς fax : 02 47 95 57 16 ς courriel : contact@ urban-ism.fr 

 

1.2  ÉVOLUTIONS DES ZONES A 

URBANISER A VOCATION DȭHABITAT  

a Zones NA du POS / Zones 1AUh, 1AUe, 2AUh du PLU 

[ŀ ȊƻƴŜ b! Řǳ th{ ƛŘŜƴǘƛŦƛŀƛǘ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎΣ ǇŜǳ ƻǳ Ǉŀǎ ǳǊōŀƴƛǎŞǎΣ ŘŜǎǘƛƴŞǎ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŦǳǘǳǊŜΣ ǎƻǳǎ 

ŦƻǊƳŜ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘΦ 5ŜǳȄ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ƻƴǘ ǇŜǊƳƛǎ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ 

lotissement du Grand Clos et celui route de Villesavoir. Les secteurs effectivement urbanisés sont désormais 

ƛƴǘŞƎǊŞǎ Ł ƭŀ ȊƻƴŜ ǳǊōŀƛƴŜΣ ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘŜ ƭΩǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΦ [ΩŜǎǇŀŎŜ b!Σ ǉǳƛ ǊŜǎǘŜ ǊƻǳǘŜ ŘŜ 

Villesavoir, après la réalisation du lotissement est désormais intégré à la zone urbaine, en raison de son 

ŜƴŎƭŀǾŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΦ 

La zone NA du POS définie Haut des Côtes est reprise en intégralité dans la zone 1AUe destinée à accueillir des 

ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎΦ [ŀ ȊƻƴŜ Ł ǳǊōŀƴƛǎŜǊ Ŝǎǘ ƭŞƎŝǊŜƳŜƴǘ ŞǘŜƴŘǳŜ Ł ƭΩŜǎǘ ǇƻǳǊ ǊŞǇƻndre aux besoins en foncier pour 

ces équipements. 

Pour répondre aux besoins en logements définis dans le PLU, un secteur à urbaniser est défini à la Fourmilière 

sur des terres classées en NC dans le POS. En raison de la faiblesse des réseaux au droit du ǎƛǘŜΣ ŎŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ƴΩŜǎǘ 

Ǉŀǎ ƻǳǾŜǊǘ Řŀƴǎ ƭΩƛƳƳŞŘƛŀǘ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΣ ŘΩƻǴ ƭŀ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǎŜŎǘŜǳǊ н!¦ƘΦ 

Le parc du château des Roches classé en secteur NA au POS est intégré à la zone urbaine UA, en raison de la 

présence du château. Son caractère de parc est désormais affiché et protégé au travers son identification au 

ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмно-1-5 7°, en raison de son rôle paysager. 

 

b Zones NAi du POS / Zones 2AUi du PLU 

La zone NAi du POS identifiait les secteurs naturels, peu ou pas urbanisés, destinés à ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŦǳǘǳǊŜΣ ǎƻǳǎ 

ŦƻǊƳŜ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎΦ Le POS définissait deux secteurs NAi, dans le 

ǇǊƻƭƻƴƎŜƳŜƴǘ ŀǳ ǎǳŘ Ŝǘ Ł ƭΩŜǎǘ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ¦L Řǳ th{Φ ¦ƴŜ ōŀƴŘŜ ŘŜ b!ƛ ŀǳ ǎǳŘ Ŝǘ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ b!ƛ Ł ƭΩŜǎǘ ƻƴǘ ŞǘŞ 

utilisés par la société INNOTHERA  pour son extension. Ne conséquence, ils sont intégrés en UI dans le PLU. 

Le secteur NAi du POS non utilisé est conservé en réserve foncière pour répondre aux besoins futurs, 

ŞǾŜƴǘǳŜƭǎΣ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜΦ /Ŝǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ƴŜ ǎƻƴǘ ŘƻƴŎ Ǉŀǎ ƻǳǾŜǊǘŜǎ Řŀƴǎ ƭΩƛƳƳŞŘƛŀǘ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ǎƻƴǘ 

classées en 2AUi. 

 

1.3  ÉVOLUTIONS DE LA ZONE NATURELLE 

Les zones naturelles ND du POS correspondaient : 

- au fond de vallée de la Loire, comprise entre le lit du fleuve et la voie ferrée, et les espaces résiduels, 

non agricoleǎ ŜƴǘǊŜ ŎŜǘǘŜ ǾƻƛŜ ŦŜǊǊŞŜ Ŝǘ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ existante ; 

- à la forêt de Blois ; 
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- aux boisements de coteaux de la Loire ; 

- au fond de vallon de la Cisse ; 

- Ŝǘ ŀǳȄ ŀǳǘǊŜǎ ōƻƛǎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ όōƻƛǎ ŘŜ wŀƴœƻƴΣ ōƻƛǎ ŘŜ tŜǊǊȅΧύΦ 

Ce secteur ND était divisé en plusieurs sous-secteurs identifiant des occupations du sol spécifiques : 

- NDb correspondant aux activités de camping et de loisirs ; 

- b5Ŏ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ Ł ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭŀ /ƛǎǎŜΣ ŀǳȄ ŀōƻǊŘǎ ŘŜ ƭΩŀōōŀȅŜ ŘŜ ƭŀ DǳƛŎƘŜ Ŝǘ Ł ǎŜǎ ŎƻǘŜŀǳȄΣ Ŝǘ ŀǳȄ 

coteaux de la vallée de la Loire ; 

- NDr1, NDr2, NDr3 et NDr4 correspondant aux secteurs inondables de la vallée de la Loire, sur la base 

du PPRi de la Loire. 

[ΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ b Řǳ t[¦ ǎΩŀǇǇŀǊŜƴǘŜ Ł ŎŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ b5 Řǳ th{ : la vallée de la Loire 

comprise entre le fleuve et la voie ferrée, les boisements de coteaux, les bois de Rançon, de Perry et de la forêt 

de Blois et  la vallée de la Cisse, de la voie ferrée à la Morandière sont classés en zone naturelle en raison de 

leur richesse écologique, de leur rôle paysager et de leur caractère inondable. 

La distinction faite en fonction des secteurs inondaōƭŜǎ Řǳ ttwƛ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǊŜǇǊƛǎŜ Υ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ 

inondable du PPRi est reprise sur le règlement graphique et un renvoi est fait à ce document dans le règlement.  

La distinction faite dans le POS Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ Ŝǎǘ ŎƻƴǎŜǊǾŞŜ. En effet la zone naturelle N 

protégeant strictement les espacesΣ ǳƴŜ ŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ǇƻǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ 

des structures existantes en secteur naturel : 

- Un secteur Nh est créé, identifiant les écarts bâtis au sein de la zone naturelle, afin de permettre une 

évolution modérée des constructions existantes. Sont intégrés à ce secteur des espaces 

précédemment en zone urbaine UB dans le POS (chemin de Vau Renard, chemin de la Vicomte). 

- ¦ƴ ǎŜŎǘŜǳǊ bŀ ƻǴ ǎƻƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞǎ ƭŜǎ ŀƴƴŜȄŜǎ Ł ƭΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴΦ /Ŝ ǎŜŎǘŜǳǊ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ł ŘŜǎ ŦƻƴŘǎ ŘŜ 

ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ Řǳ ōƻǳǊƎΣ ŀǳȄ ŦǊŀƴƎŜǎ ŀǾŜŎ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ƴŀǘǳǊŜƭ ƻǳ ŀƎǊƛŎƻƭŜΦ Lƭ ƛŘŜƴǘƛŦƛŜ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ 

autrŜŦƻƛǎ Ŝƴ ȊƻƴŜ ¦.Σ ¦! ƻǳ b5 Řǳ th{Σ ŀŦƛƴ ŘΩŀŦŦƛǊƳŜǊ ƭŜǳǊ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ŘŜ ƧŀǊŘƛƴǎ ŘŜ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊǎ Ŝǘ 

ŘΩŞǾƛǘŜǊ ǳƴŜ ǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎŜŎƻƴŘ ǊŀƴƎΦ 

- Un secteur Nj de jardins protégés afin de permettre leur valorisation en jardins familiaux. 

- Un secteur Nn identifiant ƭŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎ Ŝǘ ƭŜǎ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎ όǎǘŀǘƛƻƴ 

ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴΧύΣ afin de permettre une évolution modérée des constructions existantes. La station 

ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ était autrefois en NDr2. 

- Un secteur Nl identifiant les structures à ǾƻŎŀǘƛƻƴ ǎǇƻǊǘƛǾŜΣ ŘŜ ƭƻƛǎƛǊǎ ƻǳ ŘŜ ŘŞǘŜƴǘŜ όŎŀƳǇƛƴƎΣ ƎƻƭŦΣΧύΦ 

- ¦ƴ ǎŜŎǘŜǳǊ bŜ ƛŘŜƴǘƛŦƛŀƴǘ ƭŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ ŘŜ ƭŀ ǎŀōƭƛŝǊŜΦ 

- Un secteur Nt identifiant les grandes propriétés où une diversification touristique est possible. 

A la marge, certains fonds de parcellŜǎΣ Ŏƻƴǎǘƛǘǳŀƴǘ ŘŜǎ ƧŀǊŘƛƴǎ ŘΩŀƎǊŞƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ 

ȊƻƴŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ ¦. Ŝǘ ¦!Σ ƻƴǘ ŞǘŞ ƛƴǘŞƎǊŞŜǎ Ł ƭŀ ȊƻƴŜ ǳǊōŀƛƴŜΦ ! ƭΩƛƴǾŜǊǎŜΣ ŀŦƛƴ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜ ƳƛǘŀƎŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ 

ƳşƳŜ ǇŀǊ ŘŜǎ ŀƴƴŜȄŜǎ Ł ƭΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴΣ ŘŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ƴΩŀǇǇŀǊǘŜƴŀƴǘ Ǉŀǎ aux unités foncières des constructions 

des hameaux, ont été rendues à la zone naturelle. 

[Ŝǎ ǘŜǊǊŜǎ ŜȄǇƭƻƛǘŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΣ ŀǳ ƴƻǊŘ ŘŜ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭŀ /ƛǎǎŜΣ Ŝǘ ŜƴǘǊŜ ƭŀ ǾƻƛŜ ŦŜǊǊŞŜ Ŝǘ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ 

du bourg et des hameaux, ont été classées en zone agricole afin de reconnaitre leur rôle de production, malgré 

parfois leur caractère inondable. 
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1.4  ÉVOLUTIONS DE LA ZONE AGRICOLE 

A 

Le POS reconnaissait en zone agricole, nommée NC, le plateau agricole nord, compris entre les bois de Rançon 

et de Perry, en appui sur la limite ouest de la vallée de la Cisse,  et les terres exploitées entre le hameau de 

Morandière, le haut du bourg et la forêt de Blois. 

[ΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ ! Řǳ t[¦ ǎΩŀǇǇŀǊŜƴǘŜ Ł ŎŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ b/ Řǳ th{ : en sus des espaces 

mentionnés ci-dessus, les ǘŜǊǊŜǎ ŜȄǇƭƻƛǘŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΣ ŀǳ ƴƻǊŘ ŘŜ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭŀ /ƛǎǎŜΣ Ŝǘ ŜƴǘǊŜ ƭŀ ǾƻƛŜ 

ŦŜǊǊŞŜ Ŝǘ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ōƻǳǊƎ Ŝǘ ŘŜǎ ƘŀƳŜŀǳȄΣ ƻƴǘ ŞǘŞ ŎƭŀǎǎŞŜǎ Ŝƴ ȊƻƴŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ŀŦƛƴ ŘŜ ǊŜŎƻƴƴŀƛǘǊŜ ƭŜǳǊ 

rôle de production, malgré parfois leur caractère inondable. Ces secteurs étaient reconnus en espace naturel 

ND dans le POS. 

! ƭŀ ƳŀǊƎŜΣ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ŦƻƴŘǎ ŘŜ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎΣ Ŏƻƴǎǘƛǘǳŀƴǘ ŘŜǎ ƧŀǊŘƛƴǎ ŘΩŀƎǊŞƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ 

zones urbaines UB et UA, ont été intégrées à la zone urbaine. ! ƭΩƛƴǾŜǊǎŜΣ ŀŦƛƴ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜ ƳƛǘŀƎŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ 

ƳşƳŜ ǇŀǊ ŘŜǎ ŀƴƴŜȄŜǎ Ł ƭΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴΣ ŘŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ƴΩŀǇǇŀǊǘŜƴŀƴǘ Ǉŀǎ ŀǳȄ ǳƴƛǘŞǎ ŦƻƴŎƛŝǊŜǎ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ 

des hameaux, ont été rendues à la zone agricole. 

Les espaces urbanisables définis entre la Morandière et le Pont Bourdon dans le POS ont été supprimés, afin de 

ŎƻƴǎŜǊǾŜǊ ƭŜǎ ŎƻǳǇǳǊŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ŎŜǎ ŘŜǳȄ ƘŀƳŜŀǳȄΦ 9ƴ ƻǳǘǊŜΣ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜ Řǳ ƘŀƳŜŀǳ ŘŜ ƭŀ 

Morandière (secteur UBa du POS) a été réduit pour épouser les constructions existantes et leur unité foncière, 

ŀŦƛƴ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ǳƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŦǳǘǳǊ ǘǊƻǇ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŘŜ ŎŜ ƘŀƳŜŀǳΣ Ŝǘ ŀƛƴǎƛ ŞǾƛǘŜǊ ŘΩaccentuer le mitage du 

territoire. 

 

1.5  ÉVOLUTIONS DE LA SURFACE DES EBC ET DES ELEMENTS 

PROTEGES AU TITRE DE LȭARTICLE L.123 -1-5  7°  DU CODE DE 

LȭURBANISME 

Le POS ne protégé au titre des Espaces Boisés Classés que la forêt de Blois. Le PLU étend cette protection aux 

ŀǳǘǊŜǎ ōƻƛǎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ όōƻƛǎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ŎƻǘŜŀǳȄ ŘŜ ƭŀ [ƻƛǊŜΣ ōƻƛǎ ŘŜ tŜǊǊȅΣ ōƻƛǎ ŘŜ wŀƴœƻƴΧύΦ 9ƴ 

outre le PLU protège les parcs uǊōŀƛƴǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǇŀǊŎǎ ŘŜǎ ƎǊŀƴŘŜǎ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞǎ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмно-1-5 7°, en 

raison de leur intérêt paysager. Au mieux, ces parcs étaient classés en secteur naturel dans le POS, voire même 

considéré comme urbanisable : le parc du château de Roche était classé en secteur NA au POS. 

 

1.6  ÉVOLUTIONS DES EMPLACEMENTS 

RESERVES 

Les emplacements réservés définis dans le POS ayant été utilisé pour les opérations prévues (extension du 

ŎƛƳŜǘƛŝǊŜΣ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΨŞǇǳǊŀǘƛƻƴΧύΣ ƭŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ƛƴǘŞƎǊŞŜǎ aux secteurs urbains, 

agricoles ou naturels appropriés (cf. paragraphes précédents). 



Rapport de présentation ς tome 2 

 

 

 VERSION APPROBATION   53 

 
¦w.!bΩƛǎƳ ς 9 rue du Picard ς 37140 BOURGUEIL ς tél : 02 47 95 57 06 ς fax : 02 47 95 57 16 ς courriel : contact@ urban-ism.fr 

Afin de permettre la réalisation de projets communaux, quatre nouveaux emplacements réservés ont été 

définis : création de deux aires de retournements, ŘΩǳƴ ōŀǎǎƛƴ de régulation ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ Ŝǘ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ 

la zone de détente et de loisirs du bourg. 

2 Χ 9b a!¢L9w9 59 w9D[EMENT 

2.1  CONCERNANT LES ZONES URBAINES 

a Zone UA du POS / Zone UA du PLU 

bŀǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ 

- Est autorisé toutes occupations et utilisations du sol non expressément mentionnées Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ м ǎƻǳǎ 

conditions (compatibilité avec le caractère et les équipements, absence de dangers ou de nuisances, 

ŀǳŎǳƴ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴǎŀƭǳōǊƛǘŞύΣ ŀŦƛƴ ŘŜ ƴŜ Ǉŀǎ ǘǊƻǇ ǊŜǎǘǊŜƛƴŘǊŜ ƭŜǎ ŞǾƻƭǳǘƛƻns du tissu urbain (implantation 

ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ƘŀōƛǘŀǘƛƻƴǎΣ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎΣ ŀǊǘƛǎŀƴǎΧύΦ 

- Suppression des reprises du règlement du PPRi (UAr1). Ces reprises sont remplacées par un renvoi au 

règlement du PPRi pour les projets sur des parcelles concernées. 

- Interdictƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ǳǎŀƎŜ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭ ǉǳƛ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ƭŜǳǊ ǇƭŀŎŜ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴǎΦ 

- LƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ǳǎŀƎŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ƻǳ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜΣ ŀŦƛƴ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴŦƭƛǘǎ ŘŜ ǾƻƛǎƛƴŀƎŜ ƭƛŞǎ 

ŀǳȄ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜǎ όōǊǳƛǘǎΣ ƻŘŜǳǊǎΧύΦ 

- Interdiction des dépôts de tout nature pouvant générer des nuisances ou des risques, ainsi que le 

stockage de véhicules usagés, de ferrailles et de matériaux de démolition ou de récupération, ces 

ǳǎŀƎŜǎ Řǳ ǎƻƭ ƴΩŀȅŀƴǘ Ǉŀǎ ƭŜǳǊ ǇƭŀŎŜ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴǎΦ 

Condiǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ 

- Obligation de prendre en compte la sécurité des usagers des voies publiques et des personnes utilisant 

ŎŜǎ ŀŎŎŝǎ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭŀ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳ ǎƛǘŜΦ 

- aƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩǳƴŜ ǊŞǎŜǊǾŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŘŜǎǎŜǊǘŜ ŀǳ ǎƛǘŜ Υ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŀŎŎŝǎ ǇŜǳǘ şǘǊŜ 

réduit si la sécurité des usagers de la voirie publique ou des usagers de ces accès est remise en cause. 

- {ǳǇǇǊŜǎǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƳŜƴǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƭŀǊƎŜǳǊ ƳƛƴƛƳǳƳ ŘŜ ŎƘŀǳǎǎŞŜ ŀŦƛƴ ŘŜ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ǳƴŜ ƳƻƛƴŘǊŜ 

ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜΦ 

- Obligation ŘŜ ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ όƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ Řǳ th{ ƭŀƛǎǎŀƴǘ ƭŀ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ 

ŎǊŞŜǊ ǳƴ ŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŀǳǘƻƴƻƳŜ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ǊŞǎŜŀǳ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞύΦ 

- Inversion de la logique de gestion des eaux pluviales en privilégiant dorénavant la rétention des eaux 

pluviales sur la parcelle au rejet dans le réseau des eaux pluviales. 

- hōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘΩŜƴǘŜǊǊŜǊ ƻǳ ŘŜ ŘƛǎǎƛƳǳƭŜǊ ƭŜǎ ōǊŀƴŎƘŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘƛǾŜǊǎΣ ǇƻǳǊ ŘŜǎ Ǌŀƛǎƻƴǎ 

ŘΩŜǎǘƘŞǘƛǎƳŜ Ŝǘ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎ ǳǊōŀƛƴǎΦ 

- hōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎΣ ǉǳŜ ŎŜ ǎƻƛǘ 

ƭΩƛƴǘŞƎǊŀƭƛǘŞ Řǳ ōŃǘƛ ƻǳ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ п m de façade en raison des caractéristiques architecturales et 
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urbaines des constructions en centre ancienΦ LƴǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ŦŀƛǊŜ face aux difficultés 

ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜǎ ƭƛŞŜǎ Ł ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ équipement ou aux opérations sur du bâti existant. 

- Diminution à 2 m du recul minimal vis-à-vis des limites séparatives, contres 3 m dans le POS, si la 

ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǎǳǊ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜΣ  ŀŦƛƴ ŘŜ ǊŜǎǘǊŜƛƴŘǊŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŦƻƴŎƛŝǊŜΣ ǘƻǳǘ Ŝƴ ǎΩŀǎǎǳǊŀƴǘ 

ǉǳŜ ƭŜ ǊŜŎǳƭ ǎƻƛǘ ǎǳŦŦƛǎŀƴǘ ǇƻǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ǳƴ ŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜΦ 

- Définition de règles (article 11) permettant une ouverture aux constructions bioclimatiques, et plus 

globalement à ǘƻǳǘŜǎ ǎƻƭǳǘƛƻƴǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŜǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ŦƻǎǎƛƭŜ Ŝǘ ŘΩŜŀǳ 

potable, tout en préservant les caractéristiques architecturales du bâti ancien. 

- Durcissement des règles concernant les façades, les toitures, les vérandas et les abris de piscine, afin 

ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴŜ Ǉƭǳǎ ƎǊŀƴŘŜ ƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǘƛǎǎǳ ǳǊōŀƛƴ Ŝǘ ƭŀ 

préservation des caractéristiques du bâti ancien traditionnel, les travaux sur ces édifices devant 

ŎƻƴǎŜǊǾŜǊ ƭŜ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ Řǳ ōŃǘƛƳŜƴǘ (critŝǊŜ ŘΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǾƻƭŜǘǎ ǊƻǳƭŀƴǘǎΧύΦ 

- !ǎǎƻǳǇƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǊŝƎƭŜ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŀƛǊŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Υ ǇƻǳǊ ŘŜǎ Ǌŀƛǎƻƴǎ ŘΩƻǊŘǊŜ 

technique ou architectural όŜǎǇŀŎŜ ƛƴǎǳŦŦƛǎŀƴǘΧύΣ ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŜǊ Řǳ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǇŜǳǘ şǘǊŜ 

abrogée pour des commerces et lors de changements de destination, afin de notamment favoriser la 

création de nouveaux logements dans les immeubles existants ou favoriser le maintien du tissu 

commercial en centre-bourg. 

- !Ƨƻǳǘ ŘŜ ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŜǊ ǳƴ ǇŀǊƪƛƴƎ Ł ǾŞƭƻ Řŀƴs le cas de constructions accueillant du public, 

afin de favoriser les modes doux. 

- Précision des règles ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƭƛōǊŜǎ ŘŜ ǘƻǳǘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘǳǊŎƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 

ǊŝƎƭŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǇŀȅǎŀƎŜǊ ŘŜǎ ŀƛǊŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ŀŦƛƴ ŘŜ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 

constructions et des aires de stationnement dans le paysage urbain. 

- tǊŞŎƛǎƛƻƴ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘŜ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ  ŞƭŞƳŜƴǘǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмно-1-5 7° du 

/ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 

tƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ƳƛƴƛƳŀƭŜ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ 

- {ǳǇǇǊŜǎǎƛƻƴ Řǳ ŎƻŜŦŦƛŎƛŜƴǘ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ Ŝǘ ŘŜ ǎŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ŘŞǇŀǎǎŜƳŜƴǘΣ ŘŞŦƛƴƛŜǎ ǇŀǊ ƭŜ 

POS, de manière à faciliter la densification du tissu urbain. 

 

b Zone UB du POS / Zone UB du PLU 

bŀǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ 

- Est autorisé toutes occupations et utilisations du sol non expressément mentionnées Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ м ǎƻǳǎ 

conditions (compatibilité avec le caractère et les équipements, absence de dangers ou de nuisances, 

ŀǳŎǳƴ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴǎŀƭǳōǊƛǘŞύΣ ŀŦƛƴ ŘŜ ƴŜ Ǉŀǎ ǘǊƻǇ ǊŜǎǘǊŜƛƴŘǊŜ ƭŜǎ évolutions du tissu urbain (implantation 

ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ƘŀōƛǘŀǘƛƻƴǎΣ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎΣ ŀǊǘƛǎŀƴǎΧύΦ 

- {ǳǇǇǊŜǎǎƛƻƴ ŘŜǎ ǊŜǇǊƛǎŜǎ Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ Řǳ ttwƛ ό¦.ŀǊмΣ ¦.ŀǊнΧύΦ /Ŝǎ ǊŜǇǊƛǎŜǎ ǎƻƴǘ ǊŜƳǇƭŀŎŞŜǎ ǇŀǊ ǳƴ 

renvoi au règlement du PPRi pour les projets sur des parcelles concernées. 

- LƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ǳǎŀƎŜ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭ ǉǳƛ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ƭŜǳǊ ǇƭŀŎŜ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴǎΦ 

- LƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ǳǎŀƎŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ƻǳ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜΣ ŀŦƛƴ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴŦƭƛǘǎ ŘŜ ǾƻƛǎƛƴŀƎŜ ƭƛŞǎ 

aux nuisances potentielles (bruits, oŘŜǳǊǎΧύΦ 

- Interdiction des dépôts de tout nature pouvant générer des nuisances ou des risques, ainsi que le 

stockage de véhicules usagés, de ferrailles et de matériaux de démolition ou de récupération, ces 

ǳǎŀƎŜǎ Řǳ ǎƻƭ ƴΩŀȅŀƴǘ Ǉŀǎ ƭŜǳǊ ǇƭŀŎŜ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘΩhabitations. 

- !Ƨƻǳǘ ŘŜ ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ ŘŞŦƛƴƛŜǎΦ 
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/ƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ 

- Obligation de prendre en compte la sécurité des usagers des voies publiques et des personnes utilisant 

ces accèǎ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭŀ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳ ǎƛǘŜΦ 

- aƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩǳƴŜ ǊŞǎŜǊǾŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŘŜǎǎŜǊǘŜ ŀǳ ǎƛǘŜ Υ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŀŎŎŝǎ ǇŜǳǘ şǘǊŜ 

réduit si la sécurité des usagers de la voirie publique ou des usagers de ces accès est remise en cause. 

- Suppresǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƳŜƴǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƭŀǊƎŜǳǊ ƳƛƴƛƳǳƳ ŘŜ ŎƘŀǳǎǎŞŜ ŀŦƛƴ ŘŜ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ǳƴŜ ƳƻƛƴŘǊŜ 

ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜΦ 

- Inversion de la logique de gestion des eaux pluviales en privilégiant dorénavant la rétention des eaux 

pluviales sur la parcelle au rejet dans le réseau des eaux pluviales. 

- hōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘΩŜƴǘŜǊǊŜǊ ƻǳ ŘŜ ŘƛǎǎƛƳǳƭŜǊ ƭŜǎ ōǊŀƴŎƘŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘƛǾŜǊǎΣ ǇƻǳǊ ŘŜǎ Ǌŀƛǎƻƴǎ 

ŘΩŜǎǘƘŞǘƛǎƳŜ Ŝǘ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎ ǳǊōŀƛƴǎΦ 

- Suppression de la mention de la taille minimum des terrains destinés à recevoir une construction à 

ǳǎŀƎŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴΣ ŀǳ ǇǊƻŦƛǘ ŘΩǳƴŜ ǊŝƎƭŜ Ǉƭǳǎ ǎƻǳǇƭŜ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŦƻƴŎƛŝǊŜ Υ 

ƭŀ ǘŀƛƭƭŜ ƳƛƴƛƳŀƭŜ ŘŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ Řƻƛǘ ŘŞǎƻǊƳŀƛǎ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜΣ ǎƛ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜΣ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ 

assainissement autonome répondant aux normes en vigueur. 

- aƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ ǾƻƛŜǎ ŀŦƛƴ ŘŜ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ǳƴŜ ƳƻƛƴŘǊŜ 

ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŦƻƴŎƛŝǊŜ Ŝǘ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŦǊƻƴǘ ōŃǘƛ ŀǾŜŎ ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘer des constructions 

soit Ł ƭΩalignement des voies existantes (intégralité du bâti ou au moins 4 m de façade), soit à 0,5 m 

ƳƛƴƛƳǳƳ ŘŜ ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛŜ όŎƻƴǘǊŜ ǳƴŜ ŘƛǎǘŀƴŎŜ ƳƛƴƛƳǳƳ ŘŜ р Ƴ Řŀƴǎ ƭŜ th{ύ. Instauration 

ŘΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ŦŀƛǊŜ ŦŀŎŜ ŀǳȄ ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜǎ ƭƛŞŜǎ Ł ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ 

équipement ou aux opérations sur du bâti existant. 

- Diminution à 2 m du recul minimal vis-à-vis des limites séparatives, contres 3 m dans le POS, si la 

ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǎǳǊ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜΣ  ŀŦƛƴ ŘŜ ǊŜǎǘǊŜƛƴŘǊŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŦƻƴŎƛŝǊŜΣ ǘƻǳǘ Ŝƴ ǎΩŀǎǎǳǊŀƴǘ 

que le recul ǎƻƛǘ ǎǳŦŦƛǎŀƴǘ ǇƻǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ǳƴ ŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜΦ 

- Suppression des règles prévues par le POS relatives aux emprises au sol (article 9), afin de favoriser 

une moindre consommation foncière. 

- Harmonisation à 6 m maximum des hauteurs autorisées pour toutes les constructions, hors 

ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ  ǇǳōƭƛŎǎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǘ ƭŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ ŘŜ ǘŀƛƭƭŜ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ 

leurs extensions. 

- Définition de règles (article 11) permettant une ouverture aux constructions bioclimatiques, et plus 

globalemŜƴǘ Ł ǘƻǳǘŜǎ ǎƻƭǳǘƛƻƴǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŜǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ŦƻǎǎƛƭŜ Ŝǘ ŘΩŜŀǳ 

potable, tout en préservant les caractéristiques architecturales du bâti ancien. 

- Surpression du nombre minimal de stationnements à réaliser pour les établissements commerciaux, 

afin de ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŀ ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ Ŝǘ ƭŀ Ƴǳǘǳŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ 

existante. 

- !Ƨƻǳǘ ŘŜ ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŜǊ ǳƴ ǇŀǊƪƛƴƎ Ł ǾŞƭƻ Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŀŎŎǳŜƛƭƭŀƴǘ Řǳ ǇǳōƭƛŎΣ 

afin de favoriser les modes doux. 

- tǊŞŎƛǎƛƻƴ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƭƛōǊŜǎ ŘŜ ǘƻǳǘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘǳǊŎƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 

ǊŝƎƭŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǇŀȅǎŀƎŜǊ ŘŜǎ ŀƛǊŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ŀŦƛƴ ŘŜ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 

constructions et des aires de stationnement dans le paysage urbain. 

- tǊŞŎƛǎƛƻƴ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘŜ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ  ŞƭŞƳŜƴǘǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмно-1-5 7° du 

/ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 
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tƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ƳƛƴƛƳŀƭŜ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ 

- {ǳǇǇǊŜǎǎƛƻƴ Řǳ ŎƻŜŦŦƛŎƛŜƴǘ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ Ŝǘ ŘŜ ǎŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ŘŞǇŀǎǎŜƳŜƴǘΣ définies par le 

POS, de manière à faciliter la densification du tissu urbain. 

 

 

c Zone UI du POS / Zone UI du PLU 

bŀǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ 

- {ǳǇǇǊŜǎǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŜǊ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴΣ ŀŦƛƴ ŘΩŞǾƛǘer 

ƭΩŜƴŎƭŀǾŜƳŜƴǘ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜǎ ǉǳƛ ǇƻǳǊǊŀƛŜƴǘ Ŝƴ ǊŞǎǳƭǘŜǊ 

pour le développement des activités présentes sur le site. 

- Autorisation des locaux de gardiennage de taille réduite (30 m²) pour pouvoir assurer la surveillance 

des entreprises. 

- {ǳǇǇǊŜǎǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŜǊ ŘŜǎ ŀƛǊŜǎ ŘŜ ƧŜǳȄ Ŝǘ ŘŜǎ ǎǇƻǊǘǎ ŀƴƴŜȄŞŜǎ ŀǳȄ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎΣ ŀŦƛƴ 

ŘΩƛƴŎƛǘŜǊ Ł ƭŀ ŦǊŞǉǳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎΣ Řŀƴǎ ǳƴ ǎƻǳŎƛ ŘŜ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘŜǎ 

ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ ŘΩŜǎǇŀŎŜ Ŝǘ Ře mutualisation des structures. 

- {ǳǇǇǊŜǎǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ƳŀȄƛƳǳƳ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΣ ŦƛȄŞŜ Ł нл ҈ Řŀƴǎ ƭŜ th{Φ 

- {ǳǇǇǊŜǎǎƛƻƴ ŘŜǎ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜǎ ŀǳ ttwƛΣ ƭŀ ȊƻƴŜ ¦L ƴΩétant plus concernée. 

 

/ƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ 

- aƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩǳƴŜ ǊŞǎŜǊǾŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŘŜǎǎŜǊǘŜ  ŀǳ ǎƛǘŜ Υ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŀŎŎŝǎ ǇŜǳǘ şǘǊŜ 

réduit si la sécurité des usagers de la voirie publique ou des usagers de ces accès est remise en cause. 

- Obligation de disconnexion totale du réseau du process industriel et du réseau ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΦ 

- hōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ όƭŜ th{ ƭŀƛǎǎŀƛǘ ƭŀ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘΩǳƴ 

ŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŀǳǘƻƴƻƳŜ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩŀōǎŜƴŎŜ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦύΦ 

- Inversion de la logique de gestion des eaux pluviales en privilégiant dorénavant la rétention des eaux 

pluviales sur la parcelle au rejet dans le réseau des eaux pluviales. 

- OōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘΩŜƴǘŜǊǊŜǊ ƭŜǎ ōǊŀƴŎƘŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘƛǾŜǊǎΣ ǇƻǳǊ ŘŜǎ Ǌŀƛǎƻƴǎ ŘΩŜǎǘƘŞǘƛǎƳŜ Ŝǘ ŘŜ 

qualité des paysages urbains. 

- Suppression des dispositions relatives aux caractéristiques des terrains constructibles (article 5 du 

th{ύΣ ŎŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ Şǘŀƴǘ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜ ŘΩŜƴǘǊŀǾŜǊ ƭŀ ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ōŃǘƛǎΦ 

- Diminution à 5 m (contre 7 m dans le POS) du retrait minimum des constructions par rapport aux voies 

(article 6), afin de ne pas entraver la densification des espaces bâtis, tout en assurant la sécurité des 

ōƛŜƴǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ όǎŞŎǳǊƛǘŞ ǊƻǳǘƛŝǊŜΣ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜǎ ƛƴŎŜƴŘƛŜǎΧύΦ 

- !ǎǎƻǳǇƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ aux limites 

séparatives : 

o  Ŝƴ ŀǳǘƻǊƛǎŀƴǘ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŜ όǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǎ ŀǇǇǊƻǇǊƛŞŜǎ ŎƻƴǘǊŜ ƭŀ 

propagation des incendies) ; 

o Ŝƴ ŘƛƳƛƴǳŀƴǘ ƭŜ ǊŜŎǳƭ ƛƳǇƻǎŞ Ł н Ƴ ŎƻƴǘǊŜ п Ƴ Řŀƴǎ ƭŜ th{Σ ƭƻǊǎǉǳΩǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ 

Ł ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘΣ  ŀŦƛƴ de ne pas entraver la densification des espaces urbains ; 
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o en imposant un recul minimum de 10 m par rapport aux zones naturelles et agricoles (un tel 

recul était imposé par rapport aux délimitations des zones U dans le POS) ; 

o en instaurant une exception pour des motifs techniques pour certains ouvrages 

« techniques » liés ou nécessaires à des services ǇǳōƭƛŎǎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΦ 

- {ǳǇǇǊŜǎǎƛƻƴ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ Ł ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ (article 9), celles-ci étant 

ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩŜƴǘǊŀǾer la densification des espaces bâtis. 

- Hausse à 11 m de la hauteur maximŀƭŜ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀǊǘƛǎŀƴŀƭŜ ƻǳ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜ, 

au lieu de 8 m dans le POS, pour tenir compte des spécificités de ces bâtiments, tout en conservant de 

bonnes conditions de travail et une intégration paysagère correcte. 

- {ǳǇǇǊŜǎǎƛƻƴ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǎǇŜŎǘ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ Ł ǳǎŀƎŜ 

ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ Řŀƴǎ ƭŀ ƳŜǎǳǊŜ ƻǴ ƭŀ ȊƻƴŜ ƴΩŀ Ǉƭǳǎ ǾƻŎŀǘƛƻƴ Ł ŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ŎŜ ǘȅǇŜ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ 

ǉǳΩŀǳŎǳƴŜ Ƙŀōƛǘŀǘƛƻƴ ƴΩŜǎǘ ŎƻƳǇǊƛǎŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜΦ 

- ;Ǿƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩŀǎǇŜŎǘ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ (article 11), afin 

ŘΩƻǳǾǊƛǊ ƭŜǎ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ ƳƻŘŜǊƴŜΣ ŀǳȄ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ōƛƻŎƭƛƳŀǘiques, et 

Ǉƭǳǎ ƎƭƻōŀƭŜƳŜƴǘ Ł ǘƻǳǘŜǎ ǎƻƭǳǘƛƻƴǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŜǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ŦƻǎǎƛƭŜ Ŝǘ 

ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΦ [ŀ ǾƻƭƻƴǘŞ ŘΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ŎŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǇŀȅǎŀƎŜ ŀ ŎƻƴŘǳƛǘ Ł ǳƴ ŘǳǊŎƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 

règles en matière de couleur des façades (obligatiƻƴ ŘŜ ŎƻǳƭŜǳǊǎ ŦƻƴŎŞŜǎ Ŝǘ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘΩŀǘǘŞƴǳŜǊ ŘŜ 

ƭΩƛƳǇŀŎǘ ǾƛǎǳŜƭ ǇŀǊ ŘŜǎ ƧŜǳȄ ŘŜ ŎƻǳƭŜǳǊǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘǎΧύΣ ŘŜ ŎƻǳƭŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ǘƻƛǘǳǊŜ 

όǊŀǇǇŜƭ Ŧŀƛǘ Ł ƭΩŀǊŘƻƛǎŜύ Ŝǘ Řǳ ǘȅǇŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻǳƭŜǳǊ ŘŜǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎΦ 

- Simplification des règles de réalisatƛƻƴ ŘΩŀƛǊŜ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŀŦƛƴ ŘΩƛƴŎƛǘŜǊ Ł ǳƴŜ Ƴǳǘǳŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ 

ces espaces et de limiter ainsi la consommation foncière. 

- Obligation de réaliser un parking à vélos pour les constructions accueillant du public, afin de favoriser 

le recours à ce mode de transport. 

- Obligation de planter un arbre de haute tige minimum pour 4 places de stationnement créés, contre 

ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇƭŀƴǘŜǊ ǳƴ ŀǊōǊŜ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ǇŀǊ млл Ƴч ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŀŦŦŜŎǘŞŜ Ł Řǳ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 

 

2.2  CONCERNANT LES ZONES A URBANISER 

a Zones NA du POS / Zone 1AU du PLU 

bŀǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ 

- Restriction des possibilités de construction aux seules constructions et installations nécessaires à des 

équipements collectifs ou aux services publics, ǉǳƛ ƴŜ ǎŀǳǊŀƛŜƴǘ şǘǊŜ ƛƳǇƭŀƴǘŞŜǎ Ŝƴ ŘΩŀǳǘres lieux, et 

ŀǳȄ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ǇǳōƭƛŎΣ sous réserve notamment de respecter les orientations 

ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ ŘŞŦƛƴƛŜǎΦ 

/ƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ 

- aƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩǳƴŜ ǊŞǎŜǊǾŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŘŜǎǎŜǊǘŜ  ŀǳ ǎƛǘŜ Υ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŀŎŎŝǎ ǇŜǳǘ şǘǊŜ 

réduit si la sécurité des usagers de la voirie publique ou des usagers de ces accès est remise en cause. 

- hōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ όƭŜ th{ ƭŀƛǎǎŀƛǘ ƭŀ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘΩǳƴ 

assainissemeƴǘ ŀǳǘƻƴƻƳŜ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩŀōǎŜƴŎŜ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦύΦ 

- Durcissement des conditions de gestion des eaux pluviales (obligation de définir un schéma 

ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎύΣ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜ ƭŀ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǘŞ Řǳ ǎƛǘŜΦ 
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- OōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘΩŜƴǘŜǊǊŜǊ ƭŜǎ ōǊŀƴŎƘŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘƛǾŜǊǎΣ ǇƻǳǊ ŘŜǎ Ǌŀƛǎƻƴǎ ŘΩŜǎǘƘŞǘƛǎƳŜ Ŝǘ ŘŜ 

qualité des paysages urbains. 

- aƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ ǾƻƛŜǎ ŀŦƛƴ ŘŜ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ǳƴŜ ƳƻƛƴŘǊŜ 

ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŦƻƴŎƛŝǊŜ Ŝǘ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŦǊƻƴǘ ōŃǘƛ ŀǾŜŎ ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘΩimplanter des constructions 

ǎƻƛǘ Ł ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ όƛƴǘŞƎǊŀƭƛǘŞ Řǳ ōŃǘƛ ƻǳ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ п m de façade), soit à 2 m 

ƳƛƴƛƳǳƳ ŘŜ ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛŜ (possibilité de réaliser du stationnement au pied). Instauration 

ŘΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ŦŀƛǊŜ ŦŀŎŜ ŀǳȄ ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜǎ ƭƛŞŜǎ Ł ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ 

équipement collectifs ou de services publics. 

- Diminution à 2 m du recul minimal vis-à-vis des limites séparatives, contres 3 m dans le POS, si la 

ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǎǳǊ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜΣ  ŀŦƛƴ ŘŜ ǊŜǎǘǊŜƛƴŘǊŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŦƻƴŎƛŝǊŜΣ ǘƻǳǘ Ŝƴ ǎΩŀǎǎǳǊŀƴǘ 

ǉǳŜ ƭŜ ǊŜŎǳƭ ǎƻƛǘ ǎǳŦŦƛǎŀƴǘ ǇƻǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ǳƴ ŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜΦ 

- {ǳǇǇǊŜǎǎƛƻƴ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ όŀǊǘƛŎƭŜ фύ Ŝǘ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 

constructions les unes par rapport aux autres sur une même propriété (article 8), afin de ne pas 

ŜƴǘǊŀǾŜǊ ǳƴŜ ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜΦ 

- Modification à 6 m de la hauteur autorisé pour les constructions en raison du caractère des bâtiments 

autorisés, ces derniers se situant dans le prolongement de la zone urbaine UB. 

- !ŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩŀǎǇŜŎǘ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ όŀǊǘƛŎƭŜ ммύΣ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜǎ 

bâtiments autorisés dans la zone (absence de constructions préexistantes, non autorisation des 

habitations ou des activités) et afin ŘΩƻǳǾǊƛǊ ƭŜǎ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ ƳƻŘŜǊƴŜΣ 

aux constructions bioclimatiques, et plus globalement à toutes solutions permettant de réduire les 

ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ŦƻǎǎƛƭŜ Ŝǘ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΦ 

- Adaptation des règles relatives à la ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŀƛǊŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ : ce site étant destiné 

essentiellement à des constructions pouvant accueillir du public, celle-ci doivent aménager un parking 

à vélos, afin de favoriser le recours à ce mode de transport dans le bourg. 

- Durcissement des ǊŝƎƭŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƭƛōǊŜǎ όŀǊǘƛŎƭŜ моύ : la préférence est donnée à la 

conservation des espèces présentes et à ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞǇƾǘǎ Ł ƭΩŀƛǊ ƭƛōǊŜ Ŝǘ ŘŜǎ ŎƛǘŜǊƴŜǎ 

(plantations pour moitié à feuilles caduques pour assurer une intégration paysagère satisfaisante en 

toute saison). 9ƴ ƻǳǘǊŜΣ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǊŜǎǇŜŎǘŞŜǎΣ 

celles-Ŏƛ ƎŀǊŀƴǘƛǎǎŀƴǘ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Řŀƴǎ ƭŜ ƎǊŀƴŘ ǇŀȅǎŀƎŜ ŘŜ ƭŀ [ƻƛǊŜΦ 

tƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ƳƛƴƛƳŀƭŜ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ 

- {ǳǇǇǊŜǎǎƛƻƴ Řǳ ŎƻŜŦŦƛŎƛŜƴǘ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ Ŝǘ ŘŜ ǎŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ŘŞǇŀǎǎŜƳŜƴǘΣ ŘŞŦƛƴƛŜǎ ǇŀǊ ƭŜ 

POS, de manière à faciliter la densification du tissu urbain. 

 

b Zones NA du POS / Zones 2AUh et 2AUi du PLU 

Contrairement aux zones NA du POS, les zones 2AU sont des zones à urbaniser, destinée explicitement à une 

ǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǳƭǘŞǊƛŜǳǊŜΦ 9ƭƭŜǎ ƴŜ ǎŜǊƻƴǘ Ǉŀǎ ƻǳǾŜǊǘŜǎ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ł ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦Φ Ll convient donc 

ŘΩȅ ŞǾƛǘŜǊ ƭŜǎ ƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴǎ Řǳ ǎƻƭ ǉǳƛ ƭŀ ǊŜƴŘǊŀƛŜƴǘ ƛƳǇǊƻǇǊŜ ǳƭǘŞǊƛŜǳǊŜƳŜƴǘ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΦ [ŀ 

ǊŝƎƭŜ ŞŘƛŎǘŞŜ ŀ ǇƻǳǊ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ǘƻǳǘŜ ƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ƻǳ ǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ƛƴŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ ŀǾŜŎ ƭŀ ǾƻŎŀǘƛƻƴ 

future de la zone : le règlement des zones NA du POS et 2AU sont donc totalement différents. Seuls les articles 

1 et 2, 6 et 7 du PLU sont règlementés, le règlement complet de la zone devant être formalisé au moment de 

ǎƻƴ ƻǳǾŜǊǘǳǊŜΣ ƭƻǊǎ ŘΩǳƴŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦Φ 
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2.3  CONCERNANT LES ZONES AGRICOLES 

a .ÁÔÕÒÅ ÄÅ ÌȭÏÃÃÕÐÁÔÉÏÎ ÅÔ ÄÅ ÌȭÕÔÉÌÉÓÁÔÉÏÎ ÄÕ ÓÏÌ 

- 5ǳǊŎƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ōŃǘƛ ŜȄƛǎǘŀƴǘΣ ŘŜ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŀƴƴŜȄŜǎ Ŝǘ ŘΩŀōǊƛǎ ŘŜ ƧŀǊŘƛƴǎΣ 

ŀŦƛƴ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜ ƳƛǘŀƎŜ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǊǳǊŀƭ Ŝǘ ƴŜ Ǉŀǎ ǊŜƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ŎŀǳǎŜ ƭŜ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŀƎǊƻƴƻƳƛǉǳŜ ŘŜǎ 

ǘŜǊǊŜǎ Ŝǘ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘΩǳƴŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜΦ 

- Restriction des constructions réalisables en zone A stricte aux seules les constructions et installations 

nécessŀƛǊŜǎ Ł ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜΣ Ŝǘ ŀǳȄ constructions et installations nécessaires à des 

équipements collectifs ou aux services publics. 

- {ǳǇǇǊŜǎǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŀŦŦƛŎƘée dans le POS de réaliser des étangs ou des carrières, en raison de 

la présence de nombreuses zones humides ou potentiellement inondables. 

 

b #ÏÎÄÉÔÉÏÎÓ ÄÅ ÌȭÏÃÃÕÐÁÔÉÏÎ ÄÕ ÓÏÌ 

- Obligation de prendre en compte la sécurité des usagers des voies publiques et des personnes utilisant 

ŎŜǎ ŀŎŎŝǎ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭŀ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳ ǎƛǘŜΦ 

- aƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩǳƴŜ ǊŞǎŜǊǾŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŘŜǎǎŜǊǘŜ  ŀǳ ǎƛǘŜ Υ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŀŎŎŝǎ ǇŜǳǘ şǘǊŜ 

réduit si la sécurité des usagers de la voirie publique ou des usagers de ces accès est remise en cause.  

- tǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ Ǉǳƛǘǎ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭǎ Řŀƴǎ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǊǳǊŀƭ Ŝƴ ƻōƭƛƎŜŀƴǘ ƭŜ ōǊŀƴŎƘŜƳŜƴǘ 

ǎǳǊ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ǇǳōƭƛŎ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ǇƻǳǊ ǘƻǳǘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ǊŜŎŜǾŀƴǘ Řǳ ǇǳōƭƛŎ ƻǳ ƴΩŞǘŀƴǘ Ǉŀǎ ǊŞǎŜǊǾŞ Ł 

un usage unifamilial, afin de limiter les risques sanitaires. 

- Obligation de gestion des eaux pluviales en privilégiant la rétention des eaux pluviales sur la parcelle 

ŀǳ ǊŜƧŜǘ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎΣ Ŝǘ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ Ł 

ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ Ŝǘ Ł ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎΦ 

- hōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ƳƛƴƛƳŀƭŜ Řǳ ǘŜǊǊŀƛƴ ǎǳŦŦƛǎŀƴǘŜ ǇƻǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǎȅǎǘŝƳŜ 

ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ǊŜǎǇŜŎǘŀƴǘ ƭŜǎ ƴƻǊƳŜǎ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊΣ ǎƛ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜΦ 

- Diminution du recul minimal vis-à-vis des voies et emprises publiques en zone urbanisée Ah, afin de 

limiter la consommation foncière, tout en garantissant la sécurité des biens et des personnes. 

- Diminution à 2 m du recul minimal vis-à-vis des limites séparatives, contres 4 m dans le POS, en zone 

urbanisée Ah, ǎƛ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǎǳǊ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜΣ  ŀŦƛƴ ŘŜ ǊŜǎǘǊŜƛƴŘǊŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŦƻƴŎƛŝǊŜΣ 

ǘƻǳǘ Ŝƴ ǎΩŀǎǎǳǊŀƴǘ ǉǳŜ ƭŜ ǊŜŎǳƭ ǎƻƛǘ ǎǳŦŦƛǎŀƴǘ ǇƻǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ǳƴ ŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜΦ 

- 5ǳǊŎƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŀŦƛƴ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 

espaces. 

- Assouplissement de la hauteur des constructions admise dans la zone. 

- 5ŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŀǳ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜ ƭŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ƳŀȄƛƳǳƳ Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘŜ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ 

ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƘŀǳǘŜǳǊ supérieure à 6 m pour assurer une harmonie visuelle (la 

hauteur à prendre étant alors celle de la construction existante). 

- Définition de règles (article 11) permettant une ouverture aux constructions bioclimatiques, et plus 

ƎƭƻōŀƭŜƳŜƴǘ Ł ǘƻǳǘŜǎ ǎƻƭǳǘƛƻƴǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŜǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ŦƻǎǎƛƭŜ Ŝǘ ŘΩŜŀǳ 

potable, tout en préservant les caractéristiques architecturales du bâti ancien. 

- Durcissement de la hauteur des clôtures. 

- !ǎǎƻǳǇƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝƴ ƴΩƻōƭƛƎŜŀƴǘ ǎŜǳƭŜƳŜƴǘ Ł ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ 

en dehors de la voie publique et non sur le terrain même de la construction. 
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- tǊŞŎƛǎƛƻƴ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛons dans le paysage et que cet aménagement 

ǇŀȅǎŀƎŜǊ ǎƻƛǘ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜ ŀǾŜŎ ƭŜ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ƴŀǘǳǊŜƭ Ŝǘ ŀƎǊƛŎƻƭŜ όǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ  champêtres ou 

florales). 

 

 

2.4  CONCERNANT LES ZONES NATURELLES ET 

FORESTIERES 

a .ÁÔÕÒÅ ÄÅ ÌȭÏÃÃÕÐÁÔÉÏÎ ÅÔ ÄÅ ÌȭÕÔÉÌÉÓÁÔÉÏÎ ÄÕ ÓÏÌ 

- Suppression de la possibilité de réaliser des annexes aux habitations et des piscines dans une bande de 

50 m par rapport aux secteurs ¦! Ŝǘ b.Σ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜΦ 

- Limitation des installations et constructions sportives, de détente et de loisirs à la zone Nl. 

- !ǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ 

ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ Ŝƴ ȊƻƴŜ bƴΦ 

- Autorisation, sous conditions, des ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Řǳ ƳƛƭƛŜǳ ƴŀǘurel et des 

locaux destinés au fonctionnement des activités de loisirs nautiques, uniquement en zone Ne. 

- Autoriser, sous conditions, le changement de ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ Ŝƴ ȊƻƴŜ bƘΦ 

- Autoriser, sous conditions, le changement de destination à des fins commerciales et les habitations 

légères de loisirs et résidences mobiles, uniquement en zone Nt. 

- wŜǎǘǊŜƛƴŘǊŜ ƭŜǎ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŝƴ ȊƻƴŜ bƧ ŀǳȄ ǎŜǳƭǎ ŀōǊƛǎ ŘŜ ƧŀǊŘƛƴ ŘΩune superficie 

ƴΩŜȄŎŞŘŀƴǘ Ǉŀǎ с ƳчΦ 

- Restreindre les ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŝƴ ȊƻƴŜ bŀ ŀǳȄ ǎŜǳƭŜǎ ŀƴƴŜȄŜǎ Ł ƭΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ǇƛǎŎƛƴŜǎΦ 

- Autoriser seulement en zone Nl ƭŜǎ ƳƛǎŜǎ ŀǳȄ ƴƻǊƳŜǎ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜǎ Ŝǘ ƭΩŀŎŎǊƻƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ 

ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ Řǳ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘŜ ŎŀƳǇƛƴƎ ŜȄƛǎǘŀƴǘΣ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘŜ ƴŜ Ǉŀǎ ƘŞōŜǊƎŜǊ des personnes de façon 

permanente, 

- !ǳǘƻǊƛǎŜǊΣ ǎƻǳǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎΣ ƭΩextension mesurée des bâtiments uniquement en zones Nh,Nt, Nl. 

- Suppression des reprises du règlement du PPRi (NDr1, NDr2, NDr3). Ces reprises sont remplacées par 

un renvoi au règlement du PPRi pour les projets sur des parcelles concernées. 

- {ǳǇǇǊŜǎǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŀŦŦƛŎƘŞŜ Řŀƴǎ ƭŜ th{ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŜǊ ŘŜǎ ŞǘŀƴƎǎΣ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ 

nombreuses zones humides ou potentiellement inondables. 

 

b #ÏÎÄÉÔÉÏÎÓ ÄÅ ÌȭÏÃÃÕÐÁÔÉÏÎ ÄÕ ÓÏÌ 

- Obligation de prendre en compte la sécurité des usagers des voies publiques et des personnes utilisant 

ŎŜǎ ŀŎŎŝǎ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭŀ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳ ǎƛǘŜΦ 

- aƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩǳƴŜ ǊŞǎŜǊǾŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŘŜǎǎŜǊǘŜ  ŀǳ ǎƛǘŜ Υ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŀŎŎŝǎ ǇŜǳǘ şǘǊŜ 

réduit si la sécurité des usagers de la voirie publique ou des usagers de ces accès est remise en cause. 

- Obligation de gestion des eaux pluviales en privilégiant la rétention des eaux pluviales sur la parcelle 

au rejet dans le réseau des eaux pluviales, et autorisatioƴ ŘŜ ƭΩǳǘilisation de ces eaux pluviales à 

ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ Ŝǘ Ł ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ ōâtiments. 

- hōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ƳƛƴƛƳŀƭŜ Řǳ ǘŜǊǊŀƛƴ ǎǳŦŦƛǎŀƴǘŜ ǇƻǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǎȅǎǘŝƳŜ 

ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ǊŜǎǇŜŎǘŀƴǘ ƭŜǎ ƴƻǊƳŜǎ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊΣ ǎƛ nécessaire. 
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- Diminution du recul minimal vis-à-vis des voies et emprises publiques afin de limiter la consommation 

foncière, tout en garantissant la sécurité des biens et des personnes (RD 952 classée à grande 

circulation). 

- Diminution à 2 m du recul minimal vis-à-vis des limites séparatives, contres 3 m dans le POS, si la 

ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǎǳǊ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜΣ  ŀŦƛƴ ŘŜ ǊŜǎǘǊŜƛƴŘǊŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŦƻƴŎƛŝǊŜΣ ǘƻǳǘ Ŝƴ ǎΩŀǎǎǳǊŀƴǘ 

ǉǳŜ ƭŜ ǊŜŎǳƭ ǎƻƛǘ ǎǳŦŦƛǎŀƴǘ ǇƻǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ǳƴ ŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜΦ 

- Durcissement ŘŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŀŦƛƴ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 

espaces. 

- Assouplissement de la hauteur des constructions admise dans la zone (passage de 3,50 m dans le POS 

ǇƻǳǊ ƭŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ с Ƴ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ à 6m pour tous dans le PLU). 

- 5ŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŀǳ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜ ƭŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ƳŀȄƛƳǳƳ Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘŜ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ 

ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ Ł с Ƴ ǇƻǳǊ ŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴŜ ƘŀǊƳƻƴƛŜ ǾƛǎǳŜƭƭŜ όƭŀ 

hauteur à prendre étant alors celle de la construction existante). 

- Définition de règles (article 11) permettant une ouverture aux constructions bioclimatiques, et plus 

ƎƭƻōŀƭŜƳŜƴǘ Ł ǘƻǳǘŜǎ ǎƻƭǳǘƛƻƴǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŜǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ŦƻǎǎƛƭŜ Ŝǘ ŘΩŜŀǳ 

potable, tout en préservant les caractéristiques architecturales du bâti ancien. 

- Durcissement de la hauteur des clôtures. 

- !ǎǎƻǳǇƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝƴ ƴΩƻōƭƛƎŜŀƴǘ ǎŜǳƭŜƳŜƴǘ Ł ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ 

en dehors de la voie publique et non sur le terrain même de la construction. 

- tǊŞŎƛǎƛƻƴ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǇŀȅǎŀƎŜ Ŝǘ ǉǳŜ ŎŜǘ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 

ǇŀȅǎŀƎŜǊ ǎƻƛǘ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜ ŀǾŜŎ ƭŜ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ƴŀǘǳǊŜƭ Ŝǘ ŀƎǊƛŎƻƭŜ όǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ  champêtres ou 

florales). 

- Précision des règles de prise en compte des Espaces Boisés Classées et des éléments identifiés au titre 

ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмно-1-р тϲ Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 
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3 LE TABLEAU COMPARATIF ENTRE LE POS ET LE PLU 

POS approuvé en 2000  Révision du PLU  Différence 

Zones urbaines            156,7 ha 
 
dont  UA                               4 ha 

UAr1                         6 ha 
UB                             8 ha 
UBa                     79,2 ha 
UBar1                   5,3 ha 
UBar2                   1,5 ha 
UBb                    26,7 ha 
UI                          6,5 ha 
UIr1                    19,5 ha 

 Zones urbaines             154,9 ha        
 
dont  UA                           18,7 ha 
          UB                         108,3 ha 
         UBa                          17,5 ha 
          UI                            10,3 ha 

 - 1,8 ha 

Zones à urbaniser       49,3 ha 
 
dont     NA                      8,9 ha 

NAi                      11 ha 

 Zones à urbaniser        10,3 ha 
 
dont     1AUe                 1,3 ha 

2AUh                 2,9 ha 
2AUi                  5,9 ha 

 - 39,0 ha 

Zones agricoles NC           681,6 ha 
 Zones agricoles           873,7 ha    

 
dont   Ah                           5,7 ha    

 + 192,1 ha 

Zones naturelles               1356 ha 
 
dont ND                            460,3 ha 

NDb                           4,5 ha 
NDc                       104,9 ha 
NDrx                     786,3 ha 

 Zones naturelles          1198,2 ha 
 
dont     Na                            3,7 ha 

Ne                           89,9 ha 
Nh                           12,4 ha 
Nj                              2,1 ha 
Nl                          147,3ha 
Nt                            14,1 ha 
Nn                            2,6 ha 

 -157,8 ha 

Superficie totale :        2243,6 ha  Superficie totale :       2236,8 ha  - 6,8 ha 

La variation de superficie entre le total des zones des procédures est due à la différence de support 
informatique utilisé. Les données de la colonne de gauche sont issues du rapport de présentation du 
POS. Pour information, la surface de la commune ŘƻƴƴŞŜ ǇŀǊ ƭΩLb{99 Ŝǎǘ ŘŜ ннΣп ƪƳч 

 

 



Rapport de présentation ς tome 2 

 

 

 VERSION APPROBATION   63 

 
¦w.!bΩƛǎƳ ς 9 rue du Picard ς 37140 BOURGUEIL ς tél : 02 47 95 57 06 ς fax : 02 47 95 57 16 ς courriel : contact@ urban-ism.fr 

  

Partie 6 :  
LA COMPATIBILITÉ DU PROJET 

AVEC LõOBJECTIF DE MOINDRE 

CONSOMMATION FONCIÈRE, 

LA CAPACITÉ DES ÉQUIPEMENTS 

ET LES DOCUMENTS OU LA 

RÈGLEMENTATION DE PORTÉE 

SUPÉRIEURE 
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1 LA COMPATIBILITE DU PROJET AVEC LES OBJECTIFS 

DE MOINDRE CONSOMMATION FONCIERE 

a ,ÅÓ ÏÂÊÅÃÔÉÆÓ ÄÅ ÄïÖÅÌÏÐÐÅÍÅÎÔ ÆÉØï ÓÕÉÔÅ Û ÌȭÁÎÁÌÙÓÅ ÄÕ ÄÉÁÇÎÏÓÔÉÃ 

communal (rappel)  

- Endiguer ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ 

o Construire en priorité dans les « dents creuses » du bourg et des hameaux. 

o [ƛƳƛǘŜǊ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ agricoles ou naturels aux seules surfaces nécessaires à la 

ǎŀǘƛǎŦŀŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ǉǳƛ ƴŜ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ǎŀǘƛǎŦŀƛǘǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜǎ ŜƴǾŜƭƻǇǇŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ 

actuelles. 

- !ŘŀǇǘŜǊ ƭŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ł ƭŀ ǎŀǘƛǎŦŀŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ŜȄǇǊƛƳŞǎ 

o RemetǘǊŜ Ŝƴ ŎŀǳǎŜ ŘŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴǘŜǎ ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ th{. 

o Promouvoir de nouvelles formes urbaines plus compactes de telle sorte que la densité 

ƳƻȅŜƴƴŜ ŘŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŦǳǘǳǊŜǎ ǎŜ ǊŀǇǇǊƻŎƘŜ ŘΩǳƴŜ ƳƻȅŜƴƴŜ ŘŜ мр ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ł ƭΩƘŜŎǘŀǊŜΣ 

soit un parcellaire moyen compris entre 500 et 800 m². 

o Supprimer les dispositions réglementaires définies au POS contribuant à limiter la 

densification du bourg. 

- Préserver les espaces agricoles 

o tǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ǾŀƭƻǊƛǎŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΣ Ŝǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭa Plaine des Rançons, la 

ǾŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭŀ /ƛǎǎŜΣ ƭŜ Ǿŀƭ ŜƴǘǊŜ ƭŀ ǊƻǳǘŜ ŘΩhƴȊŀƛƴ Ŝǘ ƭŀ ƭƛƎƴŜ ŘŜ ŎƘŜƳƛƴ ŘŜ ŦŜǊΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭΩƛƭƻǘ ŘŜ 

la Champagne / les Argençons, entre le bourg et la forêt domaniale. 

o Préserver la continuité des parcelles agricoles et leurs accès par les engins agricoles. 

o aŀƞǘǊƛǎŜǊ ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ Ł ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŀ ǉǳƛŞǘǳŘŜ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ 

ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ŝǘ ǇǊŞǾŜƴƛǊ ƭŜ ŘŞƭŀƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ŎŜǊƴŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ. 

o Préserver les terroirs viticoles AOC Touraine-aŜǎƭŀƴŘ ŘŜǎ ŎƻǘŜŀǳȄ ŘŜ ƭŀ [ƻƛǊŜΣ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ Řǳ 

ǎŜŎǘŜǳǊ Řǳ Iŀǳǘ ŘŜǎ /ƾǘŜǎ ŘŜǎǘƛƴŞ ŀǳ ŦǳǘǳǊ ǇƾƭŜ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ. 

 

b ,Å ÂÉÌÁÎ ÄÅÓ ÐÏÓÓÉÂÉÌÉÔïÓ ÄÅ ÄïÖÅÌÏÐÐÅÍÅÎÔ Û ÌȭÉÓÓÕ ÄÅ ÌȭïÌÁÂÏÒÁÔÉÏÎ du 

PLU 

- {ŀǘƛǎŦŀŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ 

Comme expliqué précédemment, la commune de Chouzy-sur-/ƛǎǎŜ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘǎ 

en cours très important, rythme accru par les perspectives de rétrocession aux espaces agricoles et 

naturelles de surfaces destinées à la construction au POS : au bas mot, il est attendu la réalisation de 

75 logements supplémentaires entre 2012 et 2015 (en comptabilisant les permis de construire 

ŀŎŎƻǊŘŞǎ Ǉƭǳǎ ƭŜǎ ƭƻǘǎ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭƛǎŀōƭŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƭƻǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘŞƧŁ ŀǳǘƻǊƛǎŞǎύΦ [ΩŜȄǇǊŜǎǎƛƻƴ Řǳ ōŜǎƻƛƴ 

porte donc sur 55 logements supplémentaires en dehors de ces « coups partis ». 

  

NB : cette partie est rédigée à la fin du rapport de présentation, mais il est évident que tous ces critères de compatibilité ont 

sous-ǘŜƴŘǳ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ Şƭǳǎ ǇŜƴŘŀƴǘ ǘƻǳǘŜ ƭŀ ŘǳǊŞŜ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜΦ 
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5ŀƴǎ ǳƴ ǎƻǳŎƛ ŘŜ ƳŀƛǘǊƛǎŜǊ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŦƻƴŎƛŝǊŜΣ ƭŀ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ ŘΩǳƴŜ ǎŀǘƛǎŦŀŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ Ŝƴ 

ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ǎΩŜǎǘ ǘƻǳǘ ŘΩŀōƻǊŘ ŎƻƴŎŜƴǘǊŞŜ ǎǳǊ ƭΩƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ restant disponible (à 

ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлмрύ dans les enveloppes urbaines du bourg et des hameaux (dents creuses mobilisables, 

ŜǎǇŀŎŜǎ ŘŜƴǎƛŦƛŀōƭŜǎ ƻǳ ƳǳǘŀōƭŜǎύΣ Ŝǘ Ŝƴ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŀƴǘ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ Řǳ ōƻǳǊƎ : 

 

o Une dizaine de constructions est réalisable dans les dents creuses du bourg, en ne tenant pas 

ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ ǇŀǊŎǎ ǳǊōŀƛƴǎ ǉǳƛ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ǾƻŎŀǘƛƻƴ Ł şǘǊŜ ǳǊōŀƴƛǎŞǎ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜ ƭŜǳǊ ǊƾƭŜ 

paysager όŜǘ ŘƻƴŎ ǇǊƻǘŞƎŞǎ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ мно-1-р тϲ Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜύ Υ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ 

essentiellement du secteur de la Robardière. 

 

o Un potentiel estimé, hors rétention foncière, à 30 logements supplémentaires environ entre 

ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƭƛƴŞŀƛǊŜ Ŝƴ ǇƛŜŘ ŘŜ ŎƻǘŜŀǳ ŀǳ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭŀ ǊƻǳǘŜ ŘΩhƴȊŀƛƴΣ Ŝǘ ƭŜǎ ƘŀƳŜŀǳȄ ŘŜ 

Villesavoir, le Tertre, la Morandière, le Pont Bourdon, la Fosse aux Poissons, le Pont du Diable 

et la Petite Ganguillonnière / Bel-Air. 

 

o En se basant sur un coefficient de rétention foncière de 30%, le potentiel disponible au sein 

du bourg (10 logements) et des hameaux (30 logements) devrait permettre la construction de 

28 logements supplémentaires au cours de la prochaine décennie (40 x 0,7), y compris les 

ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŎƻǳǾŜǊǘǎ ǇŀǊ ǳƴŜ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ tƻƛǊƛŜǊ ±ŜǊǘ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ wƻōŀǊŘƛŝǊŜΦ 

 

[Ŝ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ ōƻǳǊƎ Ŝǘ ƭŜǎ ƘŀƳŜŀǳȄ ƴΩŞǘŀƴǘ Ǉŀǎ ǎǳŦŦƛǎŀƴǘ pour répondre aux 

besoins (28 logements attendus sur le besoin de 55 logements exprimé)Σ ǳƴŜ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ǎΩŜǎǘ ŀǾŞǊŞŜ 

ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜΦ !Ŧƛƴ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŀ ŘƛǎǇŜǊǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜΣ ƭŜ ŎƘƻƛȄ ŀ ŞǘŞ Ŧŀƛǘ 

de privilégier une extension danǎ ƭŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ōƻǳǊƎΦ 9ƴ ǘŜƴŀƴǘ 

ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǾŀƭƭŞŜǎ ŘŜ ƭŀ [ƻƛǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ /ƛǎǎŜΣ ŘŜ ƭŀ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǘŞ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ ŘŜǎ 

coteaux, et de la volonté de rapprocher les nouveaux habitants des commerces, services et 

équipements du centre-ōƻǳǊƎΣ ƭŜ ǎƛǘŜ ŘŜ ƭŀ CƻǳǊƳƛƭƛŝǊŜ Ł ƭΩŀǊǊƛŝǊŜ Řǳ ¢ŜǊǘǊŜ ǎŜƳōƭŜ ƭŜ Ǉƭǳǎ Ł ƳşƳŜ 

ǇƻǳǊ ŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ŎŜǘǘŜ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ǳǊōŀƛƴŜΦ 5ΩǳƴŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ нΣу ƘŀΣ cette réserve foncière servira de 

« ǾŀǊƛŀōƭŜ ŘΩŀƧǳǎǘŜƳŜƴǘ » permettant de faire face aux besoins si le débat triennal venait à en 

ŘŞƳƻƴǘǊŜǊ ƭŜ ōŜǎƻƛƴ ŘΩǳƴŜ ƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ; cette superficie permettrait la réalisation 

ǾǊŀƛǎŜƳōƭŀōƭŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǉǳŀǊŀƴǘŀƛƴŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎΣ ǎƻƛǘ ŘŀǾŀƴǘŀƎŜ ǉǳŜ ƭŜ ōŜǎƻƛƴ ŜȄǇǊƛƳŞ όрр ς 28 = 

27 logements). 

 

- {ŀǘƛǎŦŀŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ 

{ǳƛǘŜ ŀǳ ǘǊŀƴǎŦŜǊǘ ŘŜ ƭŀ ǎŀƭƭŜ ŘŜǎ ŦşǘŜǎΣ ƭŜǎ ƭƻŎŀǳȄ ŘŜ ƭΩŀŎǘǳŜƭƭŜ ǎŀƭƭŜ ǇƻǳǊǊƻƴǘ şǘǊŜ ǊŞǳǘƛƭƛǎŞǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ 

besoins de la mairie et des associations locales.  

Pour répondre aux besoins en équipements restant όǎƛǘŜ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ǎŀƭƭŜ ŘŜǎ ŦşǘŜǎ 

et des ateliers municipaux), le choix a été fait de les regrouper en un seul site afin de mutualiser 

ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎΦ hǊ ŀǳŎǳƴ ǎƛǘŜ ƴΩŜǎǘ Ŝƴ ƳŜǎǳǊŜ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ŘŜ ǘŜƭǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ 

ƭΩŜƴǾŜƭoppe urbaine du bourg, une extension est donc nécessaire, hors sites soumis à des risques et 

relativement éloignée des habitations les plus proches. 

 [Ŝ ŎƘƻƛȄ ǎΩŜǎǘ ǇƻǊǘŞ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ Řǳ Iŀǳǘ ŘŜǎ /ƾǘŜǎΣ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜ ǎŀ relative proximité avec le bourg, de 

sa situation Ł ƭΩŀōǊƛ ŘŜǎ ŎǊǳŜǎ ŘŜ ƭŀ [ƻƛǊŜ ƻǳ ŘŜ ƭŀ /ƛǎǎŜ Ŝǘ ŘŜ ǎƻƴ ŘŞƭŀƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΦ 9ƴ 

effet, malgré son appartenance Ł ƭΩŀƛǊŜ ŘΩŀǇǇŜƭƭŀǘƛƻƴ viticole, contrôlée Touraine-Mesland, le site est 

Ŝƴ ǾƻƛŜ ŘΩŜƴŦǊƛŎƘŜƳŜƴǘΦ [ŀ ƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜ ǎƛǘe, en extension immédiate du bourg, permet 

ŘΩŜƴǾƛǎŀƎŜǊ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǾŞǊƛǘŀōƭŜ ƎǊŜŦŦŜ ǳǊōŀƛƴŜΦ 
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- {ŀǘƛǎŦŀŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 

Pour faire face Ł ŘΩŞǾŜƴǘǳŜƭǎ ōŜǎƻƛƴǎ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ INNOTHERA, une réserve 

foncière à ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ 4 Ƙŀ Ŝǎǘ ŘŞŦƛƴƛŜΣ Řŀƴǎ ƭŜ ǇǊƻƭƻƴƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀŎǘǳŜƭƭŜ ŘŜ 

ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜΦ /ŜǘǘŜ ǎǳǊŦŀŎŜ Şǘŀƛǘ ŘŞƧŁ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŦǳǘǳǊŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ όǎŜŎǘŜǳǊ b!ƛ) dans le POS. 

 

À ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ǘǊƻƛǎ ǎƛǘŜǎ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴΣ ŘΩǳƴŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ǘƻǘŀƭŜ ŘŜ 8,2 ƘŀΣ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ 

ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ǎƻƴǘ ŎƭŀǎǎŞŜ Ŝƴ ȊƻƴŜ ! Ŝǘ bΣ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ Ł ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ des sols et 

préserver les surfaces de production. Le PLU répond donc aux objectifs de ƳŀƛǘǊƛǎŜ ŘŜ ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ 

ǇǳƛǎǉǳŜ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳ th{Σ ƛƭ ǊŜǎǘƛǘǳŜ ǳƴŜ ǉǳŀǊŀƴǘŀƛƴŜ ŘΩƘŜŎǘŀǊŜǎ ŀǳȄ ȊƻƴŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ƻǳ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎΦ 

2 LA COMPATIBILITE DU PROJET AVEC LA CAPACITE DE LA 

{¢!¢Lhb 5Ω9t¦w!¢Lhb ET LA GESTION DES EAUX PLUVIALES 

5ŜǇǳƛǎ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭa commune de Chouzy-sur-Cisse dans Agglopolys, la compétence assainissement a été 

ǘǊŀƴǎŦŞǊŞŜ Ł ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴΦ 

La commune diǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴŜ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ, qui ne traite que les eaux de la commune. Ses caractéristiques 

techniques sont : 

- Capacité nominale : 1 820 Équivalent Habitants ; 

- DBO5 : 109 kg/j ; 

- DCO : 273 kg/j ; 

- MES : 104 kg/j ; 

- Débit de référence : 300 m3
/j.  

En 2010, lŜ ōƛƭŀƴ нп Ƙ ǊŞŀƭƛǎŞ ǇŀǊ ±9h[L! Ŧŀƛǘ Şǘŀǘ ŘΩǳƴ ŘŞōƛǘ ŜƴǘǊŀƴǘ ƳƻȅŜƴ ŘŜ ннр m
3
/j (75% de la charge 

ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜ ƳŀȄƛƳŀƭŜύ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ ŘΩǳƴŜ ŎƘŀǊƎŜ ƻǊƎŀƴƛǉǳŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ όммр ƪƎκƧ ŘŜ 5.h5 et 235 kg/j de DCO), 

ŀƭƻǊǎ ǉǳŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ǊŀŎŎƻǊŘŞŜ ƴΩŜǎǘ ǉǳŜ ŘŜ м олл Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ όсну ƘŀōƛǘŀǘƛƻƴǎύΣ ŘΩŀǇǊŝǎ ƭŜ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀƴƴǳŜƭ 

2010. La charge entrante moyenne est donc équivalente à la capacité organique de la station, avec de 

nombreux dépassements constatés (charge maximale en entrée de 2 516 EH en 2010, et même 5 783 EH en 

2011). Malgré tout, les résultats du traitement sont très bons et les rejets de la station restent conformes aux 

différents arrêtés. 

[Ŝǎ ǊŜƧŜǘǎ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ LƴƴƻǘƘŜǊŀ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ Ǉƭǳǎ ŘŜ ƭŀ ƳƻƛǘƛŞ ŘŜ ƭŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴΣ ǳƴŜ convention 

de rejet a été signée avec ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ Ŧƛƴ нлмм Ǿƛǎŀƴǘ Ł ǊŞƎǳƭŜǊ ƭŜǎ ǊŜƧŜǘǎ ŘŜ ƭΩŜntreprise et réduire la charge à 

ǘǊŀƛǘŜǊ Ł ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ Ǿƛŀ ǳƴ ǇǊŞǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ όŀǳ ǎǳŘ ŘŜ ƭŀ ǊƻǳǘŜ ŘŜ ƭŀ 

Champagne). [ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŦŦƭǳŜƴǘǎ ŘŜ ŎŜǘ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ŘŜ ǊŞŎǳǇŞǊŜǊ ǳƴŜ 

marge de capacité significative sur la station ; dès que les ouvrages seront opérationnels, la station récupèrera 

une capacité résiduelle qui devrait ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘŜ ŦŀƛǊŜ ŦŀŎŜ Ł ƭΩŀŎŎǊƻƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ōŜǎƻƛƴǎΦ 5ΩƛŎƛ ƭŁΣ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ 

la Fourmilière est maintenue en ǊŞǎŜǊǾŜ ŦƻƴŎƛŝǊŜ Ŝǘ ƭŜ t[¦ ǇǊŞǾƻƛǘ ǳƴŜ ǎǳǊŦŀŎŜ Ŝƴ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŘŜ ƭΩƻǳǾǊŀƎŜ ŀŎǘǳŜƭ 

pour permettre une éventuelle extension. 
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Concernant la gestion des eaux pluviales, un emplacement réservé a été défini ; la commune prévoit en effet la 

réalisation de deux bassins de régulation des eaux pluviales en provenance du plateau et de la forêt domaniale. 

9ƴ ƻǳǘǊŜΣ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ Ł ǊŞŀƭƛǎŜǊ ƻƴǘ ŞǘŞ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ Ł ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŜǎ ŀǊǊƛǾŞŜǎ ŘΩŜŀǳȄ 

parasites importantes, des surcharges ponctuelles étant signalées pouvant atteindre 764 m
3
/j.  

3 LA COMPATIBILITE DU PROJET AVEC 

[Ω![La9b¢!¢Lhb 9b 9!U POTABLE ET LA DEFENSE 

INCENDIE 

[ΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ǊŜƭŝǾŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜ Řǳ Syndicat Intercommunal d'Adduction d'Eau Potable 

du VAL DE CISSE, regroupant les communes de Chambon-sur-Cisse, de Chouzy-sur-Cisse, de Coulanges, de 

MeslandΣ ŘŜ aƻƴǘŜŀǳΣ ŘΩhƴȊŀƛƴΣ ŘŜ {ŜƛƭƭŀŎΣ ŘŜ ±ŜǳǾŜǎ Ŝǘ ŘŜǳȄ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘΩLƴŘǊŜ-et-Loire : Cangey et Limeray. 

[ΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ est assurée par deux captages, situés sur les communes de Monteaux et de 

Veuves. 

En 2009, le volume pompé a été en moyenne de 2 413 m3/j pour une capacité de 6 000 m
3
/j ce qui porte la 

consommation actuelle à environ 40 % de la capacité de la ressource.  

;ǘŀƴǘ ŘƻƴƴŞ ǉǳŜ ƭŀ ǘŜƴŘŀƴŎŜ Ł ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜs prélèvements est de 8 % sur 5 ans soit 1,6 % par an et en 

prenant comme hypothèse que cette tendance sera stable, le S.I.A.E.P. du Val de Cisse a 37 années 

ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŀǾŀƴǘ ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ όǊŜǎǎƻǳǊŎŜ ŘŜ ǎŜŎƻǳǊǎ ƴƻƴ Ŏƻmptabilisée). 

Le projet de développement de la commune de Chouzy-sur-/ƛǎǎŜ ŀŦŦƛŎƘŜ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ǇǊŝǎ ŘŜ мол 

Ƙŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩƛŎƛ нлннΣ ǎƻƛǘ ǳƴ Ǝŀƛƴ ŘŜ нлл ƘŀōƛǘŀƴǘǎΦ ! Ǌŀƛǎƻƴ ŘΩǳƴŜ 

consommation moyenne par abonnement domestique de 103 m3
 par an, la consommation supplémentaire en 

eau serait de près de 13 390m
3
, soit 0,6 % de la capacité des forages. 

Eƴ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŀƴǘ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ ōƻǳǊƎΣ Řŀƴǎ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŎƻǊǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎǎŜǊǾƛǎ ǇŀǊ ƭŀ ŘŞŦŜƴǎŜ 

incendie, la commune assure la défense de sa population future. 
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4 LA COMPATIBILITE DU PROJET AVEC LES DOCUMENTS 

DE PORTEE SUPERIEURE 

4.1  LA COMPATIBILITE DU PROJET AVEC LE SCHEMA 

DIRECTEUR Dȭ!MENAGEMENT ET DE GESTION DES EAUX LOIRE-
BRETAGNE 

Le SDAGE pose 15 orientations fondamentales et dispositions dont toutes ne peuvent être traduites 

directement dans le PLUΣ ŎŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŀȅŀƴǘ ǎŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎΦ aŀƛǎ Řŀƴǎ ǘƻǳǎ ƭŜǎ Ŏŀǎ, le 

ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǎΩŜŦŦƻǊŎŜ ŘŜ ƴŜ Ǉŀǎ ŜƴǘǊŀǾŜǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ {5!D9 : 

1 wŜǇŜƴǎŜǊ ƭŜǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Υ les dispositions règlementaires du règlement du PLU 

ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ǊŞƎǳƭƛŜǊ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ƭŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ǊŞƎǳƭƛŜǊ 

étant essentielles au maintien de la qualité physique et fonctionnelle des rivières. En outre, la 

ƳǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞ ŀ ǇǊƛǎ ǎƻƛƴ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ǘƻǳǘ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀtion aux abords des ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ 

 

2 Réduire la pollution par les nitrates : le PLU ne peut certes intervenir sur la nature des activités 

agricoles qǳƛ ǾŀƭƻǊƛǎŜƴǘ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ Ƴŀƛǎ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ƴΩŜƴǘǊŀǾŜ ǘƻǳǘ Řǳ Ƴƻƛƴǎ Ǉŀǎ ƭŜǎ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ 

ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊ ŘŜǎ ŎǳƭǘǳǊŜǎ ƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜǎ ǇƛŝƎŜǎ Ł ƴƛǘǊŀǘŜǎΣ ƴƛ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŞǎ 

pérennes (haies, bandes enherbées, ripisylves). 

 

3 Réduire la pollution organique : en concentrant la majorité de son développement à hauteur du 

bourg, raccordé ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ Ł ǳƴŜ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ŘŜǎ ǊŜƧŜǘǎ 

ǊŞǇƻƴŘŀƴǘ ŀǳȄ ƴƻǊƳŜǎ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ǊŜǉǳƛǎŜǎΣ ƭΩŜǳǘǊƻǇƘƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜau ǎŜƳōƭŜ Ŝƴ ƳŜǎǳǊŜ ŘΩşǘǊŜ 

évitée. 

 

4 Maîtriser la pollution par les pesticides : cet enjeu passe majoritairement par des actions hors PLU en 

direction des agriculteurs et de leurs pratiques agricoles, mais aussi des particuliers et des collectivités 

qui useƴǘ ŘŜ ŎŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ƴƻŎƛŦǎ Ł ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ aŀƛǎ Ŝƴ ŎŜ ǉǳƛ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭŜ t[¦Σ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ƴŜ 

ǎΩƻǇǇƻǎŜ Ǉŀǎ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ƘŀƛŜǎΣ Ł ƭŀ ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŦƻǎǎŞǎΦΦΦ 

 

5 Maîtriser les pollutions dues aux substances dangereuses : ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ƴΩŜǎǘ a priori pas concernée 

par des activités rejetant des matières dangereuses. 

 

6 tǊƻǘŞƎŜǊ ƭŀ ǎŀƴǘŞ Ŝƴ ǇǊƻǘŞƎŜŀƴǘ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ : en préservant les espaces naturels (forêt de Blois, 

ōƻƛǎ ŘŜ wŀƴœƻƴΣ ǾŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭŀ [ƻƛǊŜΧύΣ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ǇŀǊŎǎ όaŀƴƻƛǊ ŘŜ [ŀƭŜǳΧύ et les espaces végétalisés du 

bourg (bois du Manoir des RochesΣ ŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘǎ ŘΩŀǊōǊŜǎΧύΣ ƭŜ t[¦ ŎƻƴǘǊƛōǳŜ Ł ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ 

poumons verts indispensables notamment au maintien de la ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊΦ 

 

7 aŀƞǘǊƛǎŜǊ ƭŜǎ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ ŘΩŜŀǳ Υ le développement projeté sur la commune ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŘŜ ƴŀǘǳǊŜ Ł 

remettre en cause le volume de prélèvement actuel en eau potable. 
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En outre, en concentrant le développement sur les espaces déjà urbanisés, le PLU participe à la 

maitrise des prélèvements en ne favorisant pas la dispersion de ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ǉǳƛ Ŝǎǘ ƭŜ Ǉƭǳǎ ǎƻǳǾŜƴǘ ǎƻǳǊŎŜ 

de gaspillage en eau par la multiplication des linéaires dŜ Ŏŀƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ƻǴ ǎǘŀƎƴŜ ƭΩŜŀǳΦ 

 

8 Préserver les zones humides et la biodiversité : le PLU répond favorablement au point 8A-1 du SDAGE 

qui concerne spécifiquemŜƴǘ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ !ƛƴǎƛ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ όvallée de la 

Loire et abords de la Cisse) où sont le plus susceptibles de se trouver des zones humides restent 

préservée de toute nouvelle urbanisation par leur classement en zone naturelle. La richesse 

écologique de la forêt de Blois et de la vallée de la Loire, identifiée par des ZNIEFF et un secteur 

NATURA 2000, est également préserver par leur classement en zone naturelle. 

 

9 Rouvrir les rivières aux poissons migrateurs : les actions à mener en faveur de la continuité 

ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ Řǳ ǊŜǎǎƻǊǘ Řǳ t[¦ όƭŜǾŞŜ ŘŜǎ ƻōǎǘŀŎƭŜǎ ŀǳ ƭƛōǊŜ-écoulement 

des eaux et des sédiments, à la dynamique fluviale, à la libre-circulation des espèces aquatiques et au 

passage et à la sécurité des embarcations légères). 

 

10 Préserver le littoral Υ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ƴΩŜst pas concernée par cet enjeu. 

 

11 Préserver les têtes de bassin versant : ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ Ŏƻncernée par cette localisation. 

 

12 wŞŘǳƛǊŜ ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Υ ŀŦƛƴ ŘŜ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 

constructions, la commune a non seulement pris en compte les dispositions du Plan de Prévention des 

wƛǎǉǳŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ [ƻƛǊŜΣ Ƴŀƛǎ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭŀ /ƛǎǎŜΦ /ŜǘǘŜ 

prise en comǇǘŜ ŀ ŎƻƴŘǳƛǘ Ł ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭŀ [ƻƛǊŜ Ŝǘ 

dans le vallon de la Cisse, alors même que le secteur des Grandes Iles pouvait présenter un intérêt 

pour le développement futur de la commune, de par sa proximité avec le centre-bourg. 

 

13 Renforcer la cohérence des territoires et des politiques publiques : les actions prodiguées par le 

SDAGE ne sont pas du ressort du PLU. 

 

14 Mettre en place des outils réglementaires et financiers : les actions prodiguées par le SDAGE ne sont 

pas du ressort du PLU. 

 

15 Informer, sensibiliser, favoriser les échanges : les actions prodiguées par le SDAGE ne sont pas du 

ressort du PLU. 

" ǘǊŀǾŜǊǎ ƭŜ t[¦Σ ƭŀ aǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜ ŘƻƴŎ Ł ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ǳƴ ōƻƴ Şǘŀǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлм5. 
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4.2  LA COMPATIBILITE DU PROJET AVEC LE 

PROGRAMME LOCAL DE Lȭ(ABITAT  

Grâce à la relance de la construction neuve observée sur la commune depuis 2005 (moyenne de 17 logements 

par an), Chouzy respectait ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Řǳ tǊƻƎǊŀƳƳŜ [ƻŎŀƭ ŘŜ ƭΨIŀōƛǘŀǘ ŘŜ Ŧeue la communauté de 

communes Beauce Val de Cisse.  

Néanmoins, ne figurant pas parmi les cinq pôles relais du Schéma de Cohérence Territoriale du Blésois 

(contrairement à Herbault et à Onzain par exemples), la commune de Chouzy-sur-Cisse est invitée à modérer 

son rythme de production de logements dans le cadre de la révision approuvée du Programme Local de 

ƭΩIŀōƛǘŀǘ réalisée Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ !ƎƎƭƻǇƻƭȅǎ ǉǳΩŜƭƭŜ ŀ ƛƴǘŞƎǊŞŜ ŀǳ м
er
 janvier 

2012. 

Comme expliqué en préambule, les projeǘǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ŘŞƧŁ ŀǳǘƻǊƛǎŞǎ 

ǎΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊƻƴǘ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ŎƘŀƴǘƛŜǊ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ тл ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŀƴƴŞŜǎ 

нлмоκнлмп ǾƻƛǊŜ нлмрΦ Lƭ ƴΩŜǎǘ ŘƻƴŎ Ǉŀǎ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘŜ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŜ t[I ǉǳƛ ƴŜ ǇǊŞǾƻƛǘ ǉǳŜ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ 40 

ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŜƴǘǊŜ нлмн Ŝǘ нлмтΦ /ΩŜǎǘ ǇƻǳǊǉǳƻƛΣ Ŝƴ ŘŜƘƻǊǎ ŘŜǎ ŜƴǾŜƭƻǇǇŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ ƻǴ ƛƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŎƻƴŎŜǾŀōƭŜ 

ŘŜ ŦǊŜƛƴŜǊ ƭŜ ǊȅǘƘƳŜ ŘŜǎ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ŎƘŀƴǘƛŜǊΣ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ƭŀ Fourmilière a été 

différée à une date postérieure au bilan à mi-parcours du PLH. 

Néanmoins, les ƎǊŀƴŘŜǎ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǊŜǘŜƴǳes pour les pôles équipés comme Chouzy-sur-Cisse, 

Řŀƴǎ ƭŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩactions ont été prises en compte, à savoir : 

- Produire une offre qualitative en extension urbaine :  

o Ŝƴ ǊŜŎƘŜǊŎƘŀƴǘ ƭΩƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŜƴǾŜƭƻǇǇŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ Řǳ ōƻǳǊƎ 

et des hameaux (dents creuses mobilisables et espaces densifiables ou mutables), le présent 

ŘƻŎǳƳŜƴǘ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ǳƴŜ ǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǊŜǎǇŜŎǘǳŜǳǎŜ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ŘŜ ŘŞǾŜloppement 

durable (maîtrise de la consommation foncière) ; 

o ƭŜ ŎƘƻƛȄ ŘŜ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ǳǊōŀƛƴŜ Ł ƭŀ Fourmilière a été réfléchie pour offrir un cadre de vie de 

qualité pour les futurs résidents, tout en les rapprochant du centre-bourg où se trouvent les 

principaux commerces et services ; 

 

- Consolider les centre-bourgs par la remise en marché de logements vacants : en favorisant le 

maintien et le développement des commerces, équipements et services existant en centre-bourg, 

όŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Řǳ Ǉƭŀƴ ŘΩŜŀǳΣ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŀǊŎǎΧύ Ŝǘ Ŝƴ ǇǊŞǎŜǊǾŀƴǘ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭe du 

ōƻǳǊƎ ŀƴŎƛŜƴ όŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜ ŀŘŀǇǘŞŜύΣ ƭŜ ǇǊŞǎŜƴǘ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŎƘŜǊŎƘŜ Ł ŎƻƴǎŜǊǾŜǊ 

ƭŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭƭŜ Řǳ ŎŜƴǘǊŜ-bourg afin de favoriser la réoccupation des 

logements vacants ; 

 

- Répondre à la diversité des publics : la volonté de recentrer le développement urbain futur de la 

commune contribue à offrir des possibilités de nouveaux logements à proximité des équipements, 

ŎƻƳƳŜǊŎŜǎ Ŝǘ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǉǳΩƻŦŦǊŜ ƭŜ ōƻǳǊƎ όƛƴfirmier, alimentation, école, équipements sportifs et 

ŀǎǎƻŎƛŀǘƛŦǎΧύΦ /ŜǘǘŜ ƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ǊŞǇƻƴŘ Ł ǳƴŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ǘŀƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƧŜǳƴŜǎ ǉǳŜ ƭŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ŃƎŞŜǎΣ 

ŎŜ ǉǳƛ ǇŜǳǘ ŎƻƴǘǊƛōǳŜǊ Ł ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǘŜƭƭŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘƻƴŎ Ł ǳƴŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜ ƳƛȄƛǘŞ ǎƻŎƛŀƭŜ Ŝǘ 

générationnelle. 
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Le PLH fixe un objectif de production de 6 locatifs aidés entre 2012 et 2017 ; la commune a déjà 

répondu à cette attente, avec la livraison de 8 nouveaux locatifs sociaux fin 2012, Terres de Loire 

Habitat gérant dorénavant 40 logements sur la commune. La mixité sociale sera encouragée dans les 

ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŦǳǘǳǊŜǎΣ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ƛƳǇƻǎŀƴǘ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŀǳ-moins 2 logements sociaux 

supplémentaires au Poirier Vert et 3 autres à la Robardière. 

 

4.3  LA COMPATIBILITE DU PROJET AVEC LE 

SCHEMA DE COHERENCE TERRITORIALE DU BLESOIS 

Six orientations ont définies par le Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT) du Blésois. Le PLU répond à chacun 

de ces points : 

 ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǘǊǳŎǘǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǳǊōŀƴƛǎŞǎ - En recherchant 

ƭΩƻǇǘimisation du potentiel disponible dans les enveloppes urbaines du bourg et des hameaux (dents 

ŎǊŜǳǎŜǎ ƳƻōƛƭƛǎŀōƭŜǎΣ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘŜƴǎƛŦƛŀōƭŜǎ ƻǳ ƳǳǘŀōƭŜǎύΣ Ŝǘ Ŝƴ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŀƴǘ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ 

Řǳ ōƻǳǊƎΣ ƭŜ ǇǊŞǎŜƴǘ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ǳƴŜ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ de meilleure répartition des hommes sur 

ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ όƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ Ŝǘ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŦƻƴŎƛŝǊŜύΣ ŘŜ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŜ ǊŜŎƻǳǊǎ ŀǳȄ 

modes doux dans les déplacements quotidiens (proximité des équipements et des commerces) et 

favoriser le renouvellement urbain. À travers la rédaction du règlement, le projet communal cherche à 

ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜǎ ŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƳƻŘŜǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ƴƻƛƴǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘeurs de 

foncier Ŝǘ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜΦ 

 

 Les espaces et sites naturels et urbains à protéger -  En classant la vallée de la Cisse et la vallée de la 

Loire en espace naturel, le présent document contribue à la préservation de ces espaces de toute 

urbanisation qui remettrait en cause les continuités écologiques existantes ou leur richesse écologique 

(ZNIEFF, NATURA 2000). La lisière de la forêt de Blois, ainsi que les abords de la Cisse sont préservées 

ŘŜ ǘƻǳǘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ƻǳ ŘΩactivités, notamment grâce à la 

définition de secteur à vocation stricte de jardin (seuls les abris de jardins sont autorisés) en frange 

nord du bourg. Le présent document contribue à maîtriser les déplacements automobiles (aire de 

ŎƻǾƻƛǘǳǊŀƎŜΣ ƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴΧύΣ ŀŦƛƴ ŘŜ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŀ ŦǊŞǉǳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƛǊŎǳƛǘǎ ŘŜ 

randonnées. En outre, les entités végétales contribuant à la qualité et à la valorisation des espaces 

ǳǊōŀƛƴǎ όƎǊŀƴŘǎ ǇŀǊŎǎΣ ŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘǎ ŘΩŀǊōǊŜǎΣ ōƻƛǎŜƳŜƴǘǎύ ƻƴǘ ŞǘŞ ǇǊƻǘŞƎŞŜǎΦ [ΩŜƴƧŜǳ ŘŜ ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ ŘŜǎ 

ilots agricoles cohérents et accessibles a également sous-tendu une partie des réflexions pour 

ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘΦ 

 

 Les grands équilibres entre les espaces urbains et à urbaniser et les espaces naturels, agricoles et 

forestiers ς Eƴ ǊŜŎƘŜǊŎƘŀƴǘ ƭΩƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŜƴǾŜƭƻǇǇŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ du 

bourg et des hameaux Ŝƴ Şǘŀōƭƛǎǎŀƴǘ ŘŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭŜǎ 

enclaves urbaines de grande ampleur, et en envisageant des extensions urbaines que de manière 

ponctuelle et ciblées pour répondre aux besoins non pourvus dans ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜΣ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ 

communal contribue à uƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŞŎƻƴƻƳŜ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜΦ 
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[Ŝǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ƻǳ ǇŀȅǎŀƎŜǊ ƳŀƧŜǳǊ ό½bL9CCΣ b!¢¦w! нлллΣ ŦƻǊşǘ ŘŜ .ƭƻƛǎΣ 

ōƻƛǎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ŎƻǘŜŀǳȄΣ ǾŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭŀ [ƻƛǊŜΣ Ǿŀƭƭƻƴ ŘŜ ƭŀ /ƛǎǎŜΧύ ƻƴǘ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŀŘŀǇǘŞŜ 

(classement en zone naturelle, recours à la protection aux titres des Espaces Boisés Classés ou de 

ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмно-1-р тϲ Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΧύΦ [Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ŎƻƴǘǊƛōǳŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŀǳ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜ 

agricole cohérent, pouvant permettre le maintien et le développement des activités agricoles 

ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎΣ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŀƴǘ ǎǘǊƛŎǘŜƳŜƴǘ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƘƻǊǎ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘŞƧŁ ǳǊōŀƴƛǎŞǎΦ 

 

 [ΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ǎƻŎƛŀƭ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ Ŝǘ Ł ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǎƻŎƛŀǳȄ ς Lŀ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘion 

ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ ŎƻƴǘǊƛōǳŜ Ł ǳƴŜ ƳƻƛƴŘǊŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜΣ ǘƻǳǘ Ŝƴ 

ƎŀǊŀƴǘƛǎǎŀƴǘ ƭŀ ƳƛȄƛǘŞ ǎƻŎƛŀƭŜ ǇǳƛǎǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ǇǊŞǾǳ ŀǳ tƻƛǊƛŜǊ ±ŜǊǘ Ŝǘ Ł ƭŀ wƻōŀǊŘƛŝǊŜ ǳƴ ǇƻǳǊŎŜƴǘŀƎŜ 

ƳƛƴƛƳǳƳ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǎƻŎƛŀǳȄ Ł ǊŞŀƭƛǎŜǊΣ ŎŜ ǉǳƛ ƴΩƛƴǘŜǊŘƛǘ Ǉŀǎ Ł ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩŜƴ ǊŞŀƭƛǎŜǊ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǎǳǊ 

ŘŜǎ ŜƳǇǊƛǎŜǎ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜǎΣ ǾƻƛǊŜ ŘΩƛƳǇƻǎŜǊ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŀƴŀƭƻƎǳŜǎ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ 

du secteur de la Fourmilière. 

 

 [ŀ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŜƴǘǊŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ŘŜǎǎŜǊǘŜ Ŝƴ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎ ς La desserte en transport en 

commun étant peu développée sur la commune de Chouzy-sur-/ƛǎǎŜΣ ŎŜǘ ŀǎǇŜŎǘ ƴΩŀ Ǉǳ şǘǊŜ ǉǳŜ ǇŜǳ 

utilisé dans le PLU Υ ƭŀ ƎŀǊŜ ŘŜ /ƘƻǳȊȅ ƴΩƻŦŦre Ǉŀǎ ǳƴŜ ŀƭǘŜǊƴŀǘƛǾŜ ŎǊŞŘƛōƭŜ Ł ƭΩŀǳǘƻƳƻōƛƭŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ 

déplacements en direction de Blois. bŞŀƴƳƻƛƴǎΣ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ ǎΩŜǎǘ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŞŜ ŘΩǳƴŜ 

ǾƻƭƻƴǘŞ ŘŜ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŀ ǇŀǊǘ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻƳƻōƛƭŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ Ŝƴ ŦŀŎƛƭƛǘŀƴǘ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŀƛǊŜ 

de covoiturage,  en regroupant les futurs habitants dans le bourg et à proximité afin de favoriser les 

déplacements piétons et cycles en direction des équipements, des commerces et des services.  Cette 

ŘŜǎǎŜǊǘŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ Ŝƴ ŎƻƳƳǳƴ ǇŜǊƳŜǘ ƴŞŀƴƳƻƛƴǎ ŘΩƛƳǇƻǎŜǊ ǳƴŜ ŘŜƴǎƛǘŞ ƳƛƴƛƳŀƭŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ 

opérations futures. 

 

 [Ŝǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ǊŜƭŀǘƛŦǎ Ł ƭΩŞǉǳƛǇement commercial et artisanal, aux localisations préférentielles des 

commerces et des autres activités économiques ς Par un développement urbain futur axé sur le 

ōƻǳǊƎΣ ƭŜ ǇǊŞǎŜƴǘ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŎƻƴǘǊƛōǳŜ Ł ƻŦŦǊƛǊ ǳƴ ŎƻƴǘŜȄǘŜ ŦŀǾƻǊŀōƭŜ ŀǳ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ƭƻŎale en 

commerces et services de proximité. Cette offre reste adaptée à des besoins quotidiens ou ponctuels 

(infirmier, auto-école, alimentation, tabac-ǇǊŜǎǎŜΧύΣ ŎƻƴŎƻǳǊŀƴǘ Ł ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŜǎ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ŘŜǎ 

habitants, sans remettre en cause le potentiel de dévŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜǎ ǇƾƭŜǎ 

ŎƻƳƳŜǊŎƛŀǳȄ Ŝǘ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ ƳŀƧŜǳǊǎ ό.ƭƻƛǎΣ ¢ƻǳǊǎΧύ ƻǳ ǎŜŎƻƴŘŀƛǊŜǎ όAmboiseΣ hƴȊŀƛƴΧύ ; ces offres 

Şǘŀƴǘ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎΦ 9ƴ ŘŞŦƛƴƛǎǎŀƴǘ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ όǘƻǳǊƛǎƳŜΣ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜΧύΣ ƭŜ 

présent document reŎƻƴƴŀƛǘ ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘŜ ŎŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŦŀǾƻǊƛǎŜ ƭŜǳǊ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 

ƻǳ ƭŜǳǊ ƳŀƛƴǘƛŜƴΣ Řŀƴǎ ǳƴ ǎƻǳŎƛ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŀǳȄ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎ Ŝǘ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ 

ƭΩenvironnement (emprise des extensions limitée, interdiction de logementǎ Ŝƴ ȊƻƴŜ ¦LΧύΦ Le potentiel 

touristique du territoire est valorisé à travers plusieurs opportunités de confortement de cette activité 

(incitation à la valorisation du patrimoine ancien en hébergement, extension de la zone de détente et 

de loisirs du bourgΣ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ ŘŜ ƭŀ ǎŀōƭƛŝǊŜΧύΦ 

 

 Les objectifs relatifs à la protection des paysages et à la mise en valeur des entrées de ville -  En 

maintenant les coupures entre les noyaux urbanisés, en préservant les boisements de coteaux et les 

parŎǎ ŎƻƴǘǊƛōǳŀƴǘ Ł ƭΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎΣ Ŝƴ ǇǊŞǎŜǊǾŀƴǘ ƭŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ Řǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ōŃǘƛ 

ancien lors des travaux (entretien, rénovation, réhabilitation ou extension) et en valorisant les abords 

ŘŜ ƭŀ /ƛǎǎŜ όǇƭŀƴ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ȊƻƴŜ ŘŜ ŘŞǘŜƴǘŜ Ŝǘ ŘŜ ƭƻƛǎƛrs), le projet communal contribue à la préservation 

du paysage et à la mise en valeur des entrées de ville. 
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 Les objectifs relatifs à la prévention des risques ς [ŀ ǾƻƭƻƴǘŞ ŘŜ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŀǳȄ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘŜ ƭŀ 

population et des biens a contribué à resǘǊŜƛƴŘǊŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭŀ [ƻƛǊŜ Ŝǘ la vallée de 

ƭŀ /ƛǎǎŜ όǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎύΣ Ł ŘŞŦƛƴƛǊ ŘŜǎ ŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ǊŞǎŜǊǾŞǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ 

ǊŞǘŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ όǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ǇŀǊ ǎŀǘǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀux), à 

ǊŜǎǘǊŜƛƴŘǊŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǎƻǳǊŎŜǎ ŘŜ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎ όŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΣ 

ƭŀōƻǊŀǘƻƛǊŜ ǇƘŀǊƳŀŎŜǳǘƛǉǳŜΧύΣ Ł ŎƻƴǎŜƛƭƭŜǊ ŘŜǎ ŞǘǳŘŜǎ ŘŜ ǎƻƭǎ Ŝǘ ǳƴŜ ŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ 

dans les secteurs concernés par le risque de mouvements de terrains (sismicité, aléas liés au retrait et 

au gonflement des argilesύ Ŝǘ Ł ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ǳƴ ƳƻƛƴŘǊŜ ǊŜŎƻǳǊǎ Ł ƭΩŀǳǘƻƳƻōƛƭŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ 

quotidiens (favoriser les déplacements doux dans le bourg et le covoiturage pour les longues 

distances). 

 

 [Ŝǎ ƎǊŀƴŘǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ ǎŎƘŞƳŀ : 

la commune de Chouzy-sur-/ƛǎǎŜ ƴΩŜǎǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜ ǇŀǊ ŀǳŎǳƴ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞΦ Cependant, il est à 

noter que le PLU élaboré ne remet pas en cause, ni ne constitue une entrave à la réalisation de ces 

projets. 

 

4.4  LA COMPATIBILITE DU PROJET AVEC LA 

PROTECTION DE LA VALLEE DE LA LOIRE, 
PATRIMOINE MONDIAL DE Lȭ5.%3#/ 

Incluse dans le périmètre de la Vallée de la Loire, inscrite sur la ƭƛǎǘŜ Řǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ƳƻƴŘƛŀƭ ŘŜ ƭΩ¦b9{/hΣ ƭŀ 

commune de Chouzy-sur-Cisse se doit de contribuer à la préservation de ce patrimoine. Le présent document 

ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ǇŀǊǘŀƎŞŜ ŘŞŦƛƴƛŜ ǇŀǊ ƭŜ Ǉƭŀƴ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ Řǳ ±al de 

Loire : 

- Préserver et valoriser le patrimoine et les espaces remarquables ς les éléments essentiels des trames 

ǾŜǊǘŜǎ Ŝǘ ōƭŜǳŜǎ ό½bL9CCΣ b!¢¦w! нлллΣ ōƻƛǎŜƳŜƴǘǎΣ [ƻƛǊŜΣ /ƛǎǎŜΧύ ont été classés en secteur naturel 

afin de les préserver de toute urbanisation pouvant remettre en cause leur intérêt écologique ou 

ǇŀȅǎŀƎŜǊΦ 9ƴ ƻǳǘǊŜΣ ƭŜǎ ŀōƻǊŘǎ ŘŜ ƭŀ /ƛǎǎŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ [ƻƛǊŜ Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ όǇƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ ŘŜ 

ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ ǎŀōƭƛŝǊŜ ǇƻǳǊ ǳƴ ƻōǎŜǊǾŀǘƻƛǊŜ ƴŀǘǳǊŜƭΣ Ǉƭŀƴ ŘΩŜŀǳ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŘŞǘŜƴǘŜ Řŀƴǎ ƭŜ ōƻurg), tout 

en visant à conserver leur caractère naturel. À travers le règlement, le présent document vise 

également à préserver  le  patrimoine bâti ligérien lors des travaux intervenant dessus. 

 

- Maintenir les paysages ouverts du val et les vues sur la Loire ς [ΩŀōǎŜƴŎŜ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŀ 

ǾŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭŀ [ƻƛǊŜΣ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻǳǇǳǊŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ƘŀƳŜŀǳȄ Řǳ ŎƻǘŜŀǳΣ Ŝǘ ƭŀ 

protection des boisements de coteau contribuent à préserver les vues sur la Loire et le Val. 

[ΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŧŀƛǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǎƻƛƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ 

(prescription de couleurs pour limiter leur visibilité et leur brillance). En outre, le secteur 1AUe fait 

ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŞŦƛƴƛǎǎŀƴǘ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ł ŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ŘΩune intégration paysagère 

soignée et de la préservation de la vue sur la Loire depuis la route de la Champagne. 
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- aŀƛǘǊƛǎŜǊ ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ et organiser le développement urbain ς Eƴ ǊŜŎƘŜǊŎƘŀƴǘ ƭΩƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴ 

du potentiel disponible dans les enveloppes urbaines du bourg et des hameaux en établissant des 

ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŜƴŎƭŀǾŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ ŘŜ ƎǊŀƴŘŜ ŀƳǇƭŜǳǊΣ Ŝǘ Ŝƴ 

envisageant des extensions urbaines que de manière ponctuelle et ciblée pour répondre aux besoins 

ƴƻƴ ǇƻǳǊǾǳǎ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜΣ ƭŜ Ǉrojet communal contribue à une gestion économe de 

ƭΩŜǎǇŀŎŜΣ ǇǊŞǎŜǊǾŀƴǘ ƭŜǎ ŎƻǳǇǳǊŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎ ƭƛƎŞǊƛŜƴǎΦ " ǘǊŀǾŜǊǎ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘΣ ƭŜ 

présent document vise également à concilier nouvelles constructions et patrimoine ligérien. 

 

- Réussir ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ς À ǘǊŀǾŜǊǎ ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 

ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƛǘŜ м!¦ŜΣ ǎƛǘǳŞ Ŝƴ ǎƻƳƳŜǘ ŘŜ ŎƻǘŜŀǳΣ ƭŜ ǇǊŞǎŜƴǘ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ǾŜƛƭƭŜ Ł ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ 

paysagère de la future salle des fêtes et des ateliers municipaux (conservation des boisements 

ŜȄƛǎǘŀƴǘǎΣ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƘŀƛŜΣ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭŀ ǇŜƴǘŜ ǇƻǳǊ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴύΦ 

9ƴ ƻǳǘǊŜΣ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ όǇŀƴƴŜŀǳȄ ǇƘƻǘƻǾƻƭǘŀƠǉǳŜǎΧύ Ŧŀƛǘ 

ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭières pour garantir leur intégration dans les paysages. 

 

- Valoriser les entrées et les axes de découverte du site ς En préservant les boisements des coteaux de 

ƭŀ [ƻƛǊŜ Ŝǘ Ŝƴ ǇǊŞǎŜǊǾŀƴǘ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ Řǳ ŦƭŜǳǾŜ ŘŜ ǘƻǳǘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜΣ ǇŀǊ ǳƴ 

classement en zone naturelle, le projet communal contribue à la préservation des axes de découverte 

du site (RD 952 traversant la vallée de la Loire). 

 

- Organiser un tourisme durable préservant la qualité des paysages ς CŜǘǘŜ ŀŎǘƛƻƴ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ 

directement du ressort du PLU. Néanmoins, en privilégiant la valorisation touristique du patrimoine 

bâti ancien (changement de destination à des fins commerciales, préservation des caractéristiques du 

ōŃǘƛΧύΣ Ŝǘ Ŝƴ ŦŀǾƻǊƛǎŀƴǘ ƭŜ ǘƻǳǊƛǎƳŜ ŘŜ ƴŀǘǳǊŜ όƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Řǳ ƳƛƭƛŜǳ ƴŀǘǳǊŜƭ ǎǳǊ ƭŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ ŘŜ ƭŀ 

sablière en vallée de la Loire, maîtriser les déplacements automobiles pour favoriser la fréquentation 

ŘŜǎ ŎƘŜƳƛƴǎ ŘŜ ǊŀƴŘƻƴƴŞŜǎΧύΣ ƭŜ ǇǊŞǎŜƴǘ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŎƻƴǘǊƛōǳŜ Ł ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ Řǳ ±ŀƭ ŘŜ 

Loire, dans un souci de protection de la qualité des paysages. 

 

- CŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩŀǇǇǊƻǇǊƛŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǾŀƭŜǳǊǎ ŘŜ ƭΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ¦b9{/h ǇŀǊ ƭŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ς cette 

ŀŎǘƛƻƴ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ du ressort du PLU. 

 

- Accompagner les décideurs par le conseil et une animation permanente ς cetǘŜ ŀŎǘƛƻƴ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ du 

ressort du PLU. 
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Partie 7 : 

ÉVALUATION DES 

INCIDENCES DE LA 

RÉVISION DU PLU SUR 

LõENVIRONNEMENT 
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1 UNE RECHERCHE DE LIMITATION DES INCIDENCES 

5ŀƴǎ ǎƻƴ ǇǊƻƧŜǘΣ ƭŀ aǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞ ǎΩŜǎǘ ŜŦŦƻǊŎŞŜ ŘŜ ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳȄ ŜƴƧŜǳȄ ƳŀƧŜǳǊǎ ŘŜ développement durable 

ƛƴǘǊƻŘǳƛǘǎ ǇŀǊ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмнм-м Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ sensés de fait limiter les incidences du projet de 

ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ŀǾŜŎ ƭŀ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ ŘŜ Υ 

« 1° L'équilibre entre : 

a) Le renouvellement urbain, le développement urbain maîtrisé, la restructuration des espaces urbanisés, la 

revitalisation des centres urbains et ruraux ; 

b) L'utilisation économe des espaces naturels, la préservation des espaces affectés aux activités agricoles et 

forestières, et la protection des sites, des milieux et paysages naturels ; 

c) La sauvegarde des ensembles urbains et du patrimoine bâti remarquables ; 

1° bis La qualité urbaine, architecturale et paysagère des entrées de ville ; 

2° La diversité des fonctions urbaines et rurales et la mixité sociale dans l'habitat, en prévoyant des capacités de 

construction et de réhabilitation suffisantes pour la satisfaction, sans discrimination, des besoins présents et 

futurs en matière d'habitat, d'activités économiques, touristiques, sportives, culturelles et d'intérêt général ainsi 

que d'équipements publics et d'équipement commercial, en tenant compte en particulier des objectifs de 

répartition géographiquement équilibrée entre emploi, habitat, commerces et services, d'amélioration des 

performances énergétiques, de développement des communications électroniques, de diminution des 

obligations de déplacements et de développement des transports collectifs ; 

3° La réduction des émissions de gaz à effet de serre, la maîtrise de l'énergie et la production énergétique à 

partir de sources renouvelables, la préservation de la qualité de l'air, de l'eau, du sol et du sous-sol, des 

ressources naturelles, de la biodiversité, des écosystèmes, des espaces verts, la préservation et la remise en bon 

état des continuités écologiques, et la prévention des risques naturels prévisibles, des risques technologiques, 

des pollutions et des nuisances de toute nature. » 

Globalement, ƻƴ ǇŜǳǘ ŀƛƴǎƛ ŀŦŦƛǊƳŜǊ ǉǳŜ ƭŜ ǇŀǊǘƛ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǊŜǘŜƴǳ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŘŜ ƎǊŀƴŘŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ǎǳǊ 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ Ŝǘ ǉǳΩŀǳ ŎƻƴǘǊŀƛǊŜΣ ƛƭ Ǿŀ Řŀƴǎ ƭŜ ǎŜƴǎ Υ 

- ŘΩǳƴŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŀŦŦƛǊƳŞŜ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎ Υ protection des espaces boisés 

majeurs de ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΣ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ŎƻƴǘǊƛōǳŀƴǘ Ł ƭΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎ 

ǊǳǊŀǳȄ Ŝǘ ǳǊōŀƛƴǎΣ ƭŀ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǎǇŜŎǘ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΣ etc. ; 

- ŘΩǳƴŜ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ǳǊōŀƛƴe ǇŜǳ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘǊƛŎŜ ŘΩŜǎǇŀŎŜ avec un développement axé sur le bourg et 

ǇǊƻƧŜǘŞ ǎƻǳǎ ŦƻǊƳŜ ƻǊƎŀƴƛǎŞŜǎΣ Ŝƴ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ ǊŀŎŎƻǊŘŞǎ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǇŀǊ 

densification des dents creuses, etc. 

[ΩƛƳǇŀŎǘ ƴŞƎŀǘƛŦ ƭŜ Ǉƭǳǎ perceptible concerne au final les terres agricoles et les paysages avec : 

- le projet de réalisation ŘΩǳƴ ǇŜǘƛǘ ǇƾƭŜ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ όǎŀƭƭŜ ŘŜǎ ŦşǘŜǎ Ŝǘ ŀǘŜƭƛŜǊǎ ƳǳƴƛŎƛǇŀǳȄύ Řŀƴǎ ƭŜ 

prolongement du bourg,  

- ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǊŞǎŜǊǾŜ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ŘŜǎǘƛƴŞ Ł ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳȄ ōŜǎƻƛƴǎ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŦǳǘǳǊ ŘŜ 

ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ǇƘŀǊƳŀŎŜǳǘƛǉǳŜ ; 
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- et la réalisation ŘΩǳƴ ƴƻǳǾŜŀǳ ǉǳŀǊǘƛŜǊ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǇǊƻƭƻƴƎŜƳŜƴǘ du hameau du Tertre pour 

répondre aux besoins non satisfait par les dents creuses et le renouvellement urbain du bourg et des 

hameaux   

Les paragraphes suivants cherchent à lister et évaluer ces incidences et à récapituler les mesures 

ŎƻƳǇŜƴǎŀǘƻƛǊŜǎ ƻǳ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴǎ ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜǎ ǉǳŜ ƭŀ aǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞ ŀ ŘŞŎƛŘŞ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǇƻǳǊ ƭƛƳƛǘŜǊ 

ƭŜǎ ŜŦŦŜǘǎ ƴŞƎŀǘƛŦǎ ŘŜ ǎƻƴ ǇǊƻƧŜǘ ǎǳǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 

2 LES INCIDENCES SUR LE MILIEU PHYSIQUE 

2.1  LE CLIMAT 

a Les incidences 

[Ŝǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ Řǳ ōƻǳǊƎ Ŝǘ ŘŜǎ ƘŀƳŜŀǳȄΣ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘΣ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ 

économiqueΣ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ŘΩŀƳǇƭŜǳǊ Ł ŎƻƳǇǊƻƳŜǘǘǊŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ Ŝǘ ŘƻƴŎ ŘŜ ƳƻŘƛŦƛŜǊ ƭŜ ŎƭƛƳŀǘ ƭƻŎŀƭΦ 

Seules des augmentatƛƻƴǎ ƛƴŦƛƳŜǎ ŘŜǎ ƎŀȊ Ł ŜŦŦŜǘ ŘŜ ǎŜǊǊŜ ǎŜǊƻƴǘ ƛƳǇǳǘŀōƭŜǎ Ł ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǘǊŀŦƛŎ 

automobile dans le bourg όǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ нлл Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎύ. 

b Les mesures 

[Ŝǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ Şǘŀƴǘ ƛƴŦƛƳŜǎΣ ƛƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǇǊŞǾǳŜǎ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜ Řŀƴǎ ƭŜ Ŏadre du PLU. On notera 

toutefois, que ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭƛŀƛǎƻƴǎ ŘƻǳŎŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ 

ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴΣ Ŝǘ ƭŀ localisation de ces sites au plus proches des équipements, commerces et services du bourg, 

sont de naturŜ Ł ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩǳsage de la voiture dans certains déplacements quotidiens.  

[Ŝ ƴƻǳǾŜŀǳ ǇƾƭŜ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ǇǊƻƧŜǘŞ Ŝƴ ŦǊŀƴƎŜ ǎǳŘ-est du bourg constitue également une opportunité pour 

diminuer le nombre de véhicules automobiles en circulation. Son parc de stationnement peut en effet être 

utilisé comme aire de covoiturage en journée. 

tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ Řǳ t[¦ ƴŜ ǎΩƻǇǇƻǎŜ Ǉŀǎ ŀǳ ǊŜŎƻǳǊǎ Ł ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ƻǳ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ŘŜ 

ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ǊŜǎǇŜŎǘǳŜǳȄ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŦŀǾƻǊŀōƭŜǎ ŀǳȄ ŞŎƻƴƻƳƛŜǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ Ŝǘ ŘƻƴŎ Ł ƭŀ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ 

gaz à effet de serre.  

 

2.2  LA TOPOGRAPHIE 

a Les incidences 

Au niveau du bourg et des principaux hameaux, le relief est marqué, en raison des coteaux de la Cisse et de la 

Loire. 
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Cependant, lŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ŜƴǾƛǎŀƎŞǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘΣ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Ŝǘ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ƴŜ 

ƴŞŎŜǎǎƛǘŜǊƻƴǘ Ǉŀǎ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ǘŜǊǊŀǎǎŜƳŜƴǘǎ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ Ł ƭΩƛƴǘŞƎǊƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ǘƻǇƻƎǊŀǇƘƛŜ 

communale. 

b Les mesures 

De légers affouillements et exhaussements sols seront toutefois ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎΣ Ł ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǇƛǎŎƛƴŜ ǇƻǳǊ 

ǳƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊΣ ǇƻǳǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŞǾŜƴǘǳŜƭ ŘΩǳƴ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ǊŞǘŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 

des nouveaux quartiers, etc. Le règlement les autorise donc, mais uniquement pour les occupations et 

utilisations du sol autorisées dans chaque zone. 

Il est également demandé une intégration de la salle des fêtes dans la pente, au Haut de Cotes, afin de limiter 

son impact visuel. 

Concernant les carrières, au vu des nuisances potentiellement engendrées dans le paysage, et au vu de la 

sensibilité écologique et paysagère de la commune (ZNIEFF, périmètre UNESCOΧύΣ ƛƭ ŀ ŞǘŞ ŘŞŎƛŘŞ ŘŜ ƴŜ Ǉŀǎ ƭŜǎ 

autoriser. 

 

2.3  LA GEOLOGIE 

a Les incidences 

[Ŝǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ǊŜǘŜƴǳǎ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ŘŜ ƴŀǘǳǊŜ Ł ŜƴǘǊŀƞƴŜǊ ŘŜǎ ƛƳǇŀŎts significatifs sur la géologie 

Ŝǘ ƭŀ ƎŞƻƭƻƎƛŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŘŜ ƴŀǘǳǊŜ Ł ǊŜǎǘǊŜƛƴŘǊŜ ŎŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎΦ 

b Les mesures 

Lƭ ƴΩŜǎǘ ŘƻƴŎ Ǉŀǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘŜ ǇǊŞǾƻƛǊ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜǎΣ ǎƛ ŎŜ ƴΩŜǎǘ ǉǳŜ ƭΩŀƭŞŀ ŘŜ ǊŜǘǊŀƛǘ ƎƻƴŦƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 

argiles est mentionné, à ǘƛǘǊŜ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƴǎŜƛƭ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 

 

2.4  LA RESSOURCE EN EAU 

a Les incidences 

Le SDAGE Loire-Bretagne incite à une préservation quantitative et qualitative de la ressource en eau, pour les 

années à venir. Les effets possibles du PLU ǎǳǊ ŎŜǘǘŜ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ ǎƻƴǘ ƭƛŞǎ Ł ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ Ŝǘ 

ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Ŝǘ Ł ŘΩŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜǎ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎ ǇŀǊ ƭŜ ǊŜƧŜǘ ƴƻƴ ƳŀƞǘǊƛǎŞ Ŝǘ ƴƻƴ ǘǊŀƛǘŞ ŘΩŜŀǳȄ 

ǳǎŞŜǎ ƻǳ ŘΩŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎΦ /ƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŀ ǉǳŀƴǘƛǘŞ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ŎƻƴǎƻƳƳŞŜΣ Ł ƭΩƛǎǎǳŜ Řǳ t[¦Σ ǎŜ ǎƻƴǘ Ł ǘŜǊƳŜǎ 

200 habitants supplémentaires que la commune accueillera. 
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b Les mesures 

Les mesures préventives prises à travers le PLU portent sur la maîtrise de la qualité des rejets des eaux usées et 

pluviales (pour ces dernières, voir le paragraphe suivant). Concernant les eaux usées, le développement projeté 

ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜ Ŝƴ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ ǊŀŎŎƻǊŘŞǎ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜǾŀƴǘ şǘǊŜ 

étendue prochainement. Le règlement oblige à un raccordement des constructions à ce réseau. 

tƻǳǊ ƭŜǎ ǎƛǘŜǎ ƴƻƴ ǊŀŎŎƻǊŘŞǎ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ Řǳ t[¦ ƛƳǇƻǎŜ ǉǳŜ ǘƻǳǘŜ 

ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ǊŜƧŜǘŀƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎΣ ǎƻƛǘ ŞǉǳƛǇŞŜ ŘΩǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ŎƻƴŦƻǊƳŜ ŀǳȄ 

normes en vigueur. Le règlement impose que pour accueillir une construction requérant un assainissement 

ŀǳǘƻƴƻƳŜΣ ƭŀ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ Řƻƛǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ǊŜǎǇŜŎǘŀƴǘ ƭŜǎ 

normes en vigueur, rejetant ainsi la possibilité de changement de destination sur un terrain trop petit. 

On notera que toutes ces dispositions prises permettent également de garantir une protection de la santé 

humaine.  

 

2.5  LE RESEAU HYDROGRAPHIQUE 

a Les incidences 

[Ŝǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ǊŜǘŜƴǳǎ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ de nature à bouleverser le réseau hydrographique de la 

commune. 

b Les mesures 

Lƭ ƴΩŜǎǘ ŘƻƴŎ Ǉŀǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘŜ ǇǊŞǾƻƛǊ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜs particulières. 

3 LES INCIDENCES SUR LE CADRE DE VIE 

3.1  LES PAYSAGES ET LA PATRIMOINE NATUREL ET 

ARCHITECTURAL 

a Les incidences 

Les projeǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ ŀǳǊƻƴǘ ŦƻǊŎŞƳŜƴǘ ǳƴ ƛƳǇŀŎǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎΣ ǘŀƴǘ ǳǊōŀƛƴǎ ǉǳŜ ǊǳǊŀǳȄΦ 

Cette problématique, qui a sous-tendu la réflexion des élus, les a conduits à prévoir des mesures appropriées 

en fonction de la localisation et de la typologie ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎΣ ŀŦƛƴ ŘŜ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ 

sur la qualité des paysages. 
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hƴ ƴƻǘŜǊŀ ǉǳΩŜƴ ŀŦŦƛǊƳŀƴǘ ǳƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ ŀȄŞ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ōƻǳǊƎ Ŝǘ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŀƴǘ ƭŜ 

ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƘŀƳŜŀǳȄ Ł ƭŜǳǊ ǎŜǳƭŜ ŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΣ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƭƛƳƛǘŜ ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ 

ǳǊōŀƛƴ Ŝǘ ƭŜ ƳƛǘŀƎŜ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǊǳǊŀƭΣ ǇǊŞǎŜǊǾŀƴǘ ŀƛƴǎƛ ƭŜǎ ǳƴƛǘŞǎ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜǎΦ 

b Les mesures 

Les ǳƴƛǘŞǎ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜǎ ŎƻƴǘǊƛōǳŀƴǘ Ł ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ (boisements, vallée de la Loire, vallon de la Cisse, 

platŜŀǳ ŀƎǊƛŎƻƭŜΧΦύ sont préservées de toute construction nouvelle mises à part : 

- ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƭƛŞŜǎ Ł ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜΣ ŀǾŜŎ ŘŜǎ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜǎ ǉǳŀƴǘ Ł ƭΩŀǎǇŜŎǘ ŘŜǎ 

ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻns ; 

- ƭŜǎ ŀƴƴŜȄŜǎ Ł ƭΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜǎ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŞŎŀǊǘǎ Řǳ ƳƛƭƛŜǳ ǊǳǊŀƭΣ 

avec imposition de superficies maximales à ne pas dépasser ; 

- ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ Ŝǘ Ł ƭŀ ǾƻŎation sportive, de loisirs 

Ŝǘ ŘŜ ŘŞǘŜƴǘŜ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ όŎŜƴǘǊŜ ŞǉǳŜǎǘǊŜΣ Ǉƭŀƴ ŘΩŜŀǳΣ ŎŀƳǇƛƴƎΣ ƎƻƭŦΧύ ; 

- ƭŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ƭƛŞŜǎ ƻǳ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳȄ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ǇǳōƭƛŎǎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎ όǇȅƭƾƴŜǎΣ 

ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘŜǳǊǎ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞΣ ǾƻƛǊƛŜΧύΦ 

Concernant le patrimoine archéologique, les installations et aménagements pouvant profondément les 

remettre en cause concernent les carrières et les grandes infrastructures routières et ferroviaires. En la 

matière, les carrières ne sont pas autorisées sur la comƳǳƴŜ Ŝǘ ŀǳŎǳƴŜ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ŘŜ ƎǊŀƴŘŜ ŀƳǇƭŜǳǊ ƴΩŜǎǘ 

envisagée, ce qui restreint les risques. 

Concernant le patrimoine architectural, les risques concernent les démolitions et les restaurations non 

respectueuses des caractéristiques architecturales du bâtƛΦ !Ŧƛƴ ŘΩŞǾƛǘŜr une telle remise en cause du 

patrimoine, le règlement du PLU veille à ce que les caractéristiques du bâti ancien (enduits, décoration, 

ǾƻƭǳƳŜΧύ ǎƻƛŜƴǘ ŎƻƴǎŜǊǾŞǎ ƭƻǊǎ ŘŜ ǘƻǳǘŜ ƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴΦ 

Concernant les entités végétales (parcs, alignemenǘǎ ŘΩŀǊōǊŜǎΧύ ŎƻƴǘǊƛōǳŀƴǘ Ł ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎ ǳǊōŀƛƴǎ 

Ŝǘ ǊǳǊŀǳȄΣ ƭŜǳǊ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŀǎǎǳǊŞŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǇǊŞǎŜƴǘ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǇŀǊ ƭŜǳǊ ƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŀǳ ǘƛǘǊŜ 

ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмно-1-5 7° qui veille à les préserver de tout aménagement de nature à remettre en cause leur 

caractère. 

Concernant les sites stratégiques de développement de la commune, les secteurs ouverts immédiatement à 

ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΣ ƻǳ ŎƭŀǎǎŞs Ŝƴ ȊƻƴŜ ǳǊōŀƛƴŜΣ ƻƴǘ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴΣ 

qui veillŜ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ł ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ ŘŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΦ [Ŝ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ǾŞƎŞǘŀǳȄ 

existants (boisements, arbres), la plantation de haies en limite avec les espaces naturels et agricoles, ainsi que 

ƭŀ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ ŘΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŜƭƛŜŦ ǎƻƴǘ ŀǳǘŀƴǘ ŘΩŞƭŞƳŜƴǘs contribuant à maintenir un cadre 

paysager de qualité. 

 

3.2  LE TRAFIC ROUTIER ET LE NIVEAU SONORE 

a Les incidences 

[Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǇǊŞǾƻƛǘ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ deux-cent Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ŘΩƛŎƛ ŘƛȄ ŀƴǎΦ 

Les incidences attendues concernent la capacité des voies existantes à absorber les flux supplémentaires ainsi 

que les nuisances sonores. 
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b Les mesures 

[ΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ǎŜ ŦŜǊŀ Ŝƴ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǎƛǘŜǎΣ ǊŞǇŀǊǘƛǎ Řŀƴǎ ƭŜ ōƻǳǊƎ Ŝǘ ƭŜǎ ƘŀƳŜŀǳȄ ǇǊƻŎƘŜǎ Řǳ 

bourg (dents creuses, secteur de densification au nord du bourg, potentiel de renouvellement urbain dans le 

ōƻǳǊƎΣ ŜǎǇŀŎŜ ŘŜ ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŀǳ ǇƻƛǊƛŜǊ ±ŜǊǘ ΧύΣ ŎŜ ǉǳƛ ŘŜǾǊŀƛǘ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŀ Řƛƭǳǘƛƻƴ Řǳ ǘǊŀŦƛŎ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ 

et limiter les nuisances pour les riverains. 

[ŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭƛŀƛǎƻƴǎ ŘƻǳŎŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ, et 

la localisation de ces sites au plus proches des équipements, commerces et services du bourg, sont de nature à 

ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜ ƭŀ Ǿoiture dans certains déplacements quotidiens.  

[Ŝ ƴƻǳǾŜŀǳ ǇƾƭŜ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ǇǊƻƧŜǘŞ Ŝƴ ŦǊŀƴƎŜ ǎǳŘ-est du bourg constitue également une opportunité pour 

diminuer le nombre de véhicules automobiles en circulation. Son parc de stationnement peut en effet être 

utilisé comme aire de covoiturage en journée. 

 

3.3  ,ȭAGRICULTURE 

a Les incidences 

[ΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ ŘŜǾŀƴǘ ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳȄ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ƴƻǳǾŜƭƭŜ Ǿƛǎŀƴǘ ŀǳ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ 

ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴΣ Ŝǘ ŀǳ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀŎǘivité économique, il est parfois difficile de 

ŎƻƴŎƛƭƛŜǊ ŎŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Ł ǳƴŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ǎǘǊƛŎǘŜ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜΦ  

9ƴ ƭΩƻŎŎǳǊǊŜƴŎŜΣ ƭŜǎ Şƭǳǎ ǎŜ ǎƻƴǘ ŜŦŦƻǊŎŞǎ ŘŜ ǇǊŞǾƻƛǊ ŀǾŀƴǘ ǘƻǳǘ ǳƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ 

déjà urbanisée du bourg et ŘŜǎ ƘŀƳŜŀǳȄ ŀǾŀƴǘ ŘΩŜƴǾƛǎŀƎŜǊ ǘƻǳǘŜ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ǎǳǊ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜΦ [Ŝǎ ŘŜƴǘǎ 

ŎǊŜǳǎŜǎ Řǳ ōƻǳǊƎ Ŝǘ ŘŜǎ ƘŀƳŜŀǳȄ ƴŜ ǎǳŦŦƛǎŀƴǘ Ǉŀǎ Ł ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳȄ ƻōƧŜŎǘƛŦǎΣ ǘǊƻƛǎ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭΩŜǎǇŀŎŜ 

ŀƎǊƛŎƻƭŜ ƻƴǘ ŞǘŞ ŎƻƴǎŜƴǘƛŜǎ Υ ǳƴŜ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ Ł ƭa Fourmilière (2,8 ha), une extension à 

ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŀǳ Iŀǳǘ ŘŜ /ƻǘŜǎ (1,3 ha), une extension à vocation économique à côté de Villeneuve 

(4 ha).  

[ŀ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ǇǊƛǎŜ Ł ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ŝǘ ƴŀǘǳǊŜƭ Ŝǎǘ ŎŜǇŜƴŘŀƴǘ ǘǊŝǎ ŦŀƛōƭŜ ό8 ha environ, mais resǘƛǘǳǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ 

ǉǳŀǊŀƴǘŀƛƴŜ ŘΩƘŜŎǘŀǊŜǎ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳ th{ύΣ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǘŜǊǊŜǎ ǇǊƻǘŞƎŞŜǎ ǇŀǊ ƭŀ ȊƻƴŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ 

A (863 ha de terres en dehors des écarts urbanisés « Ah »). 

[Ŝǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ Řǳ t[¦ ǎǳǊ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ǇŜǳǾŜƴǘ Řƻƴǘ şǘǊŜ ǉǳŀƭƛŦƛŞŜs de mineures. 

b Les mesures 

!Ŧƛƴ ŘŜ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ŘΩǳƴŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘŜǊǊŜǎ ŘŜ ǾŀƭŜǳǊ ŀƎǊƻƴƻƳƛǉǳŜΣ Ŝǘ ƴŜ Ǉŀǎ ŜƴǘǊŀǾŜǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ 

ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜΣ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ƻƴǘ ŞǘŞ ŎƭŀǎǎŞǎ Ŝƴ ȊƻƴŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ζ ! ηΦ [ŀ 

nécessité ŘΩŞǾƛǘŜǊ ƭŜ ƳƛǘŀƎŜ ǇŀǊ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝƴ ŘƛŦŦǳǎΣ ŘƻƳƳŀƎŜŀōƭŜ ŀǳȄ ŜƴǘƛǘŞǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ 

affirmée Υ ƭŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ ƴŜ ǇŜǳǾŜƴǘ ŜƴǾƛǎŀƎŜǊ ǉǳΩǳƴŜ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ƳŜǎǳǊŞŜ ŘŜ ƭŜǳǊ ǎǳǊŦŀŎŜ Ŝǘ ǳƴŜ 

localisation restreinte et contraintes de leurs nouvelles annexes. 
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3.4  LA PRISE EN COMPTE DES RISQUES ET DES 

NUISANCES 

Les risques de mouvements de terrains (sismicité, aléas liés aux argiles) étant relativement faibles sur la 

commune, il est juste ǊŀǇǇŜƭŞ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘΣ ƭŜǎ ǇǊŞŎŀǳǘƛƻƴǎ Ł ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘΩŞǘǳŘŜǎ 

ƎŞƻǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ǇǊƻǎǇŜŎǘƛǾŜǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŀŘŀǇǘŜǊ ƭŜǎ ŦƻƴŘŀǘƛƻƴǎ Ł ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ǎƻƭǎΦ 

{ǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ Řǳ tƭŀƴ ŘŜ tǊŞǾŜƴǘƛƻƴ Řǳ wƛǎǉǳŜ bŀǘǳǊŜƭ ŘΩLƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭŀ [ƻƛǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩAtlas des zones inondables 

ŘŜ ƭŀ /ƛǎǎŜΣ ƭŀ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞ ŀ ŘŞŦƛƴƛ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΣ ŀŦƛƴ ŘŜ ŘƛƳƛƴǳŜǊ ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 

population à ce risque. De cette réflexion a découlé les limites du bourg et la localisation des secteurs 

ŘΩŜȄǘŜƴǎƛon urbaine. 

[Ŝ ǇŀǊǘƛ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǊŜǘŜƴǳ restreint ǘƻǳǘ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŀǳȄ ŀōƻǊŘǎ ƛƳƳŞŘƛŀǘǎ ŘŜǎ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ 

agricoles afin de limiter ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ǘƛŜǊǎ ƴƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ŀǳȄ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎ όōǊǳƛǘǎ ƻǳ ƻŘŜǳǊǎύ ƭƛŞŜǎ Ł ŎŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎΦ 

La prise en compte dŜǎ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎ ƭƛŞŜǎ ŀǳ ǘǊŀŦƛŎ ǊƻǳǘƛŜǊ Ŝǘ ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴǎŞŎǳǊƛǘŞ ǊƻǳǘƛŝǊŜ ƻƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŞǘŞ ǇǊƛǎ 

en compte (cf. paragraphe 4.2 dans cette même partie du rapport). 

9ƴ ǇǊŜƴŀƴǘ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜΣ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ŎŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŎƻƳƳǳƴŀƭΣ ƭŜ Ǉrésent 

ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƴŜ ǊŜƴŦƻǊŎŜ Ǉŀǎ les sources de risques et de nuisances déjà existantes. 

4 ÉVALUATION DES INCIDENCES SUR LE RESEAU 

NATURA 2000 

4.1  PREAMBULE 

a #ÏÎÔÅØÔÅ ÒïÇÌÅÍÅÎÔÁÉÒÅ ÄÅ ÌȭïÔÕÄÅ 

 

[ŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŞǘǳŘŜ ŘΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ǎǳǊ bŀǘǳǊŀ нллл ǇƻǊǘŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎ ǊŜƭŜǾŀƴǘ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭŀ 

directive « Habitats » 92/43/CEE du 21 mai 1992 et de la directive « Oiseaux » 2009/147/CE du 30 novembre 

нллфΦ 9ƭƭŜ Ŝǎǘ ŞǘŀōƭƛŜ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘicle R.414-п Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ :  

 « Lorsqu'ils sont susceptibles d'affecter de manière significative un site Natura 2000, individuellement ou en 

raison de leurs effets cumulés, doivent faire l'objet d'une évaluation de leurs incidences au regard des objectifs 

ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƛǘŜ όΧύ Υ 

1° Les documents de planification qui, sans autoriser par eux-mêmes la réalisation d'activités, de travaux, 

d'aménagements, d'ouvrages ou d'installations, sont applicables à leur réalisation ». 
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Elle sera réalisée selon les orientations définies par la circulaire interministérielle du 5 octobre 2004 relative à 

l'évaluation des incidences des programmes et projets de travaux, d'ouvrages ou d'aménagements susceptibles 

d'affecter de façon notable les sites Natura 2000. 

b Description générale de la commune  

La commune de Chouzy-sur-Cisse est localisée dans département du Loir-et-Cher, à une dizaine de kilomètres 

environ au sud-ouest de Blois. 

{ƻƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǎΩŞǘƛǊŜ ƛƴǘŞƎǊŀƭŜƳŜƴǘ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭŀ ǊƛǾŜ ŘǊƻƛǘŜ ŘŜ ƭŀ [ƻƛǊŜΣ suivant un axe nord-est/sud-ouest. Le 

ōƻǳǊƎ Ŝǎǘ ƛƴǎǘŀƭƭŞ Ŝƴ ōƻǊŘǳǊŜ ŘŜ ƭŀ /ƛǎǎŜ Řƻƴǘ ƭŜ ŎƻǳǊǎ ǎŜ ŘƛǾƛǎŜ Ŝƴ ŘŜǳȄ ōǊŀǎ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΣ ƭΩǳƴ ǎŜ ƧŜǘŀƴǘ 

Řŀƴǎ ƭŀ [ƻƛǊŜΣ ƭΩŀǳǘǊŜ ǇǊŜƴŀƴǘ ǳƴ ŎƻǳǊǎ ǇŀǊŀƭƭŝƭŜ Ł ƭŀ [ƻƛǊŜΦ 

La topographie communale divise le territoire ŘΩŞǘǳŘŜ Ŝƴ ǘǊƻƛǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ōƛŜƴ ŘƛǎǘƛƴŎǘǎ :  

 au sud, le val de la Loire,  

 au centre, la « varenne », localisée entre la levée de la Loire et le coteau,  

 au nord, les coteaux puis le plateau, comprenant des secteurs agricoles ou boisés, et entrecoupé par la 
vallée de la Cisse. 
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FIGURE 1 : LOCALISATION DE LA COMMUNE DE CHOUZY-SUR-CISSE 
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4.2  RESUME NON TECHNIQUE 

a %ÔÁÔ ÉÎÉÔÉÁÌ ÄÅ ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ 

Le territoire communal de Chouzy-sur-Cisse est en partie concerné par deux sites Natura 2000 :  

 la Zone Spéciale de Conservation (ZSC) « Vallée de la Loire de Mosnes à Tavers », définie au titre de la 
directive européenne « Habitats » du 21 mai 1992 ; 

 la Zone de Protection Spéciale (ZPS) « Vallée de la Loire du Loir-et-Cher », définie au titre de la 
directive européenne « Oiseaux » du 30 novembre 2009. 

 

/Ŝǎ ŘŜǳȄ ǎƛǘŜǎ bŀǘǳǊŀ нлллΣ ŎƻƳǇǊŜƴŀƴǘ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ ŀƭƭǳǾƛŀƭŜ ŘŜ ƭŀ [ƻƛǊŜ Řŀƴǎ ǘƻǳǘŜ ǎŀ ǘǊŀǾŜǊǎŞŜ Řǳ 

département du Loir-et-Cher, sont constitués de milieux naturels très intéressants, notamment les habitats des 

eaux courantes et des eaux stagnantes, les végétations des grèves, des pelouses et des prairies, ainsi que les 

boisements alluviaux de bois tendres et de bois durs ; ces habitats accueillent par ailleurs un certain nombre 

ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ŀƴƛƳŀƭŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŜǳǊƻǇŞŜƴΦ 

Au niveau de la commune de Chouzy-sur-Cisse, la Loire est favorable à une fréquentation par plusieurs espèces 

ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŜǳǊƻǇŞŜƴ :  

 des poissons (Saumon, Aloses, Lamproies, Bouvière, Chabot et Loche de rivière) ; 

 des mammifères, notamment le Castor ; 

 des insectes, notamment une libellule, le Gomphe serpentin ; 

 des oiseaux, notamment des espèces liées aux eaux libres (Guifettes, Martin-pêcheur, Harle piette, 
Grand cormoran) et aux habitats boisés (Pic noir, Aigrette garzette, Balbuzard pêcheur). 

 

Outre ces deux sites Natura 2000, le territoire communal de Chouzy-sur-Cisse est concerné par plusieurs 

ȊƻƴŀƎŜǎ ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜǎ ƭƻŎŀƭƛǎŞǎ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭŀ [ƻƛǊŜ :  

 la ½ƻƴŜ bŀǘǳǊŜƭƭŜ ŘΩLƴǘŞǊşǘ 9ŎƻƭƻƎƛǉǳŜ CŀǳƴƛǎǘƛǉǳŜ Ŝǘ CƭƻǊƛǎǘƛǉǳŜ (ZNIEFF) « Loire blésoise » ; 

 la Zone Importante pour la Conservation des Oiseaux (ZICO) « Vallée de la Loire : environs de Blois ». 
 

b 0ÒïÓÅÎÔÁÔÉÏÎ ÄÕ 0ÌÁÎ ,ÏÃÁÌ Äȭ5ÒÂÁÎÉÓÍÅ 

 

Projet ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 5ǳǊŀōƭŜs (PADD) 

[Ŝ tǊƻƧŜǘ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 5ǳǊŀōƭŜs (PADD) définit les orientations générales de la 

commune de Chouzy-sur-/ƛǎǎŜ Ŝƴ ǘŜǊƳŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ Ŝƴ ǘŜǊƳŜ ŘŜ 

protection des espaces naturels agricoles et forestiers, de préservation ou de remise en bon état des 

ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎΣ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩƘŀōƛǘŀǘΣ ƭŜǎ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎΣ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 

ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴǎ ƴǳƳŞǊƛǉǳŜǎΣ ƭΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭΣ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇpement économique et les loisirs, ainsi que 

ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ Ŝǘ ŘŜ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴΦ 
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Les orientations du PADD de Chouzy-sur-Cisse qui prennent une résonnance particulière au regard des sites 

Natura 2000 présents sur la commune sont les suivantes :  

 prévenir les risques et les nuisances : ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ŘŜ ǘƻǳǘŜ ǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ƭŜǎ ŎƘŀƳǇǎ ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ 
ŘŜǎ ŎǊǳŜǎ Ŝǘ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŜȄǇƻǎŞǎ ŀǳȄ ŎǊǳŜǎ ŘŜ ƭŀ [ƻƛǊŜ 
et de la Cisse ; 

 protéger et valoriser la qualité patrimoniale de la commune : protéger le paysage ligérien inscrit sur la 
ƭƛǎǘŜ Řǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ƳƻƴŘƛŀƭ ŞǘŀōƭƛŜ ǇŀǊ ƭΩ¦b9{/h ; 

 protéger les milieux naturels remarquables : protéger les sites Natura 2000 de la vallée de la Loire. 
 

Plan de zonage et règlement 

Le plan de zonage du PLU de Chouzy-sur-Cisse est divisé en zones urbaines (zones U), zones à urbaniser (zones 

AU), zones agricoles (zones A) et zones naturelles et forestières (zones N). Ce plan de zonage comprend 

égalemŜƴǘ ŘŜǎ ŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ǊŞǎŜǊǾŞǎ ǇƻǳǊ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ Ŝǘ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎΣ ŘŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭ Ŝǘ 

ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǾŜǊǘǎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ōƻƛǎŞǎ ŎƭŀǎǎŞǎ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜǎǉǳŜƭǎ ǘƻǳǘ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘΩŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ ƻǳ 

ǘƻǳǘ ƳƻŘŜ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ŘŜ ƴŀǘǳǊŜ Ł compromettre la protection de ces espaces est interdit. 

[Ŝǎ ƛƴǾŜǎǘƛƎŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ƳŜƴŞŜǎ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ƻǳǾŜǊǘǎ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ όȊƻƴŜǎ !¦ύΣ ŘŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ 

« dents creuses η όǎŜŎǘŜǳǊǎ ƻǴ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ¦ύ Ŝǘ ŘŜs emplacements réservés 

ont permis de définir leur occupation du sol ainsi ǉǳŜ ƭŜǳǊǎ ǇƻǘŜƴǘƛŀƭƛǘŞǎ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ Ŝǘ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ 

ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŜǳǊƻǇŞŜƴΦ 5ΩǳƴŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜΣ ƭŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ǇǊŞǎŜƴǘǎ ƴŜ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŜƴǘ Ł ŀǳŎǳƴ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ 

ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŜǳǊƻǇŞŜƴ définis au niveau des sites Natura 2000 situés sur la commune ; ils ne constituent pas non 

Ǉƭǳǎ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ŦŀǾƻǊŀōƭŜǎ Ł ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŜǳǊƻǇŞŜƴ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜǎ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ŎŜǎ ǎƛǘŜǎ bŀǘǳǊŀ 

2000. 

Toutefois, certaines prairies et espaces agriŎƻƭŜǎ ǎƻƴǘ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩşǘǊŜ ŦǊŞǉǳŜƴǘŞŜǎ ǇƻƴŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ǇŀǊ 

quelques chauves-ǎƻǳǊƛǎ ƻǳ ƻƛǎŜŀǳȄ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŜǳǊƻǇŞŜƴ ǇƻǳǊ ƭŜǳǊ ŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴΦ  

/ΩŜǎǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜ Ŏŀǎ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǎǳƛǾŀƴǘǎ : secteurs UB de la Robardière et du Poirier vert 

(prairies moyennement sèches entretenues par fauche), secteur 1AUe du Haut des Cotes (prairies 

moyennement sèches entretenues par pâturage et friches), secteur 2AUh de la Fourmilière (cultures et friches 

post-culturales), secteur 2AUi des Argençons (friches post-culturales), emplacement réservé n°1 (prairies 

moyennement humides entretenues par pâturage), emplacements réservés n° 3 et 4 (cultures). 

 

c )ÍÐÁÃÔÓ ÄÕ 0ÌÁÎ ,ÏÃÁÌ Äȭ5ÒÂÁÎÉÓÍÅ ÓÕÒ ÌÅÓ ÓÉÔÅÓ .ÁÔÕÒÁ ςπππ 

Impacts directs 

Aucun secteur voué à être aménagé ƴΩŞǘŀƴǘ ǎƛtué au sein des enveloppes des sites Natura 2000 localisés sur la 

commune de Chouzy-sur-Cisse, les impacts directs Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ǎǳǊ ƭŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŜǳǊƻǇŞen 

se trouvent fortement réduits. 

Par ailleurs, les sites Natura 2000 concernés par le PLU sont classés en zones N (en grande majorité) et, de 

manière très ponctuelle, en zones Nh et Ne. Compte tenu des dispositions du PLU liées à ces zones, qui 

contraignent très fortement les occupations et utilisations du sol autorisées, la préservation des habitats et des 

espècŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŜǳǊƻǇŞŜƴ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞs au sein des sites Natura 2000 considérés est assurée. 
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Impacts indirects 

Les secteurs à aménager sur la commune de Chouzy-sur-Cisse, engendrant de nouvelles surfaces 

imperméabilisées, seront susceǇǘƛōƭŜǎ ŘŜ ƎŞƴŞǊŜǊ ŘŜǎ ŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘǎ ŘΩŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ǾŜǊǎ ƭŜǎ 

ǎƛǘŜǎ bŀǘǳǊŀ нллл ŘŜ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭŀ [ƻƛǊŜΣ Ŝǘ ǇŀǊ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴǘ ŘŜ ŘŞƎǊŀŘŜǊ ƭŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ƻǳ ƭŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ 

ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŜǳǊƻǇŞŜƴ ǇǊŞǎŜƴǘǎ Ł ƭŜǳǊ ƴƛǾŜŀǳΦ 

Compte tenu des dispositions du PLU (notamment la localisation et le règlement des zones 1AU et UB) qui 

visent à limiter les impacts liés aux aménagements envisagés sur la Loire, aucun impact négatif indirect liés aux 

ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ŜƴǾƛǎŀƎŞǎ Ŝǘ ŀǳȄ ŜŀǳȄ ǊŜƧŜǘŞŜǎ ƴΩŜǎǘ Ł ŀǘǘŜƴŘǊŜ ǎǳǊ ƭŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ Ŝǘ ƭŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ 

ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŜǳǊƻǇŞŜƴΦ 

5ΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΣ ƭŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŜǳǊƻǇŞŜƴ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘŜ ŦǊŞǉǳŜƴǘŜǊ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ Ł ŀƳŞƴŀƎŜǊ ǇƻǳǊ ƭŜǳǊ 

alimentation (en particulier des oiseaux et des chauves-souris au niveau des prairies et des espaces cultivés) 

sont susceptibles de se reporter facilement vers des espaces écologiquement équivalents présents aux 

alentours. Aucun impact négatif indirect lié à la destruction de milieux situés hors sites Natura 2000 mais 

ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩşǘǊŜ ŦǊŞǉǳŜƴǘŞǎ ǇŀǊ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŜǳǊƻǇŞŜƴ ƴΩŜǎǘ Ł ŀǘǘŜƴŘǊŜΦ 

 

Conclusion 

Compte tenu de la localisation et de la nature des secteurs à aménager, ainsi que des dispositions 

ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ǉǳƛ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ǎƛǘǳŞǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ǎƛǘŜǎ bŀǘǳǊŀ нллл ζ Vallée de la Loire de Mosnes à 

Tavers » (ZSC) et « Vallée de la Loire du Loir-et-Cher » (ZPS) présents sur la commune, le PLU de Chouzy-sur-

/ƛǎǎŜ ƴŜ ǊŜƳŜǘ Ǉŀǎ Ŝƴ ŎŀǳǎŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ 

identifiés au niveau de ces sites Natura 2000, ni leurs objectifs de gestion. 

 

d Mesures de suppression et de limitation  

5Ŝǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜ ƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ǇǊƛǎŜǎ Řŝǎ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ȊƻƴŀƎŜΣ notamment de par 

la localisation des secteurs voués à être aménagés en dehors des sites Natura 2000 présents sur la commune et 

dans la continuité directe avec le tissu urbain existant. Par ailleurs, ces secteurs voués à être aménagés ont été 

restreints aux stricts besoins démographiques et économiques. 

Compte teƴǳ ŘŜ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜ ŘƛǊŜŎǘŜ Ŝǘ ƛƴŘƛǊŜŎǘ Řǳ t[¦ ǎǳǊ ƭŜǎ ǎƛǘŜǎ bŀǘǳǊŀ нллл « Vallée de la Loire 

de Mosnes à Tavers » (ZSC) et « Vallée de la Loire du Loir-et-Cher » (ZPS) présents sur la commune, aucune 

mesures supplémentaire de suppression ou de limƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ƴΩŜǎǘ ŜƴǾƛǎŀƎŞŜΦ 
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4.3  ÉTAT  INITIAL DE LȭENVIRONNEMENT 

a Description des sites NATURA 2000 concernés  

i .  GENERALITES 

Issues de la directive de la Commission européenne "Habitats" n°92/43/CEE du 21 mai 1992 transposée en 

droit français par l'ordonnance n°2001-321 du 11 avril 2001, ces zones visent à mettre en place une politique 

de conservation des habitats naturels de la faune et de la flore sauvage, afin d'assurer la biodiversité des sites 

retenus par chaque état membre. La directive Habitats introduit une notion fondamentale et novatrice en 

matière de droit s'appliquant à la préservation de la faune et de la flore ; il s'agit de la prise en compte non 

seulement des espèces mais également des milieux naturels ("les habitats") abritant ces espèces et 

indispensables à leur survie. 

Le résultat de cette prise en compte s'effectue à deux niveaux : 

 transcription des espèces animales et végétales listées dans la directive dans les listes d'espèces 

protégées des droits nationaux de chacun des états membres ; 

 désignation de Zones Spéciales de Conservation (ZSC) après avoir été proposer sous la forme de Site 

ŘΩLƳǇƻǊǘŀƴŎŜ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ ό{L/ύ Ŝǘ ŘŜ ½ƻƴŜǎ ŘŜ tǊƻǘŜŎǘƛƻƴ {ǇŞŎƛŀƭŜ ό½t{ ŘŜ ƭŀ ŘƛǊŜŎǘƛǾŜ ϦhƛǎŜŀǳȄϦύ 

formant un réseau écologique européen cohérent de sites naturels (réseau "Natura 2000"). Ces zones 

abritent les habitats d'espèces jugés prioritaires à l'échelle de l'Union Européenne. 

Dans ces zones, les états membres s'engagent à maintenir dans un état de conservation favorable les types 

d'habitats et d'espèces concernés. Pour ce faire, ils peuvent utiliser des mesures réglementaires, administratives 

ou contractuelles. Cependant, la création de ce réseau n'a pas pour but de mettre en place des sanctuaires où 

toute activité humaine serait proscrite. La protection mise en place n'est généralement pas une protection 

réglementaire stricte, mais une évaluation des impacts de tout nouvel aménagement sur le maintien des 

espèces et de leurs habitats. 
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Les SIC et ZSC 

Issues de la directive de la Commission européenne "Habitats" n°92/43/CEE du 21 mai 1992 transposée en droit 

français par l'ordonnance n°2001-321 du 11 avril 2001, ces zones visent à assurer la biodiversité des sites 

retenus par chaque état membre. La directive Habitats prend en compte non seulement les espèces mais 

également les milieux naturels ("les habitats") abritant ces espèces. Le résultat de cette prise en compte se 

traduit par la désignation de Zones Spéciales de Conservation (ZSC) après avoir été proposé sous la forme de 

Site ŘΩLƳǇƻǊǘŀƴŎŜ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ ό{L/ύΦ 

Dans ces zones, les états membres s'engagent à maintenir dans un état de conservation favorable les types 

d'habitats concernés. Pour ce faire, ils peuvent utiliser des mesures réglementaires, administratives ou 

contractuelles. 

Les ZPS 

La directive européenne n°79/409/CEE dite directive "Oiseaux", transposée en droit français par l'ordonnance 

du 11 avril 2001, signale un certain nombre d'espèces dont la conservation est jugée prioritaire au plan 

européen. La conservation de ces espèces peut donner lieu à la désignation par chaque état membre de sites 

appelés Zones de Protection Spéciale (ZPS) à l'intérieur desquels sont contenues les unités fonctionnelles 

écologiques nécessaire au développement harmonieux de leurs populations ornithologiques (ce sont les 

"habitats d'espèces" que l'on retrouvera dans la directive "Habitats" du réseau "Natura 2000"). Les ZPS 

constituent l'équivalent pour la directive Oiseaux des Zones Spéciales de Conservation (ZSC) pour la directive 

Habitats. Les sites désignés en tant que ZPS sont en général issus de zones de l'inventaire ZICO (Zones 

Importantes pour la Conservation des Oiseaux). 

Dans ces zones, les états membres s'engagent à maintenir dans un état de conservation favorable les types 

d'habitat et d'espèces concernés. Pour ce faire, ils peuvent utiliser des mesures réglementaires, administratives 

ou contractuelles. 

 

i i .  LOCALISATION ET DESCRIPTION SOMMAIRE 

Le territoire communal de Chouzy-sur-Cisse englobe une partie des sites Natura 2000 suivants : 

Type Numéro Intitulé 5ŀǘŜ ŘŜ ƭΩŀǊǊşǘŞ 
Superficie 

(ha) 

ZSC FR 2400565 Vallée de la Loire de Mosnes à Tavers 13 avril 2007 2 278 

ZPS FR 2410001 Vallée de la Loire du Loir-et-Cher 5 juillet 2005 2 398 

Source : DIREN Centre 

TABLEAU 1 : SITES NATURA 2000 PRESENTS SUR LA COMMUNE DE CHOUZY-SUR-CISSE 
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La ZSC 

5ΩǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘŜ н 277,9 ƘŀΣ ƭŀ ½{/ ǎΩŞǘƛǊŜ ǎǳǊ ŜƴǾƛǊƻƴ сл ƪƳ ŘŜ ƭƻƴƎ ŀǳ ŎǆǳǊ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ /ŜƴǘǊŜΣ ǘǊŀǾŜǊǎŀƴǘ 

ƭΩƛƴǘŞƎǊŀƭƛǘŞ Řǳ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ Řǳ Loir-et-Cher. Elle est ainsi en continuité avec la ZSC « Vallée de la Loire de 

Tavers à Belleville-sur-Loire » située en amont dans le Loiret, et est prolongée par le SIC « Vallée de la Loire de 

Candes-Saint-Martin à Mosnes » situé en aval dans le départemŜƴǘ ŘŜ ƭΩLƴŘǊŜ-et-Loire. 

Le site comprend la vallée alluviale d'un grand fleuve, La Loire, dans sa partie fluviale, ainsi que ses principales 

annexes. 

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ ƭƛƎŞǊƛŜƴǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜǎ ǇŀǊ ǎƻƴ ƻǊƛƎƛƴŀƭƛǘŞΦ 5Ŝǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ƴŀǘǳǊŜƭǎ incontournables y 

sont représentés, tels que :  

 les habitats d'eaux courantes et stagnantes accueillant de nombreux poissons et autres animaux de 

l'Annexe II (Castor) ; 

 les pelouses et prairies de grèves et zones inondables ; 

 les forêts alluviales 

 

 

La ZPS 

5ΩǳƴŜ superficie totale de 2 298 hectares, ƭŀ ½t{ ǘǊŀǾŜǊǎŜ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀƭƛǘŞ Řǳ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ Řǳ [ƻƛǊ-et-Cher ; son 

périmètre est quasiment identique à celui de la ZSC hormis sur le secteur amont (commune de Courbouzon). 

Cette ZPS est en continuité avec la ZPS « Vallée de la Loire du Loiret » située en amont dans le Loiret, et est 

prolongée par la ZPS « ±ŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭŀ [ƻƛǊŜ ŘΩLƴŘǊŜ-et-Loire η ǎƛǘǳŞŜ Ŝƴ ŀǾŀƭ Řŀƴǎ ƭŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩLƴŘǊŜ-et-

Loire. 

Le site inclut les deux rives de la Loire sur une bande de 500 m de large Ŝƴ ƳƻȅŜƴƴŜ Ŝǘ ǎǳǊ ǳƴ ƭƛƴŞŀƛǊŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ 

70 km entre les communes de Saint-Laurent-bƻǳŀƴǎ Ł ƭΩŜǎǘ Ŝǘ ±ŜǳǾŜǎ Ł ƭΩƻǳŜǎǘΦ /Ŝ ǎƛǘŜ ŀǇǇŀǊǘƛŜƴǘ 

majoritairement au secteur dit de la « Loire moyenne η ǉǳƛ ǎΩŞǘŜƴŘ Řǳ .ŜŎ ŘΩ!ƭƭƛŜǊ Ł !ƴƎŜǊǎΦ /Ŝ ǎŜŎǘŜǳǊ Ŝǎǘ 

également nommé « Val endigué de la Loire » ou « Loire des îles ». 

Le milieux ligériens sont particulièrement intéressants : grèves de sable exondées à l'étiage, pelouses sur sable 

très riches en espèces végétales, eaux courantes et stagnantes, forêts alluviales résiduelles de bonne qualité et 

prairies de fauche de la plaine alluviale. 
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Source : DOCOB « Vallée de La Loire de Mosnes à Tavers », Biotope, 2008 

 

FIGURE 2 : SITUATION GEOGRAPHIQUE DE LA ZSC « VALLEE DE LA LOIRE DE MOSNES A TAVERS » ET DE LA ZPS « VALLEE DE LA 

LOIRE DU LOIR-ET-CHER », ET PLACE DANS LE RESEAU NATURA 2000 

 

Chouzy-sur-Cisse 


